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CONSEIL MUNICIPAL

M_DL260407_040 
 

APPEL NOMINAL 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vais procéder à l’appel nominal des conseillers municipaux pour noter les 
présents, les excusés et ceux qui ont reçu délégation de vote. Après vérification du quorum, le Conseil peut 
valablement délibérer. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-17; 
 
Présent(e)s : 33 
Jérôme DUBOST, Agnès SIBILLE, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Véronique BLONDEL, Sylvain 
CORNETTE, Marie-José BENARD, Yannick LE COQ, Cindy LEFRANCOIS, Edith LEROUX, Patrick DENISE, Isabelle 
CREVEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Caroline SAMPIC, Philippe QUERNE, Jean-Pierre 
VOGEL, Yves LOUMON, Isabelle NOTHEAUX, Hakima BEDJAOUI, Nordine HASSINI, Virginie VANDAELE, Celine 
VAN PETEGHEM, Nicolas BERTIN, Aurélien LECACHEUR, Solène PETITJEAN, Jean METAYER, Lea DIEPPOIS, Gilles 
LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT, Benoit NAOUS 
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil municipal étant installé, la séance est ouverte.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 

M_DL260407_041 
 

DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire. – Je vous propose de bien vouloir procéder à la désignation de l'un de nos 
membres qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance et d'adopter la délibération 
suivante. 
 
VU l'article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales ; 
VU le tableau du Conseil Municipal ; 
 
CONSIDERANT 
 
- que, conformément à l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, le Conseil Municipal est 
invité, au début de la séance, à désigner l’un de ses membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 
 
Après en avoir délibéré, 
DÉCIDE 
 
-De désigner Marie-José BENARD qui remplira les fonctions de secrétaire au cours de la présente séance du 
Conseil Municipal de la Ville de Montivilliers. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il faut désigner un secrétaire de séance et dans l’ordre alphabétique, c’est vous, 
Madame BÉNARD, qui serez la secrétaire de séance pour cette séance du 7 avril. 
Est-ce qu’il y a des oppositions, des abstentions ? Merci. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_042 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 20 MARS 2026 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose de bien vouloir adopter le procès-verbal de la séance du 20 mars 
2026 et de prendre la délibération ci-dessous : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-15 ; 
VU le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 20 mars 2026, 
 
CONSIDÉRANT  

- que, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil 
municipal est invité, en début de séance, à arrêter le procès-verbal de la séance précédente ; 
 
- qu’en cas d’objection à la rédaction du procès-verbal, le Maire prend l’avis du Conseil municipal qui 
décide s’il y a lieu de faire une rectification et en arrête les termes ; 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D 'adopter le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 20 mars 2026. 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons un procès-verbal à adopter. Évidemment c’est celui de la séance 
précédente, c’était la séance d’installation du Conseil municipal, c’était le 20 mars. 
Est-ce qu’il y a des remarques, des observations ? Oui, je vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – Oui, merci, Monsieur le Maire. Bien sûr, je n’ai rien à dire sur le fond du procès-verbal qui 
retranscrit très fidèlement les propos de chacun, et en particulier les propos de l’opposition. Mais j’ai une 
question de méthode à poser : est-ce que dans l’avenir nous pourrons relire nos interventions avant leur 
distribution ? C’était l’usage lorsque j’étais conseiller municipal il y a déjà quelques années et c’était précieux. Et 
souvenez-vous, vous-même, Monsieur le Maire, à l’époque dans l’opposition aussi, vous l’aviez demandé 
comme moi, parce qu’on ne sait jamais, on n’est pas à l’abri d’une erreur de transcription et mieux vaut s’en 
apercevoir à l’avance. Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors, je vous informe que lors de la présente mandature, c’est pratique courante. 
Là, cela n’a pas été fait en raison des délais très contraints, vous avez vu, mais sinon chaque président de 
groupe reçoit l’intégralité et propose ses modifications de manière à gagner du temps. Et moi-même je relis tout 
et éventuellement y compris parfois il y a quelques coquilles. Donc sachez que cela se fait, et là c’est vraiment 
pour une contrainte de temps, il n’y a pas de difficulté, cela vous sera soumis par l’administration générale. 
Donc j’en conclus qu’il n’y a pas d’opposition, pas d’abstention sur l’adoption de ce procès-verbal. Pas 
d’opposition, pas d’abstention, c’est bien noté. Merci. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

M_DL260407_043 
 

COMMUNICATION N°2– SYNTHÈSE DE L’ACTIVITÉ MUNICIPALE 
 
Communication orale de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 
 
Mesdames, Messieurs, 
Chers collègues, 
 
Voici arrivée l’heure de notre deuxième conseil municipal de cette nouvelle mandature.  



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 6/197 

Comme depuis 2020, vous me permettrez de partager avec vous quelques éléments d’information en guise de 

synthèse de l’actualité municipale depuis notre dernière réunion, le 21 mars dernier.  

Tout d’abord pour vous informer, qu’après l’élection des 9 Adjoints et la désignation des 6 conseillers municipaux 

délégués, j’ai demandé à deux conseillers municipaux de bien vouloir accepter une mission, hors délégation.  

Philippe QUERNÉ a bien voulu accepter la mission de conseiller municipal référent pour la Réserve communale 

solidaire. Dans le précédent mandat, c’est Jean-Luc HEBERT qui en était chargé, cela me permet de le saluer. 

Monsieur QUERNÉ sera en étroite collaboration avec Yannick LE COQ, mon Adjoint délégué aux risques majeurs, 

ainsi qu’avec Monsieur le Directeur Général Adjoint en charge de la coordination technique et administrative de 

la réserve. 

Notre collègue Léa Dieppois a accepté la mission de conseillère municipale référente pour le Conseil municipal 

des Enfants. Elle s’est rapprochée de Fabienne MALANDAIN et d’Isabelle NOTHEAUX qui étaient les élues 

référentes, je profite de ce moment pour les remercier de toute l’énergie mise auprès de nos conseillers 

municipaux enfants. Madame DIEPPOIS travaillera en lien avec Madame BLONDEL et Monsieur SAJOUS. 

Je remercie Léa DIEPPOIS et Philippe QUERNÉ.  

 

Montivilliers a connu un beau week-end de Pâques. Il a commencé vendredi soir par une nouvelle édition de la 

Cavalcade, malgré la légère pluie, un beau succès avec 250 inscriptions, c’est-à-dire la capacité maximum, 

atteinte cette année pour la première fois depuis la COVID. Je remercie tous les organisateurs, enseignants l’AS 

sportive du lycée Jean Prévost, organisateurs, ainsi que les nombreux bénévoles qui ont encadré la boucle de 6 

kms, permettant agents qui ont contribué à son déroulement. La Calvacade des enfants, mise en place en 2024, 

a été exceptionnellement décalée et se tiendra le 29 mai.  

Je salue également les Enseignes de Monti pour leur animation « super héros ». L’occasion aussi de rappeler que 

nous serons nombreuses et nombreux, le 6 juin prochain, pour la deuxième édition de la Fête du goût.  

 

L’information n’aura pas échappé aux nombreux fidèles, et nous avons tous eu le plaisir de voir la boulangerie 

Maison Ansselin rouvrir ses portes le 1er avril au terme d’une période de travaux suite au sinistre de l’été dernier. 

Une période de fermeture toujours trop longue lorsque l’on est dans l’attente, mais pour celles et ceux qui 

connaissent les durées et parfois les affres des procédures d’expertises, voire contre-expertises, d’indemnisation 

et de travaux suite à un sinistre, nous pouvons y voir une période réduite à son minimum. Dans tous les cas, 

nous accueillons avec satisfaction la réouverture très attendue de ce beau commerce.  

Comme beaucoup de Montivillons, nous avons appris avec une certaine tristesse la décision, pour raison de 

santé, de fermeture de la boutique Flor’a Fleurs. Commerçante depuis 20 ans, à son compte depuis 6 ans, elle a 

ouvert la veille du confinement, je m’en souviens, ce fut une sacrée entrée en matière. Nous lui souhaitons bon 

courage pour affronter quelques échéances importantes, la santé est le bien le plus précieux. Sans doute nous 

regarde-t-elle, je veux pouvoir lui témoigner notre soutien moral et lui dire à elle et à Gladys combien nous 

avons toujours eu plaisir à admirer les belles compositions pour différents évènements et leur sens de l’accueil. 
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Quelques mots de notre vie culturelle, pour saluer le succès de l’exposition Nature Forgée de Nadine Ledru et 

Emilie Martin, du 14 février au 22 mars. Plus de 5706 visiteurs ont pu être accueillis ainsi que 275 élèves 

participant à une action pédagogique. A compter de samedi, l’Abbaye accueillera les productions de jeunes 

artistes, puisque nous installons l’exposition réalisée par les enfants fréquentant nos accueils de loisirs et 

périscolaire, autour du « Vivre ensemble ».  

 

Enfin, comme vous le savez, nous avons appris le 22 mars dernier, le décès de Monsieur Lionel JOSPIN ancien 

Premier ministre de 1997 à 2002. Par-delà les engagements et les opinions politiques des uns et des autres, 

quelle que soient les appréciations respectives sur l’action politique du militant et de l’homme d’État, la 

reconnaissance de la dignité de son engagement, de sa stature, de sa probité et de sa rigueur morale font l’objet 

d’une reconnaissance unanime. Un hommage national lui a été rendu le 26 mars. Je vous propose d’associer 

notre conseil municipal à cet hommage, en observant une minute de silence en mémoire de Lionel JOSPIN.  

 

Je vous remercie.  

 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
 

M_DL260407_044 
 

COMMISSIONS MUNICIPALES - COMPOSITION - DESIGNATION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - À l’issue de l’installation du nouveau conseil municipal, il est proposé de procéder 
au renouvellement de la composition des commissions municipales. 

Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 2121-22, 
les commissions municipales sont constituées de manière à refléter la diversité des groupes politiques 
représentés au sein du conseil. Leur composition doit ainsi être ajustée à chaque renouvellement du conseil 
pour garantir une gouvernance équilibrée et transparente. 
Il est proposé au Conseil municipal de fixer à 5 le nombre de commissions municipales. 
Dans le respect de l’expression pluraliste, il est proposé de fixer le nombre de membres à 12, soit 10 membres 
issus de la majorité, 2 membres issus des listes n’appartenant pas à la majorité, avec un suppléant 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2121-21 et L.2121-22 ; 
VU les résultats des élections municipales en date du 15 mars 2026 ; 
VU le rapport présenté par Monsieur le Maire ;  
 
CONSIDÉRANT 
 
• que la composition des commissions municipales doit refléter le pluralisme de l’assemblée, ; 
 
• qu’il est proposé au Conseil municipal de fixer les commissions municipales au nombre de 5 
 
• que les commissions comportent 12 membres afin de respecter le pluralisme ; elles sont composées de 10 
membres issus de la majorité, de 2 membres issus des listes n’appartenant pas à la majorité, avec un suppléant.  
 
• que, conformément à l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, l’assemblée 
délibérante a préalablement autorisé, à l’unanimité, d’effectuer cette désignation par un vote à main levée ;  
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Il vous est soumis, pour adoption, le projet de répartition suivant, issu d’un travail collaboratif mené avec 
l’ensemble des groupes politiques représentés au sein de cette assemblée.  
 
N° Intitulé de la commission Élu(e) de la majorité désigné(e) Élu(e) de l’opposition 

désigné(e)  

1 Solidarités, Santé, Vie associative 
et sportive 

Agnès SIBILLE 
Sylvain CORNETTE 
Marie-José BENARD 
Edith LEROUX 
Isabelle CREVEL 
Caroline SAMPIC 
Isabelle NOTHEAUX 
Hakima BEDJAOUI 
Pascale GALAIS 
Yves LOUMON 

Aurélia JOPEK 
Théo LAMBERT 
Benoît NAOUS (suppléant) 

2 Education, Culture et Citoyenneté Véronique BLONDEL 
Nicolas SAJOUS 
Patrick DENISE 
Léa DIEPPOIS 
Nordine HASSINI 
Céline VAN PETEGHEM 
Jean VOGEL 
Philippe QUERNÉ 
Solène PETITJEAN 
Virginie VANDAELE 

Aurélia JOPEK 
Théo LAMBERT 
Benoît NAOUS (suppléant) 

3 Cadre de vie et Transitions 
écologiques 

Yannick LE COQ 
Cindy LEFRANCOIS 
Thierry GOUMENT 
Caroline SAMPIC 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Nicolas BERTIN 
Virgine VANDAELE 
Jean METAYER 
Céline VAN PETEGHEM 
Isabelle NOTHEAUX 

Gilles LEBRETON 
Théo LAMBERT 
Benoît NAOUS (suppléant) 

4 Attractivité et Urbanisme Pascale GALAIS 
Cindy LEFRANCOIS 
Thierry GOUMENT 
Eric LE FEVRE 
Agnès SIBILLE 
Nicolas SAJOUS 
Sylvain CORNETTE 
Aurélien LECACHEUR 
Jean VOGEL 
Edith LEROUX 

Benoît NAOUS 
Gilles LEBRETON 
Aurélia JOPEK (suppléante) 

5 Affaires générales Eric LE FEVRE 
Véronique BLONDEL 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Léa DIEPPOIS 
Yannick LE COQ 
Philippe QUERNÉ 
Isabelle CREVEL 
Jean METAYER 
Patrick DENISE 

Benoît NAOUS 
Gilles LEBRETON 
Théo LAMBERT (suppléant) 
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Nicolas BERTIN 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
• D’autoriser la désignation des membres des commissions municipales par un vote à main levée ;  
 
• D’approuver la formation de 5 commissions municipales ; 
 
• D’adopter la composition des commissions municipales, élaborée en concertation avec les groupes politiques 
représentés au sein du conseil municipal conformément au tableau ci-dessous : 
 
 
N° Intitulé de la commission Élu(e) de la majorité désigné(e) Élu(e) de l’opposition 

désigné(e)  

1 Solidarités, Santé, Vie associative 
et sportive 

Agnès SIBILLE 
Sylvain CORNETTE 
Marie-José BENARD 
Edith LEROUX 
Isabelle CREVEL 
Caroline SAMPIC 
Isabelle NOTHEAUX 
Hakima BEDJAOUI 
Pascale GALAIS 
Yves LOUMON 

Aurélia JOPEK 
Théo LAMBERT 
Benoît NAOUS (suppléant) 

2 Education, Culture et Citoyenneté Véronique BLONDEL 
Nicolas SAJOUS 
Patrick DENISE 
Léa DIEPPOIS 
Nordine HASSINI 
Céline VAN PETEGHEM 
Jean VOGEL 
Philippe QUERNÉ 
Solène PETITJEAN 
Virginie VANDAELE 

Aurélia JOPEK 
Théo LAMBERT 
Benoît NAOUS (suppléant) 

3 Cadre de vie et Transitions 
écologiques 

Yannick LE COQ 
Cindy LEFRANCOIS 
Thierry GOUMENT 
Caroline SAMPIC 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Nicolas BERTIN 
Virgine VANDAELE 
Jean METAYER 
Céline VAN PETEGHEM 
Isabelle NOTHEAUX 

Gilles LEBRETON 
Théo LAMBERT 
Benoît NAOUS (suppléant) 

4 Attractivité et Urbanisme Pascale GALAIS 
Cindy LEFRANCOIS 
Thierry GOUMENT 
Eric LE FEVRE 
Agnès SIBILLE 
Nicolas SAJOUS 
Sylvain CORNETTE 
Aurélien LECACHEUR 

Benoît NAOUS 
Gilles LEBRETON 
Aurélia JOPEK (suppléante) 
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Jean VOGEL 
Edith LEROUX 

5 Affaires générales Eric LE FEVRE 
Véronique BLONDEL 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE 
Léa DIEPPOIS 
Yannick LE COQ 
Philippe QUERNÉ 
Isabelle CREVEL 
Jean METAYER 
Patrick DENISE 
Nicolas BERTIN 

Benoît NAOUS 
Gilles LEBRETON 
Théo LAMBERT (suppléant) 

 
• D’acter que la commission municipale n°5 Affaires générales sera élargie à l’ensemble des membres du 
Conseil municipal pour l’examen du Rapport d’Orientation Budgétaire, du Budget Primitif, du Compte 
Administratif et du Budget Supplémentaire 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Sans transition, nous avons la délibération numéro quatre qui porte sur 
les commissions municipales. C’est toute l’organisation du Conseil municipal après l’installation des 
adjoints, des conseillers municipaux délégués. Un certain nombre de dispositions ont été prises de 
manière que je puisse signer au nom du Conseil municipal et vous en rendre compte. Aujourd’hui nous 
avons l’installation des commissions. 
Mes chers collègues, il est proposé au Conseil municipal de fixer à cinq le nombre de commissions 
municipales. Dans le respect de l’esprit pluraliste, nous fixons le nombre de membres à douze, soit 
dix issus de la majorité, deux issus des listes n’appartenant pas à la majorité avec un suppléant. Vous 
avez les cinq commissions. La première s’intitule solidarité, santé, vie associative, vie sportive ; elle 
comporte les noms d’élus de la majorité et des oppositions. Nous avons la commission numéro 2 qui 
traitera des questions relatives à la vie éducative, à la vie culturelle et à la citoyenneté. Nous avons la 
commission numéro 3 qui traitera du cadre de vie et des transitions écologiques. La commission 
numéro 4, de l’attractivité et de l’urbanisme. Et enfin, la commission numéro 5 traitera des affaires 
générales. 
Peut-être juste préciser que la commission numéro 5, c’est celle qui rassemblera l’ensemble du Conseil 
municipal, on la réunira avec l’ensemble du Conseil municipal pour l’examen du ROB, ce qu’on appelle 
le Rapport d’Orientation Budgétaire, le budget primitif et le compte administratif ainsi que le budget 
supplémentaire. Donc cette commission numéro 5 réunira l’ensemble du Conseil pour les trois dates 
que je viens de citer pour trois moments importants relatifs à la vie financière, à la vie budgétaire de 
la collectivité. 
Je n’ai pas nommé les noms de chaque élu dans chacune des cinq commissions, je m’étais rapproché 
des deux présidents de groupe. Je voulais savoir s’il y avait des remarques, des observations sur cette 
délibération ou si je peux passer au vote. 
Pas de remarque ? Je vais vous demander s’il vous plaît qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? 
Délibération adoptée à l’unanimité. Merci. 
Il est de coutume d’organiser la programmation, on va essayer de le faire à l’année. On essaie d’avoir 
le calendrier le mieux organisé possible, pas toujours simple compte tenu des contraintes d’agenda, 
mais on essaie toujours de réunir dans les dix jours qui précèdent le conseil municipal les 
cinq commissions. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_045 
 

PROPOSITION DES MEMBRES DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CCID) A LA DDFIP 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - Les nouveaux Commissaires de la Commission Communale des Impôts Directs 
(C.C.I.D) doivent être nommés dans les deux mois qui suivent le renouvellement général des Conseils 
Municipaux. 
 
Cette commission est chargée d’examiner les évolutions des valeurs locatives des propriétés situées sur le 
territoire communal et proposées après évaluation par le Géomètre du Cadastre. 
 
Le nombre de commissaires pour les communes de plus de 5 000 habitants est fixé à 8 titulaires et 8 
suppléants. 
 
Ils doivent être français, âgés de 18 ans révolus, jouir de leurs droits civils, être inscrits aux rôles des impositions 
directes locales dans la commune, être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances 
suffisantes pour l'exécution des travaux confiés à la commission. 
 
La direction des finances de la ville de Montivilliers a sélectionné un panel de Montivillons afin de répondre aux 
critères conseillés par la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFiP). 
 
Les commissaires ainsi que leurs suppléants en nombre égal sont désignés par le Directeur départemental des 
finances publiques sur une liste des contribuables, en nombre double, dressée par le Conseil Municipal. 
 
La désignation des Commissaires et de leurs suppléants est effectuée de manière que les personnes 
respectivement imposées à la Taxe Foncière, à la Taxe d’Habitation et à la cotisation foncière des entreprises 
soient équitablement représentées. 
 
La durée du mandat des membres de la Commission est la même que celle du mandat du Conseil Municipal. 
 
Il est donc proposé 32 noms et adresses (16 pour les titulaires et 16 pour les suppléants) dont la moitié sera 
finalement désignée par le Directeur départemental des finances publiques, membres de la Commission. 
 
Le Maire ou son représentant en assure automatiquement la Présidence, il n’est donc pas dans les 32 noms 
proposés. 
 
Je vous propose de soumettre au Directeur Départemental des finances publiques les noms suivants : 
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Liste de 16 propositions pour les membres titulaires : 
 
Nom Prénom Adresse 

Thierry GOUMENT 2 rue aux eaux 

Pascale GALAIS 54 rue Eugène Boudin 

Yannick LE COQ 12 rue Albert Lecarpentier 

Marie-José BENARD 29 rue de la République 

Aurélien LECACHEUR 25 rue de Bretagne 

Solène PETITJEAN 12 rue de Lorraine 

Philippe QUERNÉ 10 rue Pierre et Marie Curie 

Sylvain CORNETTE 11 impasse des chênes 

Fabienne LEPELLETIER 77 avenue Charles de Gaulle 

Denis PONTVIANNE 22 rue Jacques Prévert 

Evelyne CAHARD 27 avenue Charles de Gaulle 

Jean-Luc HEBERT 28 rue de la Commune 1871 

Laurent GILLE 4 avenue Georges Clémenceau 

Daniel BLACTOT 36 rue de la Commune 1871 

Fabienne MALANDAIN 22 route de saint Martin du Manoir 

Jean-Michel VALLERY 8 rue de Picardie 
 
 
Liste de 16 propositions pour les membres suppléants : 
 
Nom Prénom Adresse 

Isabelle CREVEL 45 rue Paul Gauguin 

Jean METAYER 24 impasse des grives 

Cindy LEFRANCOIS 2 rue de Bourgogne 

Caroline SAMPIC 35 rue du Moulin Calois 

Virginie VANDAELE 3 rue Jules Siegfried 

Nordine HASSINI 26 rue Paul Claudel 

Nicolas BERTIN 50 avenue Charles de Gaulle 

Gilles LEBRETON 48 chemin de Buglise 

Thomas MURPHY 68 rue Guillaume Apollinaire 

Nada AFIOUNI 14 chemin du Val de la Drille 

Michel HOULLIER 68 bis rue Victor Lesueur 

Jeannine LEMAIRE 4 impasse de la Ferme de la Rive 

Charles BOULVRAIS 18 rue du Docteur Bonnet 

Stéphanie PERIER 5 Petit Chemin de Fontaine 

Thierry LEROUX 19 rue de Flandre 

Michaël BIDOIS 14 impasse des Charmilles 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2121-29 et L. 2121-32 ; 
VU le Code général des impôts, et notamment ses articles 1650 et 1650 A, ainsi que l’article 345 de son annexe 
III ; 
VU la Loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020  
VU la Circulaire du 12 mars 2021 relative à la désignation des membres des commissions communales des 
impôts directs :  
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que la désignation des membres de la CCID s’inscrit dans le cadre des obligations légales imposées aux 
communes par le Code général des impôts et le Code des relations entre le public et l’administration. Le Conseil 
Municipal doit veiller à ce que les personnes proposées remplissent les conditions prévues par ces textes, 
notamment en termes de résidence fiscale, de compétence et d’indépendance. 
- Que la CCID contribue à garantir l’équité et la transparence dans l’évaluation des bases d’imposition locales. Sa 
composition doit refléter une diversité de profils (contribuables, professionnels, élus locaux) afin d’assurer une 
représentation équilibrée des intérêts en présence. 
- Que la proposition de nouveaux membres doit intervenir dans les délais prescrits par l’administration fiscale 
afin d’éviter toute interruption dans le fonctionnement de la commission. À défaut, la DDFIP pourrait procéder 
à des désignations d’office, ce qui priverait la commune de son droit de proposition. 
- Que la participation des habitants à la CCID constitue une forme d’engagement au service de la collectivité. Il 
est important de valoriser cette implication en sélectionnant des personnes motivées et disponibles pour 
exercer cette mission. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De proposer à la Direction Départementale des Finances Publiques de Seine-Maritime la liste des trente-deux 
membres pressentis pour siéger au sein de la Commission Communale des Impôts Directs de la Ville de 
Montivilliers pour la même la période que celle du mandat du conseil municipal débutant en 2026. 
La liste des membres telle que proposée :  
 
Liste de 16 propositions pour les membres titulaires : 
 
Nom Prénom Adresse 

Thierry GOUMENT 2 rue aux eaux 

Pascale GALAIS 54 rue Eugène Boudin 

Yannick LE COQ 12 rue Albert Lecarpentier 

Marie-José BENARD 29 rue de la République 

Aurélien LECACHEUR 25 rue de Bretagne 

Solène PETITJEAN 12 rue de Lorraine 

Philippe QUERNÉ 10 rue Pierre et Marie Curie 

Sylvain CORNETTE 11 impasse des chênes 

Fabienne LEPELLETIER 77 avenue Charles de Gaulle 

Denis PONTVIANNE 22 rue Jacques Prévert 

Evelyne CAHARD 27 avenue Charles de Gaulle 

Jean-Luc HEBERT 28 rue de la Commune 1871 

Laurent GILLE 4 avenue Georges Clémenceau 

Daniel BLACTOT 36 rue de la Commune 1871 

Fabienne MALANDAIN 22 route de saint Martin du Manoir 
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Jean-Michel VALLERY 8 rue de Picardie 
 
Liste de 16 propositions pour les membres suppléants : 
 
Nom Prénom Adresse 

Isabelle CREVEL 45 rue Paul Gauguin 

Jean METAYER 24 impasse des grives 

Cindy LEFRANCOIS 2 rue de Bourgogne 

Caroline SAMPIC 35 rue du Moulin Calois 

Virginie VANDAELE 3 rue Jules Siegfried 

Nordine HASSINI 26 rue Paul Claudel 

Nicolas BERTIN 50 avenue Charles de Gaulle 

Gilles LEBRETON 48 chemin de Buglise 

Thomas MURPHY 68 rue Guillaume Apollinaire 

Nada AFIOUNI 14 chemin du Val de la Drille 

Michel HOULLIER 68 bis rue Victor Lesueur 

Jeannine LEMAIRE 4 impasse de la Ferme de la Rive 

Charles BOULVRAIS 18 rue du Docteur Bonnet 

Stéphanie PERIER 5 Petit Chemin de Fontaine 

Thierry LEROUX 19 rue de Flandre 

Michaël BIDOIS 14 impasse des Charmilles 
 
- De charger Monsieur le Maire, ou son représentant, de transmettre cette proposition à la DDFIP dans les 
délais impartis et d’engager toute démarche nécessaire à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons ensuite, pour faire fonctionner la collectivité, à désigner les 
commissaires de la Commission communale des impôts directs, la CCID. C’est très précieux, ils doivent 
être nommés dans les deux mois qui suivent le renouvellement de chaque Conseil municipal. 
Nous avons reçu un courrier de la Direction générale des Finances publiques qui fixe pour une 
commune comme la nôtre ; c’est une commune de plus de 5000 habitants ; huit titulaires et huit 
suppléants issus du Conseil municipal notamment et puis des contribuables. Et à la fin, nous devons 
dresser une liste de 32 noms, et c’est la DGFIP qui tirera au sort pour ne retenir que huit titulaires et 
huit suppléants. 
Je vous propose une liste, il y a les noms et adresses des Montivillionnes et des Montivillions, en 
sachant qu’il n’y aura qu’un sur deux en gros qui sera tiré au sort par la Direction départementale des 
Finances publiques. 
Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération ? Elle siège une fois par an. Est-ce qu’il y a des 
questions ? Pas de questions. Qui est d’avis de s’abstenir sur cette délibération relative à la CCID ? 
Personne ? Pas d’opposition ? Délibération adoptée à l’unanimité. Merci. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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INFORMATION

M_DL260407_046 
 

N°2 AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX SUR L'UTILISATION PAR MONSIEUR LE MAIRE DE LA DELEGATION DE 
COMPÉTENCES DE DROIT ET CELLE ACCORDÉE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L'ARTICLE 
L.2122-22 DU CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES - COMMUNICATION 
 
Monsieur Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil Municipal, je 
vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-23, 
VU la délibération n°122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
CONSIDÉRANT 
 
Que ces décisions ont été prises jusqu'au 13 mars 2026 conformément à la délibération n°122 du Conseil 
Municipal du 10 octobre 2022, relative à la délégation de signature accordée à Monsieur le Maire par le Conseil 
Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE 
 
- De la communication des envois des décisions transmis au contrôle de légalité et relatifs aux affaires 
suivantes : 
 
N° décision TITRE 

M_DEC2601_004 Acquisition logiciel métier et portail famille SEEJ 

M_DEC2601_005 Marché maintenance et entretien systèmes sécurité incendie et anti-intrusion bâtiments 
Ville – modif 2 

M_DEC2601_006 Marché maintenance et entretien systèmes sécurité incendie et anti-intrusion bâtiments 
Ville – modif 1 

M_DEC2601_007 Mise en valeur et délimitation de l’espace mémoriel « Morts pour la France » dans le 
cimetière de Brisgaret 

M_DEC2602_008 Bail dérogatoire occupation Hallette par l’association NOMADES 

M_DEC2602_009 Renouvellement adhésion 2026 à l’Association de Pomologie de Haute Normandie 

M_DEC2602_010 Renouvellement adhésion 2026 à l’APVU 

M_DEC2602_011 Sollicitation DETR / DSIL 2026 

M_DEC2602_012 Bail dérogatoire occupation Hallette par association CREAZEN 

M_DEC2602_013 Affaire contentieuse – Ville de Montivilliers C/Arrêté préfectoral du 15/10/2025 - 
C/Décision de rejet du recours gracieux en date du 16/12/2025 – tribunal administratif 
de Rouen – Autorisation à ester en justice 

M_DEC2602_014 Contrat d’adhésion à la plateforme de vente aux enchères AGORASTORE 

M_DEC2602_015 Renouvellement adhésion à l’association du RAN COPER pour l’année 2026 

M_DEC2602_016 Accord cadre de diagnostic amiante pour les bâtiments de la Ville de Montivilliers 
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M_DEC2602_017 Accord-cadre de fourniture de revêtement de sol, mural et outillage associé 

M_DEC2602_018 Accord-cadre de travaux de plomberie pour les bâtiments de la Ville de Montivilliers 

M_DEC2603_019 Demande de dépôt d’une déclaration préalable pour remplacer les portes issues de 
secours de la maison de quartier des Lombards 

M_DEC2603_020 Demande de dépôt d’une déclaration préalable pour remplacer une porte côté rue 
Bonvoisin de l’Hôtel de Ville 

M_DEC2603_021 Demande de dépôt d’une déclaration préalable pour installer une main courante pour 
accéder à la salle de danse de la salle H. Matisse 

M_DEC2603_022 Adhésion à la société Apicole de Haute Normandie adhésion 2026 

M_DEC2603_023 Demande de subvention soutien aux lieux culturels de création et de diffusion artistique 
– Département de la Seine-Maritime 

M_DEC2603_024 Demande de financement de la Dotation Générale de Décentralisation – concours 
particulier pour les bibliothèques municipales 

M_DEC2603_025 Signature bail commercial Sorella 

M_DEC2603_026 Avenant n° 1 – travaux de renforcement des éléments de charpente bois du GMT de 
Montivilliers 

M_DEC2603_027 Bail pôle instructeur rue Oscar Germain 

M_DEC2603_028 Demande de subvention au Département de la Seine-Maritime pour le fonctionnement 
de la Maison des Arts 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – J’ai une information à vous communiquer. C’est l’information numéro 2, la 
première vous l’aviez eue lors de la précédente séance. Elle est relative à toutes les décisions qui ont été 
transmises au contrôle de légalité, relative aux affaires suivantes, je vous passe l’énumération, c’est un dont 
acte. 
Est-ce qu’il y a des questions sur cette demande d’information ? Oui. Je vous en prie, monsieur NAOUS. 
 
M. Benoît NAOUS – Merci Monsieur le Maire. J’aurais quelques questions concernant certaines délibérations 
dans le cadre des délégations. Tout d’abord concernant les baux dérogatoires au niveau des Hallettes au profit 
d’associations et un bail commercial au profit d’une entreprise. Je voulais connaître un peu, si vous pouvez nous 
préciser s’il s’agit de mise à disposition à titre gracieux ou si un loyer est appliqué et dans ce cas à quel niveau. 
L’objectif est simplement de bien comprendre les modalités d’occupation et l’équilibre entre soutien aux 
associations et activité commerciale. 
Et également, j’avais une question, puisque je ne faisais pas partie du conseil, concernant l’affaire contentieuse 
relative à l’arrêté préfectoral et au recours gracieux : est-il possible d’avoir quelques éléments de précision, 
l’objet du litige et les enjeux pour la commune ? Je vous remercie. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors sur le dernier point, nous sommes plusieurs communes à avoir saisi le 
tribunal administratif, c’est suite à la modification du nombre d’élus communautaires. La ville de Montivilliers a 
perdu des élus communautaires comme Gonfreville, Harfleur, Saint-Romain, Sainte-Adresse, je crois qu’on était 
six, il m’en manque une. Toujours est-il qu’en fait, nous avions découvert cela très tardivement, c’était dans le 
dernier trimestre, et nous sommes plusieurs communes à avoir décidé d’ester, mais notre recours a été rejeté 
par les services de Monsieur le Préfet. 
Alors évidemment, sans doute ça reviendra souvent quand on est nouvel élu. Alors nous avons sur les Hallettes 
un bail qui fonctionne sur trois années : deux premières années plus une année supplémentaire. Nous avons un 
règlement intérieur qui a été adopté ici en Conseil municipal. Nous avions créé une commission - d’ailleurs peut-
être faudra-t-il la renouveler - avec des élus et on avait même associé l’opposition pour le choix des artisans qui 
s’installent ici dans nos Hallettes. Donc c’est un bail dérogatoire dans la limite de trois ans et à un an 
renouvelable. À chaque fois cela passe en délibération, je le précise. Et à partir de la quatrième année, il y a un 
tarif supérieur en bail commercial, mais sachez que tous les locataires ont un bail. Je n’ai pas les tarifs, mais ils 
ont été délibérés ici parce que dès lors que nous touchons le moindre centime, nous devons délibérer. Je pense 
que les élus le savent, mais la ville dès lors que nous touchons le moindre centime, nous devons délibérer de tout 
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et donc nous avons une grille sur les loyers. Il y a un jury informel qui s’est réuni l’année dernière, je crois, pour 
la nouvelle session, et il veille aussi au ratio, il y a la taxe foncière, tout cela est très suivi. 
Mais peut-être on pourrait, si vous le souhaitez, vous renvoyer le règlement si vous n’avez pas eu l’occasion 
d’aller chercher. C’est une délibération, mais je propose à l’administration générale si on peut renvoyer à 
Monsieur NAOUS et à ceux qui le souhaiteraient le règlement des Hallettes. Peut-être à l’ensemble du Conseil 
municipal, après tout, il va falloir se rafraîchir. 
Est-ce que c’est clair Monsieur ? Oui ? Merci. 
Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Oui, je vous en prie. 
Ah pardon, il y a Madame GALAIS qui voulait compléter, Madame GALAIS. 
 
Mme Pascale GALAIS – Merci Monsieur le Maire. Si vous le souhaitez, je peux vous donner les modalités de 
paiement des baux. Les baux dérogatoires s’échelonnent entre 45 et 60 € en fonction de la surface au mois et 
les fluides sont inclus dans cette tarification. Par contre, lorsqu’ils passent en bail commercial, nous nous 
sommes basés sur l’équivalent des baux commerciaux du centre-ville, à savoir 7 € du mètre carré et à cela se 
rajoutent la facturation des fluides et la taxe foncière. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Il y avait une demande de prise de parole, je vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – Oui, merci beaucoup, Monsieur le Maire. J’ai trois questions sur trois informations. Tout 
d’abord, l’information numéro 4, j’ai vu que vous commandez un logiciel à la société Arpège, donc c’est très 
spécialisé, c’est pour la gestion des activités scolaires. Il y en a quand même pour plus de 40 000 €, donc j’aurais 
aimé confirmation que c’est bien passé par une commission d’appel d’offres ; donc question tout à fait 
ponctuelle. 
J’enchaîne sur mes deux autres questions. Ma deuxième question porte sur l’information numéro 13. C’est un 
peu la même question que celle posée par Monsieur NAOUS, c’est-à-dire que vous attaquez l’Arrêté préfectoral 
du 15 octobre 2025 qui constate la composition du Conseil communautaire. En réalité, j’aimerais que vous nous 
confirmiez très explicitement que c’est la décision qui, nous concernant, fait chuter notre nombre de 
représentants de huit à cinq. Ce qui porte un gros préjudice à l’opposition à Montivilliers parce que je pense que 
si nous avions pu conserver le nombre de huit représentants à l’opposition, on en aurait eu un, je pense, alors 
qu’évidemment en tombant à cinq nous n’en avons plus. Donc c’est une atteinte, pour moi, à la démocratie 
locale. Bien entendu, vous n’y êtes pour rien et je suis heureux de voir que vous attaquez cet arrêté. 
J’ai quand même deux petites remarques à faire. La première c’est que vous prenez un avocat Parisien, je suis 
surpris parce que vous êtes conseiller départemental et je pense qu’il y a de très bons avocats spécialisés en 
droit administratif aussi bien au barreau du Havre qu’au barreau de Rouen. Certains d’ailleurs sont mes anciens 
étudiants, donc ça me déçoit un peu. Et puis, pour être un peu plus sérieux, je vous rappelle que je vous avais 
mis en garde déjà contre tout ça lors du mandat où j’étais conseiller municipal, lorsque Monsieur FIDELIN était 
maire, je m’étais opposé à la proposition de Monsieur FIDELIN de faire adhérer notre commune à la 
communauté urbaine parce que j’avais mis en garde contre notre perte d’influence inéluctable, et je constate, 
hélas, que j’avais raison. Et cette adhésion n’a été votée, Monsieur le Maire — je tiens à vous le rappeler — que 
grâce à l’abstention des élus de Gauche dont vous étiez le chef de file. 
Et enfin, troisième information, c’est la numéro 10, c’est une adhésion. Alors nous n’en avons que pour 500 €, 
c’est vrai que ce n’est pas tellement cher, mais quand même il faut faire attention au moindre euro, c’est pour 
la réadhésion de la ville de Montivilliers à l’association des villes pour la propreté urbaine. Et là, en lisant cela, 
j’ai eu le sentiment que j’avais déjà vu une délibération similaire il y a quelques années. Alors je ne me trompais 
pas, le 4 novembre 2019, nous avons décidé pour la première fois sous le mandat de Monsieur FIDELIN 
d’adhérer à cette association, et à l’époque, vous aviez eu les mêmes doutes que ceux que j’ai aujourd’hui. Je 
crois que ça ne sert à rien d’adhérer à cette association. La propreté, c’est l’affaire de la ville et adhérer à une 
association qui nous demande de recenser le nombre de papiers d’emballage qu’on trouve par terre, de débris 
de verre, de mégots, de déjections canines et j’en passe et des meilleures, en fait ça ne sert à rien, ce n’est pas 
recenser qu’il faut faire, c’est nettoyer. Et qu’est-ce que vous aviez dit lors de cette séance mémorable de 2019, 
je me suis reporté au procès-verbal, vous aviez refusé de prendre part au vote personnellement en disant : 
« nous avons les compétences en interne ». Je suis heureux de voir qu’à l’époque, vous aviez le même point de 
vue que moi aujourd’hui. Et pour mémoire, Monsieur LECACHEUR avait ajouté, lui il avait voté contre : « ce n’est 
pas en achetant un logo ou en dépensant 500 € dans quelque chose qui ne sert strictement à rien que l’on fera 
avancer les choses », c’est exactement ce que je pense. 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Bien, vous avez le droit parfaitement de le penser, si ce n’est qu’entre les 
déclarations de 2019, évidemment c’est toujours bien d’aller chercher les archives, mais il faut s’actualiser aussi, 
il faut vivre avec son temps. Sachez que depuis lors, lorsque l’on a réadhéré, nous avons fait le choix d’avoir des 
comptes-rendus et nous pouvons vous dire très clairement ce que cette adhésion nous a permis de nous 
apporter. Je pense que nous n’avons pas eu à démontrer dans le mandat précédent combien nous avons été 
économes de toutes les dépenses inutiles. Dois-je vous rappeler que vous avez pris d’ancien colistier sur votre 
liste, mais je rappelle que nous avons eu plutôt de très bonnes notes quant à la gestion, donc nous sommes 
vraiment à la chasse de tout ce qui ne sert à rien. Et en l’espèce, ça ne sert pas à rien, puisque nous avons décidé 
de retoiletter tout cela et je pourrais vous en apporter la démonstration. 
Deux autres points. Alors, sur la commission d’appel d’offres, sur la CAO, juste vous rappeler que les montants 
de la CAO doivent passer, c’est 216 000 € hors taxes. C’est pour actualiser, cela peut être utile pour vous comme 
pour l’ensemble des conseillers municipaux. Et concernant le logiciel Arpège, nous allons pouvoir bénéficier 
d’une subvention, de mémoire, à hauteur de 60 % de la CAF, la Caisse d’Allocations familiales de la Seine-
Maritime et c’est un outil qui est très précieux pour permettre nos relations avec les familles, je dois dire que 
c’est un outil qui est très apprécié par les familles. 
Et le dernier point, je ne vais pas répéter ce que j’ai dit précédemment puisque ce serait du verbiage, nous avons 
agi dans l’intérêt de la ville de Montivilliers, de ses représentants à la communauté urbaine, puisque nous étions 
un peu tombés des nues lorsque nous avons découvert que nous passions de huit à cinq et que le choix a été fait 
d’un avocat en lien avec les autres collectivités. C’est un choix que nous avons partagé d’un spécialiste de ces 
questions avec d’autres collectivités. Voici ce que je pouvais répondre. C’était un dont acte. 
Oui, Monsieur LECACHEUR, je vous en prie. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Merci, Monsieur le Maire. Je voulais juste dire que dans le précédent mandat, la 
majorité municipale a en permanence agi pour faire entendre la voix des Montivillions au conseil 
communautaire. Et d’ailleurs, cela s’est vu et cela s’est entendu, c’était quelque chose d’assez nouveau puisqu’il 
était de coutume de dire qu’avant 2020, Montivilliers était assez effacée de l’agglomération. Et donc nous 
sommes heureux d’y avoir repris toute notre place. Cela nous a permis d’adopter des positions très fermes, 
notamment sur la question du tramway, où on a quand même gagné un aménagement considérable pour les 
Montivillions en faveur de ce projet qui était très mauvais au départ et qui a été très largement amélioré par la 
majorité municipale. C’était ce que je souhaitais rappeler à Monsieur LEBRETON. 
Et puis, oui, peut-être une petite précision de calcul. Si l’opposition municipale n’a pas de représentant à 
l’agglomération, ce n’est pas parce qu’il y a moins de sièges. Si l’opposition n’a pas de siège à l’agglomération, 
c’est parce qu’elle a fait un très mauvais score aux élections municipales. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors, Madame, je vous en prie. 
 
Mme Aurélia JOPEK – Je ne vais pas revenir sur les propos de Monsieur LECACHEUR. Merci pour la parole. Déjà 
dans le cadre de ma première prise de parole, j’aurais souhaité remercier tous nos électeurs pour leur confiance 
et leur dire que notre travail sera de qualité, constructif et sur une politique de bon sens. 
Cela étant dit, j’aimerais revenir sur deux décisions que vous avez prises. Pour ma part, ce sera la numéro 7 et la 
numéro 18. Concernant la numéro 7, pour la mise en valeur et la délimitation d’un espace mémoriel, j’aurais 
aimé avoir des précisions concernant ce en quoi cela consiste exactement et si du coup vous aviez déjà déposé 
votre demande préalable pour connaître un petit peu la planification temporelle. Et en même temps, je vois qu’il 
n’y a pas d’incidence budgétaire, donc c’est pour cela que j’aurais aimé avoir un peu plus d’informations quant 
à cette décision. 
Concernant la décision numéro 18, je m’interroge un petit peu sur le coût assez élevé de cet accord-cadre. Et je 
me suis posé la question, vu que je n’étais pas là dans l’ancienne mandature, si ce n’était pas un travail qui était 
réalisé par les agents déjà ou du service technique, s’ils ne réalisaient pas déjà ce travail. Parce que là, on parle 
de 600 000 € étalés sur quatre ans. Donc la proportionnelle au niveau du coût, ça m’a assez interrogée. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors peut-être juste vous dire sur la première remarque qui concerne 
l’espace mémoriel, c’est un sujet qui — je regarde Nicolas SAJOUS, mon adjoint en charge de la politique 
mémorielle et puis Véronique BLONDEL qui est en charge de l’état civil — nous intéresse. Alors, nous avons 
travaillé avec l’ONaCVG, l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre. Au départ, on pensait 
que nous avions un carré militaire, or ce n’est pas le cas puisqu’il y a une appellation et nous ne pouvons pas 
rentrer dans ce cadre juridique ainsi posé, donc nous l’appelons espace mémoriel. Donc c’est un aménagement 
qui va délimiter l’espace mémoriel des morts pour la France, c’est situé au cimetière de Brisgaret, vous l’avez 
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peut-être déjà découvert. Donc nous poserons en interne un petit muret qui permettra de matérialiser ce 
périmètre. Ce muret aura une hauteur de 20 centimètres sur une longueur de 43 mètres linéaires avec 
l’application d’un enduit de teinte RAL 7030 gris pierre. L’ouvrage sera complété de 12 potelets en acier d’une 
hauteur de 84 centimètres de teinte RAL 9005 noir — je vous donne toutes les précisions — qui seront reliés 
entre eux par une chaînette noire en acier époxy de diamètre 5 millimètres. Ça, c’est sur le premier point où 
vous souhaitiez avoir des précisions. 
Et puis, l’autre point c’est sur les accords-cadres de travaux de plomberie. Alors c’est Éric LE FÈVRE qui 
éventuellement pourra prendre la parole. Sachez qu’à chaque fois, on met des montants qui sont toujours des 
maximums ; évidemment que la somme, je pense que c’était un maximum, et qu’en interne, nous faisons les 
petits travaux évidemment grâce à nos agents. Mais pour tout ce qui va être les très gros travaux, on passera 
par un accord-cadre de travaux de plomberie. Et le maximum annuel est de 150 000 €, mais là on parle de 
maximum, c’est comme cela que ça fonctionne. Éric, si tu veux compléter. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Donc il s’agit d’un marché et pour les marchés, quand c’est supérieur à un certain montant 
— là en l’occurrence sur les quatre années cela fait 600 000 € — il y a des commissions qui ont lieu. Et dans ces 
commissions participent des commissions de CAO, des commissions d’appel d’offres, il y a également 
l’opposition qui est présente et l’analyse est faite suivant plusieurs propositions, suivant différents critères : le 
prix, l’environnement et puis également la technicité, donc c’est aussi le résultat d’une commission. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Oui, je vous en prie. 
 
Mme Aurélia JOPEK – Je me posais la question, je reviens juste sur la déclaration préalable concernant le 
cimetière, donc merci pour les précisions. Et qui réalise du coup ces travaux-là ? 
Je reviens à vous Monsieur LE FÈVRE, concernant les commissions, est-ce qu’il va y avoir un support pour le 
suivi ? Je débute, alors je suis navrée je pose peut-être une question à côté, mais j’ai besoin de le savoir. 
Comment se réalise le suivi sur les quatre années concernant ce budget-là ? Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors est-ce que tu peux renseigner Madame et puis peut-être l’ensemble des 
conseillers municipaux sur la façon dont on gère ? Je vous propose peut-être de faire une réponse succincte ce 
soir, mais lorsqu’il y aura la commission finances, d’expliquer comment fonctionnent les finances publiques 
parce que c’est un vrai travail. Et je salue d’ailleurs la présence de notre responsable de la commande publique 
qui est là ce soir et qui veille au grain, si je puis dire, merci à vous, Christine, avec l’ensemble des services. 
Éric, peut-être un mot et on rentrera plus dans le détail avec l’ensemble des élus dans une commission ad hoc. 
 
M. Éric LE FÈVRE – Pour information, lorsqu’on fait le budget, nous définissons des montants annuels, là en 
l’occurrence c’était 150 000 € et on ne peut pas dépasser le budget. Des contrôles ont été mis en place par le 
service finances et le service de la commande publique, nous savons combien nous avons dépensé suivant la 
nature de la dépense. Donc il y a des suivis qui sont faits. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Et comme je l’ai indiqué, les travaux sont faits en régie, c’est-à-dire en 
interne pour l’espace mémoriel et la déclaration préalable a été déposée, elle est instruite par le service. 
Est-ce qu’il y a d’autres remarques, d’autres questions ? Non ? 
 
M. Théo LAMBERT – Alors moi c’est juste un point informatif. Sur la numéro 8, l’association Nomade, qu’est-ce 
que c’est ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nomade, c’est l’association qui s’est créée pour… je te laisse répondre. 
 
Mme Pascale GALAIS – C’est le regroupement de deux créatrices : Camille — son nom c’était Camikaz — et 
Anaïs JOYE qui se sont regroupées dans une même Hallettes et qui ont choisi de créer une association qui se 
dénomme Nomade, tout simplement. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Pas d’autres remarques ? Si, allez-y. 
 
M. Théo LAMBERT – Oui, mais quel est le but de cette association en fait ? C’était plutôt cela ma question, 
qu’est-ce qu’elles font ? 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Elles unissent leurs forces, elles ont un but… Je pense qu’elles travaillent chez 
nous, peut-être elles ont aussi un travail ailleurs, parce que je rappelle que les Hallettes ici chez nous, nos 
occupantes travaillent ici, elles vendent ici, mais parfois elles font des marchés. Par exemple, je vois le marché 
de Noël de Saint-Martin-du-Bec, elles s’y rendent. Elles, pour la plupart, ont intégré d’autres collectifs. Ça 
fonctionne comme cela chez les artisans, ils intègrent souvent des collectifs, des associations, c’est leur façon de 
fonctionner. 
 
Mme Pascale GALAIS – Au même titre que vous avez vu une association qui s’appelle Sorella, qui regroupe Élise 
et Laurence MERIA. Elles ont créé leur association, alors qu’elles ont chacune une dénomination de créatrices. 
Cela se fait fréquemment. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Donc ça, c’était pour les informations. 
 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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M_DL260407_047 
 

MARCHES PUBLICS - ATTRIBUTION DES ACCORDS-CADRES DE FOURNITURE DE VÉGÉTAUX ET FOURNITURES 
HORTICOLES DIVERSES POUR LE SERVICE ESPACES VERTS DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Par une délibération n° M_DL250623_125 en date du 23 juin 2025, le conseil 
municipal m’a autorisé à : 
 
- lancer la consultation relative à la fourniture de végétaux et fournitures horticoles diverses pour le service 
espaces verts de la Ville ; 
- signer les accords-cadres avec les sociétés qui seront désignées à l’issue de la consultation publique. 
 
Les commissions d’appel d’offres des 12 janvier et 13 février 2026, ont décidé d’attribuer les accords-cadres à 
diverses sociétés. Ceux-ci sont signés pour une durée d’un an, reconductible tacitement 3 fois, sans toutefois 
pouvoir excéder 4 ans. 
Il est proposé au conseil de prendre acte de l’attribution de ces accords-cadres. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.2122-21 et L.2122-22 ; 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment son article L.2124-2 ; 
VU la délibération n°M_DL250623_125 en date du 23 juin 2025 relative à l’autorisation donnée au Maire de 
signer les accords-cadres à bons de commande avec les sociétés qui seront désignées à l’issue de la procédure 
de consultation publique ; 
VU les procès-verbaux des commissions d’appel d’offres réunies les 12 janvier et 13 février 2026. 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que les commissions d’appels d’offres ont décidé d’attribuer les accords-cadres aux sociétés suivantes : 
 
Lot n°1 : Fourniture de jeunes plants, graines d’annuelles, bisannuelles et vivaces 
SARL NPK DISTRIBUTION – 41 ZA Les Terres de Villeneuve – 43330 SAINT-FERREOL-D’AUROURE, 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 10 000 euros HT. 
 
Lot n°2 : Fourniture de plants finis annuelles, bisannuelles vivaces et aromatiques 
SARL DEHAIS – 13 boulevard de Lattre de Tassigny – 76170 LILLEBONNE, 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 8 000 euros HT. 
 
Lot n°3 : Bulbes de printemps et d’été 
VERVER EXPORT – Hasselaarsweg 30 – NL-1704 DX Heerhugowaard – PAYS BAS 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 8 500 euros HT. 
 
Lot n°4 : Fourniture d’arbres et arbustes 
CHAUVIRE DIFFUSION SARL – 401 Le Logis Notre Dame – Le Fief Sauvin – 49600 MONTREVAULT SUR EVRE 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 25 000 euros HT. 
 
Lot n°5 : Fourniture d’arbres fruitiers 
JARDIN SERVICE VEGETAUX – Route de la Chapelle – 50450 HAMBYE, 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 5 000 euros HT. 
 
Lot n°6 : Plantes vertes et fleuries d’intérieur 
ETS AUBRY SARL – 4 rue des Pommiers – 76400 SAINT LEONARD 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 6 000 euros HT 
Ce lot a finalement été déclaré infructueux car l’attributaire n’a pas souhaité maintenir son offre. 
 
Lot n°7 : Sapins de Noël 
THREE SAPINS – NIEMIER MATHEO – 350 Sente de la Valette – 76110 BENARVILLE 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 5 000 euros HT. 
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Lot n°8 : Fournitures horticoles et lutte biologique 
CHLORODIS SAS – 1 rue Marcel Leblanc – CS20174 – 62074 SAINT-LAURENT BLANGY Cédex 
Le montant maximum annuel de commandes est fixé à 25 000 euros HT. 
 
- Que le montant maximum annuel des accords-cadres s’élève à 92 500€ HT ; 
- Que les accords-cadres sont signés pour une durée d’un an, renouvelable par tacite reconduction chaque 
année, sans toutefois pouvoir excéder 4 ans ; 
- Qu’il est proposé de prendre acte de l’attribution des accords-cadres de fourniture de végétaux et fournitures 
horticoles diverses aux sociétés susmentionnées. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
PREND ACTE 
- de l’attribution des accords-cadres de fourniture de végétaux et fournitures horticoles diverses aux sociétés 
susmentionnées. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026 et suivants 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 823 (espaces verts) 
Nature et intitulé : 6068 (fournitures diverses) 

Montant de la dépense : 
 

Montant maximum annuel HT total : 92.500€ 
Lot 1 : Fourniture de jeunes plants, graines d’annuelles, bisannuelles et vivaces - montant maximum annuel : 

10.000 euros HT 
Lot 2 :  Fourniture de plants finis annuelles, bisannuelles vivaces et aromatiques - montant maximum annuel : 

8.000 euros HT 
Lot 3 : Bulbes de printemps et d’été - montant maximum annuel : 8.500 euros HT 

Lot 4 : Fourniture d’arbres et arbustes - montant maximum annuel : 25.000 euros HT 
Lot 5 : Fourniture d’arbres fruitiers - montant maximum annuel : 5.000 euros HT 

Lot 7 :  Sapins de Noël - montant maximum annuel : 5.000 euros HT 
Lot 8 : Fournitures horticoles et lutte biologique - montant maximum annuel : 25.000 euros HT 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons une autre information qui concerne les marchés publics, c’est 
l’attribution des accords-cadres de fourniture de végétaux et fournitures horticoles diverses pour le service des 
espaces verts de la ville de Montivilliers. Je ne vais pas vous faire la lecture intégrale, vous avez les commissions 
d’appel d’offres qui ont décidé d’attribuer les accords-cadres aux sociétés suivantes. Vous avez les lots 1, 2, 3, 4, 
5, 6, 7 et 8, vous avez les montants annuels qui sont précisés et il s’agit bien évidemment d’un dont acte, de 
l’attribution de ces accords-cadres. 
Est-ce qu’il y a des questions, des remarques, des observations ? Il n’y en a pas. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE. 
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RESSOURCES HUMAINES

M_DL260407_048 
 

INDEMNITES DE FONCTIONS DU MAIRE, DES ADJOINTS AU MAIRE ET DES CONSEILLERS MUNICIPAUX 
DELEGUES 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Les articles L. 2123-20 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), prévoit la possibilité d’allouer des indemnités de fonction aux maires, adjoints et conseillers municipaux 
délégués, destinées à compenser les frais et sujétions liés à l’exercice de leur mandat. 
 
La loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025, entrée en vigueur le 1er janvier 2026, a modifié le cadre juridique 
applicable aux indemnités de fonction des élus locaux. Elle renforce notamment les principes de transparence 
et de proportionnalité dans la fixation de ces indemnités, tout en maintenant les plafonds définis par référence 
à l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 
 
La Ville de Montivilliers relève de la strate démographique des communes de 10 000 à 19 999 habitants. À ce 
titre, les taux maximaux d’indemnités de fonction applicables sont déterminés de la façon suivante : 
 

POPULATION 
TOTALE 

MAIRE 
Taux maximal en 
% de l’indice Brut 

ADJOINTS 
Taux maximal en % 

de l’indice Brut 

CONSEILLERS 
DÉLÉGUÉS 

ENVELOPPE GLOBALE 
MAXIMALE 
MENSUELLE 
AUTORISEE 

MAIRE, ADJOINTS 
(hors charges patronales) 

10 000 à 19 999 
Habitants 

67,6 % 
soit 2 778,84€ 
mensuels bruts 

28,6 % 
soit 1 175,66 € 
mensuels bruts 

Indemnité comprise 
dans l’enveloppe 
budgétaire des 
Maire et Adjoints 

 
Soit 13 359,79 € bruts 
mensuels pour l’ensemble 
des élus soit 325 % de 
l’indice terminal 

 
L’indemnité allouée au Maire est fixée à 67,6 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique en vertu de l’article L 2123-23 du CGCT. Cependant le Conseil Municipal peut par délibération fixer une 
indemnité inférieure à la demande du Maire. 

L’indemnité des adjoints est fixée à 28,6% de l’indice brut terminal de la fonction publique en vertu des articles 
L 2123-24 du CGCT. 

L’indemnité des conseillers municipaux délégués est comprise dans la limite de l’enveloppe budgétaire 
maximum susceptible d’être allouée au Maire et aux 9 adjoints, soit un total maximum de 325 % de l’indice brut 
terminal de la fonction publique. 

L’indice de référence est l’indice brut terminal 1027 (IM 835) en vigueur depuis le 1er janvier 2024. Le montant 
des indemnités peut être amené à évoluer en fonction de l’évolution de l’indice terminal. 

Le Maire, les adjoints et les conseillers délégués perçoivent leurs indemnités dès leur désignation. 

Les taux qu’il vous est proposé d’adopter sont les suivants : 

MAIRE  9 ADJOINTS  6 CONSEILLERS DÉLÉGUÉS  ENVELOPPE TOTALE  

53 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 

Indiciaire FP  

20 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 

Indiciaire FP  

9 % de l’indice Brut terminal de 
l’échelle Indiciaire FP  

287 % de l’indice Brut 
terminal de l’échelle 

Indiciaire FP  
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Toute délibération du conseil municipal concernant les indemnités de fonction d'un ou de plusieurs de ses 
membres, à l'exception du maire, est accompagnée d'un tableau annexe récapitulant l'ensemble des 
indemnités allouées aux autres membres du conseil municipal. 
 
Conformément aux dispositions légales, il appartient au conseil municipal de fixer, par délibération, les taux 
d’indemnités alloués au maire et aux élus, dans le respect des plafonds réglementaires et de l’enveloppe 
budgétaire globale. Les taux proposés sont identiques à ceux de l’ancien mandat. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 ; 
VU la loi n° 2025-1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local ; 
VU le décret n° 85-1148 du 24 octobre 1985 modifié relatif à la rémunération des personnels civils et militaires 
de l'Etat, des personnels des collectivités territoriales et des personnels des établissements publics 
d'hospitalisation ; 
VU l’élection du Maire et des Adjoints au Maire en date du 20 Mars 2026 ; 
VU le budget primitif de la Ville de Montivilliers de l’exercice 2026 ; 
VU la demande du Maire de maintenir les taux en vigueur ; 
 
CONSIDÉRANT 
- Que les indemnités de fonction ont pour objet de compenser les charges, sujétions et responsabilités 
inhérentes à l’exercice du mandat local conformément aux dispositions du CGCT ; 

- Que la loi du 22 décembre 2025 maintient les plafonds indemnitaires, tout en introduisant des obligations 
renforcées en matière de proportionnalité et de transparence ; 

- Qu'il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus locaux pour l’exercice de 
leurs fonctions, dans la limite des taux maximum fixés par les dispositions du CGCT ; 

- Que pour la strate démographique applicable à Montivilliers, à savoir entre 10 000 et 19 999 habitants, les 
taux maximaux mensuels sont les suivants ; 
 
 • Maire : 67,6 % de l’indice brut terminal (soit 2 778,84 € bruts mensuels) ; 
 • Adjoints : 28,6 % de l’indice brut terminal (soit 1 175,61 € bruts mensuels) ; 
 • Une enveloppe global maximale mensuelle de 13 559,79 € (hors charges patronales) pour 
 l’ensemble des indemnités du maire et des adjoints ; 
 
- Que le Maire sollicite le Conseil Municipal pour fixer une indemnité inférieure au pourcentage prévu par les 
dispositions réglementaires. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- De fixer le montant des indemnités allouées au Maire à hauteur de 53 % de l’indice brut terminal de 
l’échelle indiciaire de la fonction publique (indice brut de référence au 1er janvier 2024 : 1027), 
 
- De fixer l’indemnité des Adjoints au Maire à hauteur de 20 % de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire 
de la fonction publique (indice brut de référence au 1er janvier 2024 : 1027), 
 
- De fixer l’indemnité des Conseillers Délégués à hauteur de 9 % de l’indice brut terminal de l’échelle 
indiciaire de la fonction publique (indice brut de référence au 1er janvier 2024 : 1027)  
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026  

Budget principal 
103 RH  

Chapitre 65 - 65311 
Montant de la dépense : 145 000 euros 
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TABLEAU D’ATTRIBUTION DES INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET  
DES CONSEILLERS DELEGUES 

 

Nom - Prénom Taux attribué 
en % de l’IB 

 

Indemnité 
brute 

mensuelle 

Indemnité nette 
Mensuelle avant 

prélèvement à la source 

M. Jérôme DUBOST 
Maire  53 % 2 178,67 € 1752,90 € 

Mme Agnès SIBILLE 
1er Adjointe 20 % 822,10 € 710,79 € 

M. Nicolas SAJOUS 
2ème adjoint 20 % 822,10 € 710,79 € 

Mme Pascale GALAIS 
3ème adjointe 20 % 822,10 € 710,79 € 

M. Eric LE FEVRE 
4ème adjoint 20 % 822,10 € 710,79 € 

Mme Véronique BLONDEL 
5ème adjointe 20 % 822,10 € 710,79 € 

M. Sylvain CORNETTE 
6ème adjoint 20 % 822,10 € 710,79 € 

Mme Marie-Jo BENARD 
7ème adjointe 20 % 822,10 € 710,79 € 

M. Yannick LE COQ 
8ème adjoint 20 % 822,10 € 710,79 € 

Mme Cindy LEFRANCOIS 
9ème adjointe 20 % 822,10 € 710,79 € 

Mme Isabelle CREVEL 
Conseillère déléguée 9 % 369,14 € 319,85 € 

M. Patrick DENISE 
Conseiller délégué 9 % 369,14 € 319,85 € 

M. Cédric DESCHAMPS 
HOULBREQUE 

Conseiller délégué 
9 % 369,14 € 319,85 € 

M. Thierry GOUMENT 
Conseiller délégué 9 % 369,14 € 319,85 € 

Mme Edith LEROUX 
Conseillère déléguée 9 % 369,14 € 319,85 € 

Mme Caroline SAMPIC 
Conseillère déléguée 9 % 369,14 € 319,85 € 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération suivante, nous allons avoir la délibération numéro 8. Elle est relative 
aux indemnités de fonction de maire, des adjoints au maire et des conseillers municipaux délégués. Vous le 
savez, nous avons installé le Conseil municipal : neuf adjoints, six conseillers municipaux délégués. Vous avez les 
taux qui sont rappelés. Je sais que cela fait l’objet de beaucoup de débats dans le pays. Pour nous, ici à 
Montivilliers, le choix a été clair, il n’y a aucune augmentation des indemnités que ce soit pour le maire, les 
adjoints ou les conseillers municipaux. J’ai vu dans beaucoup d’endroits des augmentations. Après, c’est 
parfaitement légal, nous aurions pu le faire. Nous avons gardé le même taux qu’en 2020, quand bien même la 
loi, qui est celle du 22 décembre 2025, a renforcé les indemnités de fonction des élus. C’était tout le débat qu’il y 
a eu au Parlement sur la démocratie locale et sur le rôle des élus. Mais nous, nous avons fait le choix de rester 
dans la même strate, avec les mêmes montants. 
Vous avez le montant maximal qui pourrait être de 67,6 % à Montivilliers, vu la strate de la ville et nous avons 
maintenu l’indemnité à 53 % de l’indice brut. Pour les adjoints, il pouvait être passé à 28,6 %, nous l’avons 
maintenu à 20 %. Et pour les conseillers délégués, bien évidemment c’est une enveloppe comprise dans 
l’enveloppe budgétaire maire et adjoints et nous l’avons laissée à 9 % de l’indice brut terminal. Voici ce que je 
voulais préciser. 
Donc la délibération vise à fixer le montant des indemnités allouées au maire, de fixer l’indemnité des adjoints à 
hauteur de 20 % de l’indice brut terminal, et enfin de fixer l’indemnité des conseillers délégués à hauteur de 9 % 
de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 
Est-ce qu’il y a des questions sur cette délibération numéro 8 ou des demandes d’information ? Oui, je vous en 
prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – Oui, merci. Simplement pour souligner qu’en effet nous voterons pour cette délibération, 
car nous considérons que le montant retenu des rémunérations du maire, des adjoints et des conseillers 
délégués est très raisonnable. Et donc nous en sommes heureux. Alors je pense que c’est peut-être l’occasion de 
rappeler quelques chiffres clairs aux citoyens qui nous écouteraient puisque beaucoup ne savent pas en réalité 
ce que gagnent des élus. 
Donc ici, Monsieur le Maire, vous allez toucher - je parle en net… 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui, 1 752,90 €. 
 
M. Gilles LEBRETON – 1 752 € alors que vous auriez pu toucher environ 600 € de plus, je crois, d’après mes 
calculs. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – 1 000 € de plus. 
 
M. Gilles LEBRETON – Les adjoints ne touchent que 710 € nets, donc ce n’est pas grand-chose, eux aussi 
auraient pu toucher davantage. Et un conseiller délégué, c’est 319 €. Bien sûr, pour certains élus, il y a des 
rémunérations complémentaires, c’est assez logique, par exemple quand on est vice-président de la 
communauté urbaine, d’autres encore, mais ça reste quand même des montants qui sont extrêmement 
raisonnables. Et j’ajoute, puisque nous sommes bien placés pour pouvoir le dire, que quand on est conseiller 
municipal ordinaire, on ne touche rien du tout, il faut le savoir aussi, et on est très heureux de servir l’intérêt 
général de cette façon. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous remercie, effectivement c’est une précision utile et je trouve que c’est 
important de préciser parce que lorsque j’annonce ce chiffre, le maire de Montivilliers perçoit 1 752,90 € 
souvent les gens ne le croient pas, mais c’est une réalité, et pour un nombre d’heures que la pudeur va 
m’interdire de prononcer ici puisqu’évidemment quand on est maire, c’est sept jours sur sept, mais c’est un 
choix parfaitement assumé et je remercie à nouveau les électrices et les électeurs. 
Effectivement, on est bien loin des indemnités de certains élus. Quand on est député Européen c’est 8 419,90 €, 
je dois dire qu’on est très loin. Et je précise qu’il n’y a aucune indemnité de représentation ici à la mairie de 
Montivilliers, vous savez que ça a pu faire les choux gras de quelques villes, y compris celles qui ont fait le choix 
d’augmenter les indemnités, je pense qu’il y a des villes… et l’Extrême Droite n’est pas la dernière à avoir 
augmenté les indemnités de ses élus. Je pense à Perpignan qui a fait le choix d’augmenter de 57 % les 
indemnités de trois de ses adjoints, je pense à Moissac, je pense à Harnes et je le précise parce que c’est 
important et je vous remercie Monsieur LEBRETON de l’avoir souligné, c’est ce que j’allais faire puisque c’est 
rendu public, c’est dans l’annexe que vous avez ici. 
Est-ce qu’il y a d’autres remarques ou est-ce qu’on peut passer au vote ? Je vous en prie. 
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M. Gilles LEBRETON – Alors oui, j’aimerais quand même apporter une petite précision puisque vous annoncez 
des chiffres qui font rêver, 8 000 € pour un député Européen, mais je tiens à vous apprendre que nous payons, 
nous députés Européens, un impôt européen qui est de l’ordre de 2 000 € par mois, donc en réalité on ne touche 
pas 8 000. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Oui. Mais par contre pour être tout à fait juste, j’attendais que vous disiez cela, 
j’attendais que vous puissiez préciser que le député Européen perçoit une indemnité de frais généraux de 
4 950 € par mois, une indemnité forfaitaire pour couvrir les frais permettant d’assister aux séances et 
commissions de 350 € et un remboursement sur pièces des frais de déplacement pour assister aux séances et 
aux commissions pour être totalement complet et transparent. 
Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? Je propose de passer au vote. Pardon, allez-y. 
 
M. Gilles LEBRETON – Mais oui, parce que vous allez colporter des idées qui sont fausses. Ces montants des frais 
que vous évoquez sont versés pour la plupart sur un compte spécifique et en fin de mandat ce qui n’est pas 
dépensé est restitué. Et en ce qui me concerne, j’ai restitué une très forte somme. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Mais ce n’est pas un sujet et chacun pourra aller sur le site qui s’appelle 
www.touteleurope.eu et vous avez évidemment les chiffres de la même manière que vous aurez rendu 
transparente la délibération concernant les indemnités des élus Montivillions. Vous avez celles des députés 
Européens, mais vous ne l’êtes plus. Ceci méritait d’être dit. 
Qui s’abstient sur cette délibération ? Personne. Qui vote contre ? Personne. Délibération adoptée. Merci 
beaucoup. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
 
 

M_DL260407_049 
 

FORMATION DES ELUS MUNICIPAUX 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - Le droit à la formation représente un levier déterminant pour permettre aux élus 
municipaux d’assumer pleinement leurs missions dans un contexte marqué par une complexité croissante des 
enjeux juridiques, financiers et techniques. Ce droit, encadré par le Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), impose à la collectivité d’adopter une délibération dédiée dans un délai de trois mois suivant le 
renouvellement du conseil municipal. 
 
Conformément à l’article L. 2123-12 du CGCT, « les membres d’un conseil municipal bénéficient d’un droit à une 
formation adaptée à leurs fonctions ». Cette disposition prévoit notamment l’organisation obligatoire, durant la 
première année de mandat, d’une formation destinée aux élus titulaires d’une délégation. Au-delà de cette 
obligation initiale, la collectivité doit garantir, tout au long du mandat, l’accès effectif de chaque élu, qu’il 
dispose ou non d’une délégation, à des dispositifs de formation appropriés. 
 
Les modalités d’application de ce droit relèvent de la compétence de l’assemblée délibérante, qui doit se 
prononcer, dans les trois mois suivant son installation, sur les orientations et les crédits alloués à la formation 
des élus. Cette procédure, instaurée par la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de 
proximité, a pour objectif de renforcer la connaissance par les élus locaux de leurs droits en la matière. 
 
La présente délibération a pour objet de définir, pour la durée du mandat 2026-2032, les orientations 
stratégiques, le cadre financier et les modalités pratiques d’exercice du droit à la formation des élus 
municipaux, dans le strict respect des prescriptions légales, et notamment : 
 
- un seuil minimal de dépenses fixé à 2 % du montant total des indemnités de fonction versées aux élus, 

constituant un plancher obligatoire ; 

http://www.touteleurope.eu/
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- un plafond maximal limité à 20 % de ce même montant, encadrant les dépenses réelles ; 
- le recours exclusif à des organismes de formation agréés par l’État, garantissant la qualité pédagogique et la 

diversité des offres proposées. 
 
Pour répondre aux besoins spécifiques de la commune et aux défis locaux, la Ville de Montivilliers fixe les 
orientations autour de quatre axes prioritaires : 
 

1. Les fondamentaux de l’action publique 
2. Le cadre institutionnel 
3. Les compétences de la commune et de l’intercommunalité 
4. Les actions de formation en lien avec l’exercice du mandat dans un souci d’efficacité dans les fonctions 

(outils numériques, prise de parole en public…) 
 
Par ailleurs, un bilan annuel des actions de formation financées par la collectivité sera joint en annexe au 
compte financier unique, conformément aux dispositions de l’article L. 2123-12 du CGCT, afin d’assurer une 
transparence totale sur l’utilisation des moyens consacrés à ce dispositif. 
 
Ainsi, cette délibération vise à déterminer, pour la période 2026-2032, les principes directeurs, les ressources 
budgétaires et les conditions de mise en œuvre du droit à la formation des élus municipaux, dans une 
démarche conforme aux attentes légales et aux besoins opérationnels de la collectivité. 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2123-12 à L.2123-16 et R.2123-12 
VU le code du travail, et notamment l’article L. 6323-6 ; 
VU la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 
l’action publique ; 
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité ;  
VU la loi n° 2025 1249 du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local ; 
VU l’élection du Maire et des Adjoints au Maire en date du 20 Mars 2026 ; 
VU le budget primitif de la Ville de Montivilliers de l’exercice 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT 
 

- que le droit à la formation des élus municipaux, garanti par le CGCT, vise à renforcer leurs compétences 
pour l’exercice de leurs mandats ; 

- que la commune de Montivilliers, comptant entre 10 000 et 19 999 habitants, est soumise aux 
dispositions légales applicables aux communes de sa strate démographique ; 

- que les indemnités de fonction allouées aux élus, fixées conformément aux articles L. 2123-20 à L. 
2123-24 du CGCT, servent de base au calcul des plafonds de dépenses de formation (2 % à 20 % du 
montant total) ; 

- que le montant total des indemnités de fonction allouées aux élus de la Ville de Montivilliers pour 
l’exercice 2026 s’élève à 141 572,64, ce qui permet de déterminer une enveloppe minimale de 
formation de 2831,45 € (2%) et une enveloppe maximale de 28 314,52 € (20 %) ; 

- que les crédits relatifs aux dépenses de formation qui n'ont pas été consommés à la clôture de 
l'exercice au titre duquel ils ont été inscrits sont affectés en totalité au budget formation de l'exercice 
suivant ; 

- que la commune doit annexer annuellement au compte financier unique un tableau récapitulatif des 
actions de formation financées, donnant lieu à un débat en conseil municipal, conformément à l’article 
L. 2123-12 du CGCT 

 

Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 62/197 

- De définir les orientations stratégiques du droit à la formation des élus municipaux, selon les 4 axes 
prioritaires suivants :  
 

1. Les fondamentaux de l’action publique 
2. Le cadre institutionnel 
3. Les compétences de la commune et de l’intercommunalité 
4. Les actions de formation en lien avec l’exercice du mandat dans un souci d’efficacité dans les fonctions 

(outils numériques, prise de parole en public…) 
 
- De fixer le cadre financier alloué à la formation des élus à hauteur de :  

→ enveloppe de 10% du montant total des indemnités de fonction versées aux élus pour l’exercice 2026 
soit un montant de 14 000 € 

 
- Les crédits non consommés à la clôture d’un exercice sont reportés intégralement sur le budget formation 
de l’exercice suivant. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026  

Budget principal 
103 RH  

Chapitre 65 - 6535 
Montant de la dépense : 14 000 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons dans la continuité de l’installation du Conseil municipal le droit à la 
formation des élus municipaux, c’est une obligation et une possibilité. Et c’est toujours important, je pense, de 
se former. On le disait tout à l’heure lorsqu’on est un nouvel élu, ce n’est pas toujours simple. Donc il y a une 
enveloppe possible, nous l’avons fixé à une enveloppe de 10 % du montant total des indemnités de fonction 
versées aux élus pour un exercice 2026, un maximum de 14 000 €, c’est ce que nous avions mis dans le 
précédent mandat. Et les crédits non consommés à la clôture d’un exercice peuvent être reportés sur le budget 
de formation de l’exercice suivant. 
Vous avez un certain nombre de détails sur les formations possibles. Il y en a tellement, mais on a retenu les 
fondamentaux de l’action publique, le cadre institutionnel, les compétences de la commune, l’intercommunalité, 
les actions de formation avec l’exercice d’un mandat dans un souci d’efficacité, tout ce qui est outil numérique 
qui peut être aussi utile parfois dans l’exercice du mandat. 
Sur la formation des élus, des remarques, des observations ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De 
voter contre ? Personne. Délibération adoptée à l’unanimité. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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MOYENS GENERAUX

M_DL260407_050 
 

CONVENTION DE PRET A USAGE A TITRE GRACIEUX D’ÉQUIPEMENTS POUR L'ASSOCIATION SPOT NATURE 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Dans le cadre de l’organisation de son festival annuel au Havre, l’association SPOT 
NATURE sollicite le prêt à titre gracieux de 60 grilles d’expositions à la ville de Montivilliers. 
Afin de permettre ce prêt à titre gracieux, une délibération du Conseil municipal doit être adoptée pour 
autoriser Monsieur le Maire à signer une convention 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU le Code Civil et notamment ses articles 1875 à 1879, 
VU la circulaire préfectorale du 14 novembre 2022 rappelant les conditions permettant la mise à disposition à 
titre gracieux d’un matériel ou d’un équipement municipal, 
VU la demande de l’association SPOT NATURE sollicitant le prêt de 60 grilles d’exposition du 7 au 27 mai 2026 
 
CONSIDÉRANT 

• que la ville de Montivilliers souhaite mettre à disposition de l’association SPOT NATURE, à titre gratuit, 
60 grilles d’exposition pour l’organisation de son festival annuel, 

• qu’il apparaît nécessaire de formaliser avec l’association SPOT NATURE les modalités de ce prêt à usage 
à titre gratuit, dans le cadre d’une convention. 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de mise à disposition, à titre gratuit, de 60 grilles 
d’exposition avec l’association SPOT NATURE 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons, au titre de la délibération numéro 10, la convention de prêt. Vous 
verrez régulièrement, peut-être cela changera-t-il, c’était un rappel des services de l’État, lorsque nous prêtons 
du matériel à titre gracieux pour une association, nous devons délibérer. C’est le cas en l’espèce avec 
l’association Spot Nature qui sollicite le prêt de 60 grilles d’exposition à la ville de Montivilliers, c’est un très 
beau salon et nous y faisons droits, mais je suis obligé de signer une convention qui doit être délibérée en 
Conseil municipal. Autant vous dire que le choc de simplification, nous l’attendons encore sur ces aspects-là. 
Est-ce qu’il y a des remarques, des observations sur cette délibération ? Il n’y en a pas. Qui est d’avis de 
s’abstenir ? De voter contre ? Délibération adoptée à l’unanimité. Merci. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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SOLIDARITES 
 

M_DL260407_051 
 

REPRESENTANTS DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’EHPAD DE LA 
BELLE ETOILE – ELECTION 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - En vertu de l’article L315-10 du code de l’action sociale et des familles, il est prévu 
que le conseil d’administration des établissements publics sociaux et médico-sociaux comprend des 
représentants de la commune de rattachement qui sont élus par l’organe délibérant en son sein. 
 
Ce nombre est fixé à 3 représentants de la commune de rattachement, dont le maire qui est président du 
conseil d’administration de droit, dans les conditions fixées par l’article R315-6 du code de l’action sociale et des 
familles. En vertu du dernier alinéa de l’article L315-10 du CASF, le maire peut déléguer la présidence 
du conseil d’administration à un élu du conseil municipal. 
 
Au regard de ces éléments, il convient d’élire les deux autres membres du Conseil municipal qui seront amenés 
à siéger au sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD de la Belle Etoile durant toute la durée du mandat 
municipal. 
 
Que les deux autres représentants de la commune sont élus par l’assemblée délibérante au scrutin secret à la 
majorité absolue au premier tour et relative au second en vertu de l’article R315-11 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ; 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-33 ; 
VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L315-10 et suivants et R315-6 et 
suivants ; 
 
CONSIDÉRANT 
- Que le Maire est membre de droit du Conseil d’Administration et assure la présidence de l’établissement ; En 
vertu du dernier alinéa de l’article L315-10 du CASF, le maire peut déléguer la présidence du conseil 
d’administration à un élu du conseil municipal. 
 
- Que les deux autres représentants de la commune sont élus par l’assemblée délibérante au scrutin secret à la 
majorité absolue au premier tour et relative au second en vertu de l’article R315-11 du Code de l’Action Sociale 
et des Familles ; 
 
Les candidats pour l’élection sont :  

- Madame Agnès SIBILLE 
- Madame Edith LEROUX 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De procéder à l’élection des deux représentants du Conseil municipal par vote à main levée à l’unanimité au 
sein du Conseil d’Administration de l’EHPAD de la Belle Etoile  
 
Sont élus membres du Conseil d’Administration de l’EHPAD de la Belle Etoile de Montivilliers pour la durée du 
mandat municipal : 

- Madame Agnès SIBILLE 
- Madame Edith LEROUX 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous arrivons avec la délibération 11 à la désignation des représentants de la ville 
de Montivilliers au sein du Conseil d’administration de l’EHPAD de La Belle Étoile. Vous avez évidemment le 
rappel du cadre réglementaire du code de l’action sociale et des familles. De fait, le maire est forcément élu 
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puisqu’il est aussi le président et vous avez deux autres élus qui peuvent compléter le Conseil d’administration 
de l’EHPAD de La Belle Étoile. Il vous est proposé les noms de Madame Agnès SIBILLE et Madame Édith LEROUX 
qui précédemment y siégeaient, en leur qualité d’adjointe en charge des solidarités et de conseillère municipale 
en charge des seniors et de l’inclusion. 
Je n’ai pas été destinataire d’une autre liste, je pose toutefois la question, est-ce qu’il y a d’autres candidats ? Je 
pense que vous avez peut-être fait vos comptes, il n’y a pas de candidats. Dans ce cas, s’il n’y a qu’une liste, est-
ce qu’on peut procéder au vote à main levée pour gagner du temps ? Par contre, il va falloir que tout le monde 
lève la main parce que ça doit se voter à l’unanimité. Alors qui est pour voter cette délibération à main levée ? 
Donc si toutes les mains sont levées, c’est bon. Donc écoutez, on est d’accord, ce qui fait que l’on s’évite de 
passer à l’urne. 
Je vous propose maintenant de voter, une fois qu’on a voté à main levée. Donc sont proposées Madame SIBILLE 
et Madame LEROUX, y a-t-il des remarques, des observations au préalable ? Je n’en vois pas, il n’y en a pas. Qui 
est d’avis de s’abstenir sur cette délibération ? Trois abstentions. Qui est d’avis de voter contre ? Personne. 
Délibération adoptée. Merci. 
 
 
Pour le vote à main levée :  
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
 
Election des deux représentants du Conseil municipal par vote à main levée à l’unanimité au sein du Conseil 
d’Administration de l’EHPAD de la Belle Etoile : 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
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MARCHES PUBLICS

M_DL260407_052 
 

COMMISSION D'APPEL D'OFFRES ET DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC - ÉLECTION DES MEMBRES 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire - En matière de marchés publics, la collectivité doit créer une commission d’appel 
d’offres (CAO) dont la composition est identique à celle de la commission de délégation de service public 
(CDSP), conformément aux dispositions des articles L.1411-1 et L.1411-5 du Code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
Il est proposé une seule et unique composition pour la CAO et pour la CDSP. 

Cette commission est composée, lorsqu’il s’agit d’une commune de 3.500 habitants et plus, par son Président 
ou son représentant, par 5 membres titulaires élus au sein du conseil municipal au scrutin de liste suivant le 
système de la représentation proportionnelle avec application de la règle du plus fort reste, sans panachage ni 
votre préférentiel. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de membres suppléants en nombre 
égal à celui des membres titulaires. 

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. 

En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les listes 
en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages le siège est attribué au plus âgé des candidats 
susceptibles d’être proclamés élus. 

Le mode de scrutin et les modalités de dépôt des listes ayant été précisés par le vote de la délibération n° 
M_DL260320_039 du conseil municipal du 20 mars 2026, je vous propose de procéder à l’élection des membres 
de la commission d’appel d’offres et de délégation de service public (5 titulaires et 5 suppléants), sur la base de 
la liste unique qui a été déposée : 

LISTE UNIQUE : 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

1 – Philippe QUERNÉ 6 – Cédric DESCHAMPS HOULBRÈQUE 

2 – Aurélien LECACHEUR 7 – Benoît NAOUS 

3 – Pascale GALAIS 8 – Thierry GOUMENT 

4 – Yannick LE COQ 9 – Sylvain CORNETTE 

5 – Marie-José BÉNARD 10 – Léa DIEPPOIS 

De plus, je vous informe, conformément à la réglementation, que Monsieur le Maire désigne Monsieur Eric LE 
FEVRE, adjoint en charge des finances, de la commande publique et des ressources humaines, pour le 
représenter en qualité de Président de la Commission.  
 
VU le Code de la Commande Publique, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 1411-5, L.1414-2, D.1411-3 à 
D.1411-5 et L. 2121-21 ; 
VU les délibérations n° M_DL260320_032 et n° M_DL260320_034 du conseil municipal du 20 mars 2026 
installant dans leur fonction les membres du Conseil Municipal ; 
VU la délibération n° M_DL260320_039 du conseil municipal du 20 mars 2026 fixant les conditions de dépôt 
des listes de la commission d’appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT 
- qu’il convient de procéder à l’élection des membres titulaires et suppléants de la commission d’appel d’offres 
et de délégation de service public de la Ville ; 
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- que dans une commune de plus de 3500 habitants, la commission d’appel d’offres et la commission de 
délégation de service public est composée du maire ou de son représentant désigné par arrêté, de cinq 
membres titulaires et de cinq membres suppléants ; 

- qu’en application de la réglementation, cette élection a lieu sur la base d’une liste, sans panachage ni vote 
préférentiel ; 

- que, conformément à l’article L. 2121-21 du code général des collectivités territoriales, il est proposé 
d’effectuer cette élection par un vote à main levée ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De procéder à l’élection des membres de la commission d’appel d’offres et de délégation de service public 
par vote à main levée à l’unanimité ; 

- Après avoir procédé à l’élection à main levée, sur la base d’une liste, sans panachage, ni vote préférentiel, 
sont élus membres de la commission d’appel d’offres et de délégation de service public : 

MEMBRES TITULAIRES MEMBRES SUPPLÉANTS 

1 – Philippe QUERNÉ 6 – Cédric DESCHAMPS HOULBRÈQUE 

2 – Aurélien LECACHEUR 7 – Benoît NAOUS 

3 – Pascale GALAIS 8 – Thierry GOUMENT 

4 – Yannick LE COQ 9 – Sylvain CORNETTE 

5 – Marie-José BÉNARD 10 – Léa DIEPPOIS 

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération numéro 12, nous en avons déjà parlé, c’est la commission d’appel 
d’offres et de délégation de service public, c’est évidemment l’élection de ses membres. On a beaucoup parlé de 
la CAO. Tout à l’heure je rappelais les montants minimums pour l’attribution d’un certain nombre de marchés. 
Cette CAO doit être en fonction à partir de ce soir en fait. Je propose dans un premier temps d’indiquer que ce 
sera Monsieur Éric LE FÈVRE, mon adjoint en charge des finances, qui me représentera en qualité de président 
de la commission, tout simplement parce qu’il le fait très bien. Et puis évidemment les commissions, je ne sais 
pas combien il y en a dans une année, mais il y en a un petit paquet Éric, tu as une idée ? 
 
M. Éric LE FÈVRE – Une douzaine peut-être ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Une douzaine, oui. C’est donc Monsieur LE FÈVRE qui assurera la présidence. Nous 
avions, lors du Conseil municipal du 20 mars dernier, adopté une délibération qui indiquait qu’il fallait pouvoir 
déposer une liste. Nous n’avons reçu aucune liste, je n’ai été destinataire d’aucune autre liste, donc je n’ai 
qu’une liste à vous proposer, vous avez les membres titulaires et les membres suppléants. 
Est-ce qu’il y a des remarques avant que je passe au vote ? Non. 
Qui est d’avis de s’abstenir sur cette liste ainsi présentée ? Trois abstentions. Y a-t-il des oppositions ? Il n’y en a 
pas. La délibération est adoptée. 
Seront donc titulaires Monsieur QUERNÉ, Monsieur LECACHEUR, Madame GALAIS, Monsieur LE COQ, Madame 
BÉNARD ; et suppléants Monsieur DESCHAMPS-HOULBRÈQUE, Monsieur NAOUS, Monsieur GOUMENT, 
Monsieur CORNETTE, Madame DIEPPOIS. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
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M_DL260407_053 
 

COMMISSION D’APPEL D’OFFRES ET DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC – RÈGLEMENT INTÉRIEUR - ADOPTION 
 

M. Jérôme DUBOST, Maire - Le règlement intérieur commun à la commission d’appel d’offres et à la 
commission de délégation de service public a vocation à préciser les règles de fonctionnement de ces instances 
prévues par le code de la commande publique et le code général des collectivités territoriales. 

Il détaille la composition de la commission et le rôle des membres, ses compétences et modalités de 
fonctionnement. 

Ce règlement intérieur vient ainsi compléter la délibération qui vous a été précédemment présentée pour la 
désignation des membres de la commission d’appel d’offres et de délégation de service public. 

L’élaboration d’un tel règlement intérieur permet de donner une base juridique opposable aux modalités de 
fonctionnement et de prévenir ainsi toute contestation quant à leur application. 

Pour l’essentiel, le mode de fonctionnement précédent a été repris dans ce règlement intérieur : délai de 
convocation de 5 jours francs, les règles de quorum et de vote, le remplacement occasionnel des titulaires par 
les suppléant-es, voix prépondérante du Président. Le contenu du règlement intérieur de la CAO est présenté 
en annexe à la présente délibération. 

Il est prévu que les représentant-es du ministère chargé de la concurrence (Direction Régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités - DREETS) ainsi que le représentant du comptable public soient 
systématiquement invités dans un souci de transparence et d’écoute vis à vis de ces services spécifiques. 
 
VU le Code de la Commande Publique,  
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 1411-5, L.1414-2, D.1411-3 à 
D.1411-5 ; 
VU les délibérations n° M_DL260320_032 et n° M_DL260320_034 du Conseil Municipal du 20 mars 2026 
installant dans leurs fonctions les membres du Conseil Municipal ; 
VU la délibération du conseil municipal du 07 avril 2026 désignant les membres de la commission d’appel 
d’offres et de délégation de service public ; 
 
CONSIDÉRANT 

- Qu’il est nécessaire de fixer les règles de fonctionnement de la commission d’appel d’offres et de délégation 
de service public ; 

 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’adopter le règlement intérieur de la commission d’appel d’offres et délégation de service public de la Ville 
de Montivilliers. 

Le règlement intérieur produira ses effets après passage au contrôle de légalité.  

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération numéro 13, il s’agit de la commission d’appel d’offres et de 
délégation du service public, c’est l’adoption du règlement intérieur. Nous avons besoin évidemment de 
l’adopter. Il est en annexe. Peut-être y a-t-il des questions sur ce règlement intérieur et je sais qu’Éric est prêt à y 
répondre. 
Est-ce qu’il y a des questions sur ce règlement intérieur ? Pas de question. S’il n’y a pas de question, qui est 
d’avis de s’abstenir sur ce règlement intérieur ? De voter contre ? Délibération adoptée à l’unanimité, merci. 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_054 
 

RECONSTRUCTION DE L'ECOLE MATERNELLE - MAITRISE D'OEUVRE - AVENANT N° 1 - SIGNATURE - 
AUTORISATION 
 
M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire : Lors de la séance du conseil municipal du 24 juin 2024, vous avez autorisé 
Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le CABINET BETTINGER DESPLANQUES, retenu à 
l’issue d’un concours de maîtrise d’œuvre. 
 

Conformément à l’article 10.2 du contrat de maîtrise d’œuvre, le montant du coût prévisionnel des travaux ainsi 
que le montant de la rémunération définitive du maître d’œuvre doivent être arrêtés par avenant, après 
validation des études d’avant-projet définitif. 
 
Comme indiqué ci-dessous l’avant-projet définitif d’un montant de 3.972.300,00 € HT, représente une 
augmentation du montant des honoraires de 42.596,01 € HT suivant le taux de rémunération de 13,66 %, soit 
51.115,21 € TTC. 
 

Initialement, le calcul du forfait provisoire de rémunération s’établissait de la façon suivante : 

 PROVISOIRE 
(à la signature du contrat) 

ESTIMATION DES TRAVAUX (€ HT) 3.661.666,67 

FORFAIT DE REMUNERATION (€ HT) 
(hors mission OPC) 500.020,17 

TAUX DE REMUNERATION 13,66 % 

Par le présent avenant, le forfait définitif s’établit de la façon suivante : 

 DEFINITIF 
(après études d’avant-projet) 

COUT PREVISIONNEL DES TRAVAUX (€ HT) 3.972.300,00 

FORFAIT DE REMUNERATION (€ HT) (hors 
mission OPC) 542.616,18 

TAUX DE REMUNERATION 13,66 % 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L.2121-29 ; 
VU le Code de la Commande Publique, et notamment ses articles L.2194-1 et suivants et R.2194-1 et suivants ; 
VU la délibération n°M_DL240624_082 du 24 juin 2024 autorisant Monsieur le Maire à signer le marché de 
maîtrise d’œuvre ; 
 
CONSIDÉRANT 
- qu’il est nécessaire de rendre définitif le forfait de rémunération du maître d’œuvre au terme des études 
d’avant-projet définitif ; 
- que la commission d’appel d’offres, réunie le 12 janvier 2026, a validé à l’unanimité cet avenant ;  
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n° 1 avec le cabinet BETTINGER DESPLANQUES. 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026 

Budget principal 
Opération budgétaire : 10212 : déconstruction et reconstruction école maternelle 

Sous-fonction et rubrique : 211 : écoles maternelles 
Nature et intitulé : 2031 : frais d’études 

Montant de la dépense supplémentaire : 42.596,01 € HT - 51.115,21 € TTC 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons la délibération numéro 14, je cède la parole à Monsieur LE FÈVRE. 
 
M. Éric LE FÈVRE — Merci Monsieur le Maire. Lors de la séance du Conseil municipal du 24 juin 2024, vous avez 
autorisé Monsieur le Maire à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec le cabinet Bettinger Desplanques concernant 
la reconstruction de l’école maternelle. Conformément au contrat de maîtrise d’œuvre, le montant de la rémunération 
définitive du maître d’œuvre doit être arrêté par avenant après validation des études d’avant-projet définitif. Comme 
indiqué dans la délibération, l’avant-projet définitif s’élève à un montant de 3 972 300 € hors taxes, ce qui représente 
une augmentation du montant des honoraires des architectes de 42 596,01 € suivant le taux de rémunération de 
13,66 %. La commission d’appel d’offres s’est réunie le 12 janvier 2026 et a validé à l’unanimité cet avenant. 
Après en avoir délibéré, je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant numéro 1 avec le cabinet 
Bettinger Desplanques. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des remarques, des observations ? Je vous en prie, allez-y 
monsieur LEBRETON. 
 
M. Gilles LEBRETON – Merci. Je comprends bien l’augmentation de plus de 42 000 € puisque c’est un pourcentage par 
rapport au montant des travaux. Ce qui m’intéresse, c’est le fond de cette affaire. Il s’agit de la construction de l’école 
maternelle, et ce que j’ai observé, c’est que les travaux semblent arrêtés depuis une quinzaine de jours. Et d’après ce 
que j’ai entendu dire, une source aurait été découverte et d’ailleurs quand on se rend sur place, on voit beaucoup 
d’eau. 
Qu’en est-il Monsieur le Maire ? Est-ce que le projet est en danger ou est-ce qu’on continue comme ça comme si de 
rien n’était ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je vous propose, comme je l’ai indiqué au Conseil municipal lors de la séance 
d’installation, de faire en sorte que ce soit une instance où on soit sérieux et donc on évite de véhiculer de telles 
remarques. Vous avez le droit de poser des questions, mais de ne pas sous-entendre que ce projet s’arrêterait. 
Ce matin, nous étions en visite de chantier comme nous le faisons régulièrement avec élus, techniciens, avec notre 
cabinet qui nous accompagne, notamment Madame Bettinger, l’entreprise, donc les travaux devraient reprendre, je 
crois de mémoire que c’est le 20 avril. Comme il y a très souvent sur des chantiers des aléas, cela arrive 
malheureusement, je crois que sur tout projet cela peut arriver. Je crois même pouvoir dire que lorsqu’on a un projet 
chez soi pour sa maison, on a parfois aussi des aléas dont on se passerait, mais évidemment ici il n’y a pas de remise en 
cause. Il y a effectivement une source ; alors qui existait, les expertises qui avaient été menées n’avaient pas forcément 
vu tout cela, nous avons eu des précipitations et tout reprend à partir du 20 avril. 
Ensuite sur l’autre remarque, Éric, tu peux peut-être compléter sur le pourcentage ? 
 
M. Éric LE FÈVRE – Sur le pourcentage, les 42 596 € sont calculés sur la différence des montants des travaux entre 
l’avant-projet sommaire et l’avant-projet définitif. Cela fait donc une augmentation de 311 000 € et c’est sur ces 
311 000 € qu’est calculée la rémunération supplémentaire du cabinet d’architectes. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Je vous en prie, Monsieur NAOUS. 
 
M. Benoît NAOUS – Merci Monsieur le Maire. N’ayant pas participé aux échanges en commission, je souhaitais poser 
quelques questions pour avoir quelques éléments de réponse sur la reconstruction globale de l’école maternelle. 
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J’aurais voulu s’il est possible de préciser le coût réel de la déconstruction, le coût des études préalables, le coût des 
travaux après l’ouverture des plis et le coût global de la maîtrise d’œuvre. Je vois des chiffres et je sais que lors du 
Conseil municipal du 15 novembre, cela a déjà été débattu sur certains éléments, mais je n’ai pas l’ensemble de cette 
vision sur l’école maternelle. 
Également, je voulais savoir s’il y avait une étude qui a été réalisée, analyse des risques concernant l’implantation de 
l’école à côté d’un bassin de rétention. 
Enfin, j’ai appris comme certains qu’il y aurait probablement la fermeture au niveau de l’école primaire Louise Michel à 
la prochaine rentrée d’une classe. Et au vu du contexte de baisse démographique, je voulais savoir s’il y avait une étude 
qui a été réalisée concernant les effectifs scolaires sur la commune en ville haute et en centre-ville. Je voulais avoir ces 
éléments s’il est possible pour pouvoir statuer sur l’avenant. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, je vais prendre la série de questions et puis on répondra. Je vous en prie, allez-y. 
 
M. Gilles LEBRETON – Merci. Je voudrais rebondir sur votre remarque. Je ne comprends pas, Monsieur le Maire, 
pourquoi vous avez sous-entendu que ma question n’était pas sérieuse puisqu’en définitive elle était tellement sérieuse 
que vous avez confirmé qu’il y avait bien une source. C’est la moindre des choses qu’un conseiller municipal s’en 
inquiète et demande confirmation. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, Monsieur, je vais être clair. Votre question était parfaitement légitime, c’était le 
sous-entendu qui était de dire « est-ce que cela veut dire que ça remet en cause le projet ? » Ça, c’était plutôt un sous-
entendu. La question est parfaitement légitime et j’y ai répondu. 
 
M. Gilles LEBRETON – C’était une question. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord, j’en prends acte. 
Pour répondre, première chose Monsieur NAOUS, effectivement vous arrivez ici au Conseil municipal de Montivilliers, 
nous avons sur ce projet adopté une méthode qui est celle qui a été la nôtre pendant le mandat 2020-2026 et que nous 
allons continuer de déployer ici à Montivilliers, c’est notre façon de travailler avec des réunions publiques, avec des 
ateliers. Nous avons travaillé le projet de cette école avec l’ensemble des interlocuteurs. L’intégralité des chiffres ce 
soir, les grandes masses, ce que je vous propose, puisque nous avons un rapport très détaillé, on va vous les 
communiquer dès demain, je pense qu’on est en capacité de le faire. 
Il n’y a pas de difficulté sur la source puisqu’on la connaissait et ce n’est pas une difficulté, il n’y a pas de risque, le 
bassin n’est pas reconnu comme un risque. Ça, c’est la deuxième chose. 
Et la troisième, il ne faut pas mélanger, l’école Louise Michel c’est sur la ville haute, là on est au travail sur la 
démographie scolaire, donc dans les écoles évidemment il y a un travail fin qui se fait avec l’Éducation nationale. Juste 
un chiffre, ayez en tête, on va peut-être pouvoir le réviser, mais j’avais pour coutume d’annoncer que nous avons perdu 
à peu près 350 enfants sur une quinzaine d’années, sur 15-20 ans - ce qui est énorme, je le précise, ce qui est colossal - 
alors qui est en lien évidemment avec la dénatalité. Nous ne sommes pas la seule commune à connaître ces baisses 
d’effectifs. 
Je vois très bien pourquoi vous le corrélez à la nouvelle école puisqu’on est en basse ville et que l’idée de la nouvelle 
école, je le rappelle, le fondement, c’était de faire en sorte qu’une école Jean de La Fontaine qui avait été construite au 
départ pour ne pas durer — elle a quand même duré 40 ans — et qu’à terme nous voulons faire une économie puisque 
de deux écoles nous voulons en faire qu’une. Je le rappelle, ça a été le débat ici au Conseil municipal que nous ne 
pouvions pas augmenter la capacité de l’école Charles Perrault qui est au maximum de trois classes et que l’école que 
nous reconstruisons est à quatre classes avec une possibilité d’ouverture d’une cinquième classe que nous avons 
intégrée pour justement économiser des coûts. Si dans cinq-dix ans il y avait des effectifs suffisants, nous serions en 
capacité de rouvrir une classe sans que cela nous coûte trop cher. C’est le problème, je l’avais déjà dit ici plein de fois, il 
faut toujours avoir un temps d’avance, il y a des communes qui ont construit des écoles et qui se retrouvent parfois 
avec une montée d’habitants, une montée d’élèves, et en fait ils se retrouvent à faire du provisoire et ça coûte 
beaucoup plus cher. Donc nous avions anticipé. Donc ça, c’est vraiment pour l’économie à la fois en fonctionnement. Et 
puis évidemment, le foncier de Charles Perrault, c’est un foncier qui nous sera utile pour d’autres opérations, c’est le 
principe, il faut toujours anticiper ces questions-là. 
Et puis dernière chose sur l’école Louise Michel, sachez que j’ai écrit à Madame la directrice académique des services 
de l’Éducation nationale qu’avec mon adjointe en charge de la vie scolaire, à chaque fois nous nous battons contre 
toute fermeture, quand bien même on nous annonce des chiffres effectivement de baisse, mais c’est une règle ici en 
tant que maire de la ville de Montivilliers, je le dis, je serai toujours opposé à la fermeture de classes. D’autant plus que 
Louise Michel, nous avons tout refait, ce sont des écoles qui ont un certain âge, mais quasiment neuves, parce qu’on a 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 79/197 
 

vraiment refait toutes les écoles. Et vous vous souvenez que la maternelle avait été notamment l’objet d’un incendie en 
2018, nous avons vraiment des écoles en très bon état et qu’ensuite nous avons des programmes immobiliers. Cela 
prend corps, notamment avec le projet Matisse et puis surtout le nouveau quartier — ça y est, le traité de concession 
d’aménagement a été signé — nous devrions avoir les premières sorties dans deux ou trois ans. Ce sont les arguments 
que je développe auprès de Madame la directrice académique des services de l’Éducation nationale. 
Y a-t-il d’autres questions ou est-ce que je peux passer au vote ? Oui ? Je vous en prie. 
 
Mme Aurélia JOPEK – Merci. Je reviens sur la construction de l’école. Je vous entends dire qu’il y a eu des études et que 
vous étiez au fait d’une source ou d’un bassin de rétention au-dessus. Après, je n’ai pas trop fait le lien sur le fait que 
les aléas faisaient partie des problèmes liés aux travaux, donc je ne sais pas si c’était quelque chose dont vous étiez au 
courant ou si finalement la visite de chantier vous a permis de vous en apercevoir. J’aurais besoin, si c’est possible de 
les avoir, puisque je suppose que vous participez à cette construction en tant que maître d’ouvrage pour la ville de 
Montivilliers, donc je pense que vous avez dû faire appel à un cabinet d’études pour réaliser toute la partie 
géotechnique de ce projet et de savoir si, aujourd’hui, c’était convenu dans les études que vous alliez avoir 
certainement à faire preuve de connaissance par rapport à la source, et donc les fondations diffèrent en raison d’eau. 
Est-ce que ce sont des coûts qui ont été déjà évalués dans la construction ou si finalement la visite de chantier qui a eu 
lieu aujourd’hui va nous redonner une enveloppe pour les travaux à venir, puisque finalement, cela n’avait pas été 
révélé par les études préalables. Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Dans la continuité de ce que je disais pour Monsieur NAOUS, je vous propose sur toute la 
partie technique notamment les cabinets qui nous accompagnent — parce que c’est rendu public — de pouvoir vous 
les transmettre dès demain. 
La visite de chantier ce matin c’était simplement pour que je me rende compte parce que j’aime bien voir de quoi il est 
question parce que j’avais été destinataire d’une note et j’aime bien aller voir ce qu’il en était, puis qu’on m’explique où 
était le problème. Donc les techniciens se sont mis au travail. Nous avons pour cela des études à la fois de nos 
techniciens de la ville, mais aussi le cabinet qui nous accompagne, notamment Bettinger. Nous aurons forcément un 
surcoût pour ces fondations puisqu’il y a cette anomalie qui a été repérée. 
Mais pour ce qui concerne tous les bureaux d’études, nous avons un cahier des charges assez précis. Puisque cela 
semble vous intéresser, je vous propose de vous communiquer le cahier des charges. Comme ça, c’est vrai que 
commençant le mandat, chacun pourra avoir une vision complète du montage et des différentes opérations et de 
toutes les entreprises qui vont dès le 20 avril recommencer à travailler sur ce projet. 
D’autres remarques ? Non. Sur cette délibération, qui s’abstient ? Qui vote contre ? Quatre contres. Délibération 
adoptée, c’était la 14. Merci Monsieur LE FÈVRE. 
 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 4 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT, Benoit NAOUS 
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CULTURE

M_DL260407_055 
 

ATTRIBUTION DU PRIX DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS AU SALON DES ARTISTES OUVRIERS ORGANISE PAR 
L'UNION LOCALE DES SYNDICATS CGT 
 
Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire - Depuis 1954, l’Union des Syndicats CGT du Havre organise 
annuellement le Salon des Artistes Ouvriers, un événement culturel et social ouvert à tous, mettant en lumière 
les créations artistiques de travailleurs issus de tous horizons professionnels (ouvriers, employés, soignants, 
etc.). Ce salon, né d’une volonté syndicale de promouvoir l’accès à la culture et à l’expression artistique comme 
leviers d’épanouissement individuel et collectif, organise un salon tous les ans au printemps. Ce projet s’inscrit 
dans une démarche démocratique et inclusive, offrant une vitrine aux talents souvent méconnus et contribuant 
à la vitalité culturelle du bassin havrais.  
La Ville de Montivilliers, attachée à soutenir les initiatives locales favorisant l’accès à la culture pour tous, 
reconnaît l’intérêt public de cet événement, en attribuant le prix de la ville de Montivilliers au Salon des Artistes 
Ouvriers. Le salon a lieu du 4 mai au 1er juin 2026. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L1111-2 et L2121-29 ; 
VU le budget 2026 ; 
VU le rapport de Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire en charge de la Vie culturelle, du Patrimoine et de 
la Jeunesse ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que le Salon des Artistes Ouvriers, par son ancrage historique et sa dimension sociale, répond aux objectifs de 
la Ville en matière de démocratisation culturelle et de cohésion sociale, tels que définis dans le projet 
municipal, 
- Qu’il est proposé de verser une participation de 250 euros à l’Union Syndicale de la CGT pour l’attribution du 
prix de la Ville de Montivilliers au Salon des Artistes Ouvriers au titre de l’année 2026. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De verser une participation de 250 euros à l’Union Syndicale de la CGT pour l’attribution du prix de la Ville de 
Montivilliers au Salon des Artistes Ouvriers au titre de l’année 2026. 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 3123 

Nature et intitulé : 6281 
Montant de la dépense : 250 euros 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 15 est relative à la vie culturelle. Et pour cela, je propose de céder 
la parole à Monsieur SAJOUS. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Merci Monsieur le Maire. Il s’agit d’une délibération relative à l’attribution du prix de la 
ville de Montivilliers au Salon des artistes ouvriers organisé par l’Union locale des syndicats CGT qui se tiendra à 
partir du 4 mai. Ce sera le 72ème Salon et j’en profite pour dire que ce salon des artistes ouvriers, par son 
ancrage historique et sa dimension sociale, répond pleinement à notre projet municipal de démocratisation 
culturelle et de cohésion sociale. 
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de verser une participation de 250 € à l’Union syndicale de 
la CGT pour l’attribution du prix de la ville de Montivilliers au Salon des artistes ouvriers au titre de 
l’année 2026. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci monsieur SAJOUS. Des remarques ? Oui, je vous en prie. 
 
M. Théo LAMBERT – Sur ce point, j’avais plusieurs questions. Premièrement, pourquoi la ville attribue-t-elle un 
prix financier à un salon organisé par un syndicat, la CGT, et non à une organisation culturelle indépendante ? 
Deuxième point, la mairie verse-t-elle des aides comparables à d’autres syndicats, donc Force ouvrière, CFDT ou 
autre, sinon, peut-on parler d’égalité de traitement ? Troisième point, en vertu de quel article du Code général 
des collectivités territoriales une commune peut-elle financer directement un syndicat professionnel ? La 
délibération mentionne l’ancrage historique et la dimension sociale du salon, est-ce un critère suffisant pour 
justifier un versement à un organisme syndical ? 
 
M. Nicolas SAJOUS – Je suis vraiment très très étonné que vous ne soyez pas au courant que nous versons cette 
subvention puisqu’elle a été versée depuis de nombreuses années, depuis des décennies même, y compris 
pendant le mandat 2014-2020 qui doit vous parler un petit peu. Donc rien de nouveau sous le soleil, nous 
sommes très heureux, c’est un très beau salon, je vous encourage vivement à y aller. En plus de ce prix, nous 
accueillons très régulièrement les artistes primés par la ville de Montivilliers, il n’y a pas que la ville de 
Montivilliers d’ailleurs qui verse cette aide. Nous avons accueilli Delphine LAIGNEL qui est maintenant aux 
Hallettes et Lana LOEBER sur les années 2023-2024, elles ont été exposées au réfectoire de l’Abbaye en 2025. 
Donc il n’y a rien de nouveau sous le soleil et ça fait des décennies. Par rapport au Code général des collectivités, 
vous avez l’article L2121-29. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres remarques sur cette délibération numéro 15 ? Oui, 
je vous en prie. 
 
M. Théo LAMBERT – Comme je l’ai dit précédemment, j’ai souligné l’aspect historique, nous étions parfaitement 
au courant. Ce n’est pas cela le problème, c’est surtout le fait que l’on continue à verser de l’argent à un 
syndicat et non à une association. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Alors peut-être juste dire que si la CFDT décide d’organiser un autre concours, 
nous pourrions tout à fait avoir la même démarche avec la CFDT. Il se trouve que c’est la CGT qui, 
historiquement depuis 1954, porte ce salon ouvrier, et je pense le porte bien. Je rappelle que la liberté syndicale 
est quand même importante dans notre pays et que les collectivités peuvent tout à fait contribuer à 
accompagner des syndicats. 
Cela se fait parfois au titre des représentants, nous le faisons d’ailleurs avec nos représentants du personnel, en 
mettant à disposition des locaux, nous pouvons le faire au travers d’un certain nombre d’aides. Là, nous le 
faisons au titre de la vie culturelle. 
Madame VANDAELE, je vous en prie. 
 
Mme Virginie VANDAELE – Merci, Monsieur le Maire. Oui, il ne s’agit pas de financer l’activité syndicale de la 
CGT, on est bien d’accord, il s’agit de récompenser un artiste primé dans le cadre d’un salon. Donc les 250 € ne 
sont pas versés pour soutenir l’activité syndicale de la CGT, mais bien pour récompenser l’artiste dont le travail 
mérite le coup de cœur de la ville de Montivilliers et mérite d’être récompensé à ce titre-là. Il ne faut pas faire 
d’amalgame, ce n’est pas parce que le salon est porté par la CGT que l’on en finance l’activité syndicale. 
 
M. Théo LAMBERT – Donc là, vous me dites que les 250 € sont prévus pour l’artiste et non pour le syndicat ? 
 
Mme Virginie VANDAELE – Bah évidemment. 
 
M. Nicolas SAJOUS – C’est indiqué, pour l’attribution du prix de la ville de Montivilliers, ce n’est pas pour la CGT. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire — Merci. Avec ces explications, est-ce qu’il y a des oppositions à cette délibération 
numéro 15 ? Des abstentions ? Trois abstentions. Délibération adoptée. Merci Monsieur SAJOUS. 
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
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EDUCATION ENFANCE JEUNESSE

M_DL260407_056 
 

CONSEIL D’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE ET MATERNELLE - DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS - AUTORISATION 
 
Madame Véronique Blondel, Adjointe au Maire - Aux termes de l’article D411-1 du code de l’éducation, dans 
chaque école, le conseil d'école est composé des membres suivants : 

1. Le directeur de l'école, président ; 
2. Deux élus : 

a)     Le maire ou de son représentant ; 
b)     Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ; 

1. Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au moment des réunions du 
conseil ; 

3. Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école choisi par le conseil des maîtres 
de l'école ; 

4. Les représentants des parents d'élèves en nombre égal à celui des classes de l'école, élus selon les 
modalités fixées par arrêté du ministre chargé de l'éducation ; 

5. Le délégué départemental de l'éducation nationale chargé de visiter l'école. 
 

L'inspecteur de l’Éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 
 
Le conseil d'école est constitué pour une année et siège valablement jusqu'à l'intervention du renouvellement 
de ses membres. 
 
Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre, et obligatoirement dans le mois suivant la 
proclamation des résultats des élections, sur un ordre du jour adressé au moins huit jours avant la date des 
réunions aux membres du conseil. En outre, il peut également être réuni à la demande du directeur de l'école, 
du maire ou de la moitié de ses membres. 
 
Il convient donc de désigner des représentants de la commune pour siéger au conseil des écoles suivantes : 

• École maternelle Pont Callouard, 
• École maternelle Charles Perrault, 
• École élémentaire Victor Hugo, 
• École élémentaire Jules Ferry, 
• Groupe scolaire primaire Louise Michel, 
• Groupe scolaire primaire Jules Collet, 
• Groupe scolaire primaire Marius Grout. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-21 et L2121-33 ; 
VU le Code de l’Éducation et notamment son article D411-1 ; 
 
CONSIDÉRANT 
- La nécessité de désigner des représentants de la commune pour siéger au conseil de plusieurs écoles 
élémentaires et maternelles de la Ville ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
De désigner les représentants de la Ville pour siéger au conseil d’école suivant : 
 
- Pour l’école maternelle Pont Callouard : Monsieur Jean METAYER 
 
- Pour l’école maternelle Charles Perrault : Monsieur Thierry GOUMENT 
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- Pour l’école élémentaire Victor Hugo : Monsieur Patrick DENISE 
  
- Pour l’école élémentaire Jules Ferry : Monsieur Nicolas SAJOUS 
 
- Pour le groupe scolaire primaire Louise Michel : Madame Isabelle NOTHEAUX 
 
- Pour le groupe scolaire primaire Jules Collet : Monsieur Philippe QUERNE 
 
- Pour le groupe scolaire primaire Marius Grout : Monsieur Nordine HASSINI 
 

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Délibération numéro 16, je cède la parole à Madame BLONDEL pour nous 
expliquer, c’est toujours dans la continuité de l’installation de ce Conseil municipal. Madame BLONDEL, vous 
avez la parole. 
 
Mme Véronique BLONDEL – Merci. Il s’agit de désigner les délégués pour faire les conseils d’école. Nous avons 
décidé de désigner pour représenter la ville et pour siéger au conseil d’école : pour l’école de maternelle du Pont 
Callouard Monsieur Jean MÉTAYER ; pour l’école maternelle Charles-Perrault, Monsieur Thierry GOUMENT ; 
pour l’école élémentaire Victor-Hugo, Monsieur Patrick DENISE ; pour l’école élémentaire Jules-Ferry, Monsieur 
Nicolas SAJOUS ; pour le groupe scolaire Louise-Michel, Madame Isabelle NOTHEAUX ; pour le groupe scolaire 
Jules-Collet, Monsieur Philippe QUERNÉ et pour le groupe scolaire primaire Marius-Grout, Monsieur Nordine 
HASSINI. Et ce sera sans incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame BLONDEL. Y a-t-il des questions, des remarques sur cette 
délibération numéro 16 ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? Trois abstentions. Des votes contre ? 
Non. Délibération adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
 
 

M_DL260407_057 
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DES COLLÈGES RAYMOND QUENEAU ET BELLE ÉTOILE - DÉSIGNATION DE 
DÉLÉGUES - AUTORISATION 
 
Madame Véronique Blondel, Adjointe au Maire - Aux termes de l’article R421-14 du code de l’éducation, le 
conseil d'administration des collèges comprend : 

1. Le chef d'établissement, président ; 
2. Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établissement en cas 

de pluralité d'adjoints ; 
3. L'adjoint gestionnaire ; 
4. Le conseiller principal d'éducation le plus ancien ; 
5. Le directeur adjoint chargé de la section d'éducation spécialisée dans les collèges, le chef des travaux 

dans les lycées ; 
6. Deux représentants de la collectivité territoriale de rattachement ; 
7. Deux représentants de la commune siège de l’établissement ou, lorsqu'il existe un établissement public 

de coopération intercommunale, un représentant de cet établissement public et un représentant de la 
commune ; 
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8. Une personnalité qualifiée, ou deux personnalités qualifiées lorsque les membres de l'administration 
de l'établissement désignés en raison de leur fonction sont en nombre inférieur à cinq ; 

9. Dix représentants élus des personnels de l'établissement, dont sept au titre des personnels 
d'enseignement et d'éducation et trois au titre des personnels administratifs, sociaux et de santé, 
techniques, ouvriers et de service ; 

10. Dix représentants élus des parents d'élèves et des élèves, dont, dans les collèges, sept représentants 
des parents d'élèves et trois représentants des élèves et, dans les lycées, cinq représentants des 
parents d'élèves et cinq représentants des élèves, dont un au moins représente les élèves des classes 
post-baccalauréat si elles existent. 

 
Il convient donc de désigner un représentant de la commune pour siéger au conseil d’administration de 
l’établissement suivant : 
 

- Collège Belle Étoile, 
 
Au terme de l’article R421-16 du code de l’éducation, dans les collèges accueillant moins de 600 élèves et ne 
comportant pas une section d'éducation spécialisée, la composition du conseil d'administration est ainsi fixée : 

1. Le chef d'établissement, président ; 
2. Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établissement en cas 

de pluralité d'adjoints ; 
3. L'adjoint gestionnaire ; 
4. Le conseiller principal d'éducation le plus ancien ; 
5. Deux représentants de la collectivité territoriale de rattachement ; 
6. Un représentant de la commune siège de l'établissement. Lorsqu'il existe un établissement public de 

coopération intercommunale, un représentant de cet établissement public assiste au conseil 
d'administration à titre consultatif ; 

7. Une personnalité qualifiée, ou deux personnalités qualifiées lorsque les membres de l'administration 
de l'établissement désignés en raison de leurs fonctions sont en nombre inférieur à quatre; 

8. Huit représentants élus des personnels, dont six au titre des personnels d'enseignement et d'éducation 
et deux au titre des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service ; 

9. Huit représentants des parents d'élèves et des élèves, dont six représentants élus des parents d'élèves 
et deux représentants élus des élèves. 
 

Il convient donc de désigner un représentant de la commune pour siéger au conseil d’administration de 
l’établissement suivant : 
 
- Collège Raymond QUENEAU, 
 
Il est précisé que pour que pour chaque membre titulaire, un représentant suppléant est désigné dans les 
mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil d’Administration en cas d’empêchement du représentant titulaire. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-21 et L2121-33 ; 
VU le Code de l’Éducation et notamment ses articles R421-14, R421-16 et R421-33 ; 
 
CONSIDÉRANT 
- La nécessité de désigner des représentants de la commune pour siéger aux conseils d’administration des 
collèges Belle Etoile et Raymond QUENEAU 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 

- De désigner les représentants de la Ville pour siéger aux conseils d’administration suivants : 
 
Pour le collège Belle Étoile : 

Titulaire : Madame Véronique BLONDEL 
Suppléant : Madame Céline VAN PETEGHEM 
 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 90/197 

Pour le collège Raymond QUENEAU : 
Titulaire : Madame Léa DIEPPOIS 
Suppléant : Madame Véronique BLONDEL 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 17, Madame BLONDEL, c’est dans la même veine et ça concerne 
les collèges. 
 
Mme Véronique BLONDEL : Cela concerne les collèges. Nous avons décidé de désigner des représentants de la 
ville pour siéger au Conseil d’administration. Pour le collège Belle Étoile, titulaire, Madame Véronique BLONDEL, 
et suppléant, Madame Céline VAN-PETHEGEM. Et pour le collège Raymond Queneau, titulaire, Madame Léa 
DIEPPOIS et comme suppléante Madame Véronique BLONDEL, et sans incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Madame BLONDEL. Des questions, des remarques ? Il n’y en a pas. Qui 
s’abstient sur cette délibération ? Trois abstentions. Qui vote contre ? Personne. Délibération adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
 

M_DL260407_058 
 

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU LYCÉE JEAN PRÉVOST - DÉSIGNATION DE DÉLÉGUÉS - AUTORISATION 
 
Madame Véronique Blondel, Adjointe au Maire - Aux termes de l’article R421-14 du code de l’éducation, le 
conseil d'administration du lycée comprend : 

1. Le chef d'établissement, président ; 
2. Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le chef d'établissement en cas 

de pluralité d'adjoints ; 
3. L'adjoint gestionnaire ; 
4. Le conseiller principal d'éducation le plus ancien ; 
5. Le directeur adjoint chargé de la section d'éducation spécialisée dans les collèges, le chef des travaux 

dans les lycées ; 
6. Deux représentants de la collectivité territoriale de rattachement ; 
7. Deux représentants de la commune siège de l'établissement ou, lorsqu'il existe un établissement 

public de coopération intercommunale, un représentant de cet établissement public et un 
représentant de la commune ; 

8. Une personnalité qualifiée, ou deux personnalités qualifiées lorsque les membres de l'administration 
de l'établissement désignés en raison de leur fonction sont en nombre inférieur à cinq ; 

9. Dix représentants élus des personnels de l'établissement, dont sept au titre des personnels 
d'enseignement et d'éducation et trois au titre des personnels administratifs, sociaux et de santé, 
techniques, ouvriers et de service ; 

10. Dix représentants élus des parents d'élèves et des élèves, dont, dans les collèges, sept représentants 
des parents d'élèves et trois représentants des élèves et, dans les lycées, cinq représentants des 
parents d'élèves et cinq représentants des élèves, dont un au moins représente les élèves des classes 
post-baccalauréat si elles existent. 

 
Il convient donc de désigner un représentant de la commune pour siéger au conseil d’administration de 
l’établissement suivant : 
 
Lycée JEAN PRÉVOST 
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Il est précisé que pour que pour chaque membre titulaire, un représentant suppléant est désigné dans les 
mêmes conditions. Celui-ci siège au Conseil d’Administration en cas d’empêchement du représentant titulaire. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2121-21 et L2121-33 ; 
VU le Code de l’Éducation et notamment ses articles R421-14 et R421-33 ; 
 
CONSIDÉRANT 
- La nécessité de désigner un représentant de la commune pour siéger au conseil d’administration du lycée sus 
nommé ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De désigner le représentant de la Ville pour siéger au conseil d’administration suivant : 
 

Titulaire : Monsieur Nicolas SAJOUS 
Suppléant : Madame Véronique BLONDEL 

 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Cette fois-ci nous allons au lycée Jean-Prévost. 
 
Mme Véronique BLONDEL – Donc la même chose. Nous avons décidé de désigner pour titulaire Monsieur 
Nicolas SAJOUS et Madame Véronique BLONDEL en tant que suppléante. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Des questions ? Des remarques ? Je n’en vois pas. Qui s’abstient ? Trois 
abstentions. Qui vote contre ? Personne. Délibération adoptée. Merci beaucoup Madame BLONDEL. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
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VIE ASSOCIATIVE ET DISPOSITIFS DE PREVENTION

M_DL260407_059 
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION 
MONTIVILLONNE D’INITIATIVES SOCIALES ET CULTURELLES (AMISC). 
 
 Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire - À la suite du renouvellement général du Conseil Municipal, le Maire de 
la Ville de Montivilliers a la possibilité de nommer trois représentants qui seront membres du Conseil 
d’Administration de l’Association Montivillonne d’Initiatives Sociales et Culturelles (AMISC).  
 
Cette représentation est prévue dans l’article 11 « Composition du Conseil d’Administration » des statuts de 
l’association et dans l’article 6 « Autres engagements » de la convention de partenariat qui lie la Ville de 
Montivilliers et l’AMISC. 
 
Ces élus pourront être consultés, mais ne prendront pas part aux votes du Conseil d’Administration de 
l’association. 
 
Les conseillers municipaux désignés par la commune, membres de droit du Conseil d’Administration de 
l’association, jouiront des mêmes prérogatives (hormis le droit de vote) que les autres administrateurs.  
 
Ils participeront, en conséquence, à toutes les séances du Conseil d’Administration. 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-21 et L2121-33 ; 
VU les délibérations n° 260320_032 et n° 260320_034 du Conseil Municipal du 20 mars 2026 installant dans 
leur fonction le Maire et ses adjoints ; 
VU les statuts de l’Association Montivillonne d’Initiatives Sociales et Culturelles (AMISC); 
VU le rapport de Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire, en charge de la Vie Associative, de la 
Médiation et de la Cause Animale 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que, conformément aux statuts de l’AMISC, la Ville de Montivilliers a la possibilité de nommer trois 
représentants qui seront membres du Conseil d’Administration de l’AMISC ; 
 
- Qu’en raison du renouvellement général du conseil municipal de la Ville de Montivilliers, il convient de 
procéder à la désignation de représentants de la collectivité pour siéger au conseil d’administration de l’AMISC ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De désigner comme représentants de la ville de Montivilliers au sein du Conseil d’Administration de l’AMISC : 
 
- Monsieur Sylvain CORNETTE 
- Madame Agnès SIBILLE 
- Madame Edith LEROUX 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la délibération 19, elle est relative à la vie associative et je laisse la 
parole à Monsieur CORNETTE. 
 
M. Sylvain CORNETTE – Merci Monsieur le Maire. À la suite du renouvellement général du Conseil municipal, le 
Maire de la ville de Montivilliers a la possibilité de nommer trois représentants qui seront membres du Conseil 
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d’administration de l’Association montivillonne d’initiative sociale et culturelle, l’AMISC, que vous connaissez 
tous. Ces élus pourront être consultés, mais ne prendront pas part aux votes du Conseil d’administration. Ils 
participeront donc à toutes les séances du conseil. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose de désigner comme représentants de la ville de 
Montivilliers au sein du CA de l’AMISC : Monsieur Sylvain CORNETTE, Madame Agnès SIBILLE et Madame Édith 
LEROUX. Il n’y aura aucune incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Monsieur CORNETTE. Des remarques, des observations, des questions ? 
Allez-y, je vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – J’ai une question en effet. Il y a donc trois représentants et est-ce que sous le mandat 
précédent, il y en avait davantage ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Non, il y en avait trois. C’était les mêmes en fait, c’était Monsieur CORNETTE, 
Madame SIBILLE et Madame LEROUX qui ont proposé de poursuivre leur action tous les trois. 
Qui s’abstient ? Trois abstentions. Qui vote contre ? Personne. Délibération 19 adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
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M_DL260407_060 
 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DE L’ASSOCIATION « LES AMIS DU JUMELAGE 
MONTIVILLIERS-NORDHORN » 
 
Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. - Dans le cadre des engagements pris par les communes et consignés 
dans la Charte du jumelage signée par les Maires des Villes de Nordhorn et de Montivilliers, l’Association «Les 
Amis du Jumelage MONTIVILLIERS - NORDHORN» est expressément mandatée par la Ville de Montivilliers pour 
: 

• La promotion du jumelage dans la ville et auprès des habitants ; 
• L’incitation des associations et des organisations à participer aux jumelages dans le cadre, et par le 

moyen des activités qui lui sont propres ; 
• L’établissement du programme annuel des activités du jumelage, à l’exception des réceptions officielles 

décidées en coordination avec le Conseil Municipal ; 
• L’organisation des voyages des jeunes et des adultes/familles (en partenariat avec les services 

municipaux). 
 

À la suite du renouvellement général du Conseil Municipal, le Maire de la Ville de Montivilliers a la possibilité de 
nommer cinq représentants qui seront membres de droit du Conseil d’Administration de l’association « Les Amis 
du Jumelage MONTIVILLIERS - NORDHORN » comme indiqué ci-dessous : 

• Monsieur le Maire ; 
• Un adjoint référent ; 
• 3 conseillers municipaux ; 

 
Cette représentation est prévue dans l’article 3 des statuts de l’association et dans l’article 3 de la convention de 
partenariat qui lie la Ville de Montivilliers et l’association « Les Amis du Jumelage MONTIVILLIERS - NORDHORN 
». 
 
Les conseillers municipaux désignés par la commune, membres de droit du Conseil d’Administration de 
l’association, jouiront des mêmes prérogatives (hormis le droit de vote) que les autres administrateurs. 
 
Ils participeront, en conséquence, à toutes les séances du Conseil d’Administration. 
 
Enfin, ils ne pourront solliciter les mandats de président, de trésorier et de secrétaire. 
 
VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121-21 et L2121-33 ; 
VU les délibérations n° 260320_032 et n° 260320_034 du Conseil Municipal du 20 mars 2026 installant dans 
leur fonction le Maire et ses adjoints ; 
VU les statuts de l’association « Les Amis du Jumelage MONTIVILLIERS-NORDHORN » 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Qu’en raison du renouvellement général du conseil municipal de la Ville de Montivilliers, il convient de 
procéder à la désignation de représentants de la collectivité pour siéger au conseil d’administration de 
l’association « Les Amis du Jumelage MONTIVILLIERS - NORDHORN » ; 
 
VU le rapport de Monsieur Cornette, Adjoint au Maire, en charge de la Vie Associative, de la Médiation et de la 
Cause animale, 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De désigner comme représentants de la Ville de Montivilliers au sein du Conseil d’Administration de 
l’association « Les Amis du Jumelage MONTIVILLIERS-NORDHORN » : 
 
- Monsieur Jérôme DUBOST, Maire 
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- Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire 
- Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire 
- Madame Léa DIEPPOIS, Conseillère municipale 
- Monsieur Jean-Pierre VOGEL, Conseiller municipal 

 
Sans incidence budgétaire 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Monsieur CORNETTE, vous poursuivez avec la désignation pour Montivilliers-
Nordhorn. 
 
M. Sylvain CORNETTE – Merci Monsieur le Maire. À la suite du renouvellement du Conseil municipal, pour les 
Amis du Jumelage Montivilliers-Nordhorn, nous prévoyons de nommer Monsieur le Maire, un adjoint référent et 
trois conseillers municipaux. Ils participeront comme pour l’AMISC à toutes les séances du Conseil 
d’administration. 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose de désigner comme représentants de la ville de 
Montivilliers au sein du CA des Amis du Jumelage Montivilliers-Nordhorn, Monsieur Jérôme DUBOST, Maire, 
Monsieur Nicolas SAJOUS, adjoint au maire, Monsieur Sylvain CORNETTE, adjoint au maire, Madame Léa 
DIEPPOIS, conseillère municipale et Monsieur Jean-Pierre VOGEL, conseiller municipal, et il n’y aura également 
aucune incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Monsieur CORNETTE. Des remarques ? Oui, je vous en prie. 
 
Mme Aurélia JOPEK – Monsieur le Maire, en 2020, il me semble qu’il avait été décidé un poste pour un membre 
de l’opposition. Je voulais savoir s’il était possible de maintenir cette décision qui avait été prise en juin 2020 et 
qui concernait Madame LAMBERT à l’époque. Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – D’accord. Et l’autre question, je vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – C’était la même en réalité, ma collègue m’a prise de vitesse. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Le président du groupe se fait déborder. Donc Monsieur CORNETTE, je vous en 
prie. 
 
M. Sylvain CORNETTE – Nous, on a conservé cette façon de faire puisqu’en fait on n’avait jamais vu personne de 
l’opposition, donc on a maintenu ces cinq personnes. 
 
Mme Aurélia JOPEK – J’entends. Mais je n’étais pas dans la mandature précédente. Je réitère ma question en 
demandant s’il est possible — parce que la question n’était pas la présence — mais bien s’il y avait la possibilité 
de remettre un membre de l’opposition. Merci. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous vouliez intervenir, Monsieur HASSINI ? Je vous en prie. 
 
M. Nordine HASSINI – Merci Monsieur le Maire. Je pense que nos amis Allemands ont été assez traumatisés par 
des périodes assez houleuses de leur histoire contemporaine. Je pense que la présence dans une délégation des 
Amis de Montivilliers-Nordhorn de membres d’une formation d’Extrême Droite — c’est ainsi qu’ils vous voient 
en fait — serait de nature à les vexer. C’est la raison pour laquelle, à titre personnel, mais je pense que cet avis 
est assez partagé par la majorité, il ne me semble pas pertinent d’ouvrir la présence à un membre de votre 
groupe politique. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Monsieur HASSINI. Monsieur, je vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – À mon tour, Monsieur le Maire puisque vous sembliez déçu que je n’aie pas pris la parole 
plus tôt. Oui, je craignais cette réponse et je pense qu’elle est évidemment irrecevable. Est-ce que l’on pense 
sérieusement que nous avons quoi que ce soit à voir avec des nazis puisque c’est un peu ce qui est sous-entendu 
là ? Il faut rester sérieux. Moi-même pour ne prendre que mon exemple, j’ai été décoré trois fois par la 
République, donc je n’ai pas à faire la démonstration de cet éloignement par rapport aux dangers que vous 
imaginez. Si on voulait absolument ouvrir à l’opposition un poste puisque nous nous sommes attachés à l’amitié 
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franco-allemande en réalité, eh bien, naturellement, il faudrait accompagner cela d’une explication. Il ne faut 
pas que nos amis Allemands s’imaginent que nous sommes des diables, ce que nous ne sommes pas du tout. Je 
tenais à le préciser pour qu’il n’y ait aucune ambiguïté. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Monsieur SAJOUS. 
 
M. Nicolas SAJOUS – Merci Monsieur le Maire. Je vais dans le sens de Monsieur HASSINI. En réalité, je veux bien 
croire à votre bonne foi, mais l’actualité nous donne quand même un exemple probant de ce que des maires 
d’Extrême Droite font au fronton de leur mairie. On enlève le drapeau européen, c’est gravissime. Moi, cela me 
révolte personnellement et je crois que cet avis est partagé. J’espère qu’il vous révolte aussi. Un jumelage, c’est 
l’esprit européen, c’est l’esprit du drapeau bleu à douze étoiles, celui que j’aime autant que celui de mon pays. 
 
M. Jérôme DUBOST – Merci. Madame VANDAELE. 
 
Mme Virginie VANDAELE – Merci Monsieur le Maire. Monsieur SAJOUS a résumé ma pensée dans le sens où on 
est prêt à voir votre volonté de développer la coopération européenne, mais pour l’instant elle n’a pas été 
prouvée, donc effectivement cela semble déplacé de souhaiter occuper un poste dans un comité de jumelage. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Je vous en prie, puis je vous propose de conclure. 
 
M. Gilles LEBRETON – Oui, je conclus en vous expliquant pourquoi certains maires, pas tous d’ailleurs, ont ôté le 
drapeau européen, ce n’est pas du tout pour protester contre la construction européenne en tant que telle, mais 
contre sa dérive technocratique, ce qui est très différent. Parce que dans mon parti, dans notre parti, nous 
défendons la construction d’une Europe des nations, ce que moi-même j’ai toujours défendu. À ce titre, lorsque 
nous siégions comme députés Européens — ceux de mon parti — nous avons eu une attitude assez constructive. 
Nous avons parfois porté des projets européens, et moi-même, je suis l’auteur d’un rapport sur la réforme de la 
propriété intellectuelle en matière de dessins et modèles qui a été voté, Monsieur le Maire, Messieurs les 
Conseillers, par l’ensemble de la Gauche puisque sur 705 votants, il n’y a eu que sept voix contre à la fin. Donc 
c’est bien la preuve qu’on peut nous aussi faire avancer l’Europe à notre manière. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – De toute façon, il y a aussi un fait, c’est qu’il y a eu des élections le 15 mars et que 
les Montivillionnes et les Montivillions ont fait le choix d’élire une large majorité d’élus ici qui appartiennent à 
une liste. Et donc, même si nous faisions à la proportionnelle, vous savez bien que de toute façon vous n’auriez 
pas de poste. Donc nous avons fait le choix parfaitement légitime ce soir de travailler avec l’Association des 
Amis du Jumelage dans cet esprit pro-européen. 
J’allais proposer de conclure, je vous laisse la parole, je vous en prie. 
 
Mme Aurélia JOPEK – Merci. Une dernière fois ce sera rapide. J’ai cru comprendre que cela posait malaise. Ma 
question c’est : est-ce que cela a posé malaise au niveau de l’Allemagne ? Et si auquel cas ils ont fait un écrit de 
cela ou ils ont demandé que nous ne puissions pas être présents ou si c’est une de vos directives ? Et si auquel 
cas ce n’est pas la vôtre, je veux bien en prendre cas. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Il n’y a pas d’écrit, en revanche il y a des échanges. Il se trouve que la semaine 
dernière, nous avions une délégation d’Allemands, notamment avec son maire, Thomas Berling, avec le 
président du comité de jumelage et que nous avons largement discuté de la situation politique en France et 
l’inquiétude toujours de nos amis de Nordhorn, une ville de 50 000 habitants, effectivement assez effrayés de 
voir le record en tout cas ici des victoires de l’Extrême Droite et que c’est extrêmement mal vu. 
Ils ne nous l’ont pas écrit, mais en tout cas ils nous l’ont formalisé ainsi sur le fait qu’effectivement l’Extrême 
Droite était assez forte dans notre pays, mais ce n’était pas forcément le cas aux résultats des municipales. 
Je vous propose une fois qu’on s’est dit cela de passer au vote et de m’indiquer qui vote contre ? D’accord. Qui 
s’abstient ? C’est noté. Délibération numéro 20 adoptée. Merci Monsieur CORNETTE. 
 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 29 
Contre : 3 Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
Abstention : 1 Benoit NAOUS 
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CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN 
 

M_DL260407_061 
 

CONVENTION D'OBJECTIFS ENTRE LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE SEINE-MARITIME ET LE CENTRE 
SOCIAL JEAN MOULIN DE LA VILLE DE MONTIVILLIERS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF " AIDES AUX VACANCES 
SOCIALES " 2026 - PROJET DEFINITIF- ADOPTION - AUTORISATION- SIGNATURE 
 
Agnès SIBILLE, 1ère Adjointe au Maire - Dans le cadre de sa politique d’Action Sociale, la Caisse d’Allocations 
Familiales de Seine-Maritime apporte son soutien à l’accès aux vacances familiales sociales en mettant en 
œuvre le dispositif « Aide aux Vacances Sociales » (AVS). Ce dispositif vise à favoriser l’autonomie et le 
développement des liens familiaux et sociaux, des personnes et des groupes au sein de leur environnement, 
par l’accompagnement des familles les plus fragilisées ou se trouvant en situation de précarité. Il s’agit de 
promouvoir les séjours par l’appui aux opérateurs engagés ou voulant s’engager dans une démarche 
d’accompagnement des familles à partir de projets de départs en vacances familiales. 
 
Le dispositif vise ainsi à : 

• Contribuer à la cohésion de la cellule familiale et à l’épanouissement de chacun des membres de la 
famille ; 

• Permettre à des familles, repérées par les opérateurs locaux, publics et privés, d’accéder à des 
vacances familiales de qualité, à un coût accessible, au sein de structures agréées par le service 
commun VACAF ; 

• Aider les familles à devenir autonomes dans l’organisation de leurs vacances. 
 
A l’échelle de la Ville de Montivilliers, le projet « Aide aux vacances sociales » est porté par le Centre Social Jean 
Moulin, dans le cadre de son contrat de projet 2026-2029, avec pour appui le CCAS de la Ville de Montivilliers 
pour l’accompagnement des familles dans l’organisation du séjour sur l’été 2026. 
 
La présente convention a pour objet de permettre le départ de familles éligibles à "l'Aide aux Vacances Sociales 
(AVS)" en centre de vacances agréé par VACAF, dans le cadre d’une démarche éducative et sociale portée par 
le Centre Social Jean Moulin en coopération avec la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Maritime. 
 
Cette convention définit les engagements du Centre Social Jean Moulin, en matière de :  

• Recherche des familles ;  
• Accompagnement des familles ;  
• Réservation des séjours sur le site Internet VACAF-AVS ;  
• Communication du dispositif.  

 
Et les engagements de la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Maritime en matière d’aide financière et 
d’accès au site Internet VACAF-AVS.  
 
La durée de la convention est conclue pour l’année 2026 pour le séjour organisé par le Centre Social Jean 
Moulin de la Ville de Montivilliers sur l’été 2026. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment son article L123-5 ; 
VU la délibération n°251124-186 approuvant le Contrat de projet définitif 2026-2029 du Centre Social Jean 
Moulin par la CAF de Seine-Maritime ; 
 
CONSIDÉRANT 
- la nécessité de développer des actions d’accompagnement social à l’aide au départ en vacances familiales l’été 
en direction des familles fragilisées, afin de favoriser, notamment, le lien social entre les parents et leurs 
enfants ; 
- que le partenariat entre la Ville de Montivilliers et la CAF est nécessaire pour mettre en œuvre la politique 
d’Action Sociale ; 
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le projet de séjour familles collectif 2026 organisé par le Centre Social Jean Moulin ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’objectifs « Aide aux vacances 
sociales » pour l’année 2026 entre la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Maritime et le Centre Social Jean 
Moulin de la Ville de Montivilliers, ainsi que tous les documents subséquents. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Je passe la parole à Madame SIBILLE, notre adjointe en charge des solidarités, 
pour une convention d’objectifs entre la Caisse d’Allocations familiales de la Seine-Maritime et le Centre social 
Jean-Moulin de la ville de Montivilliers dans le cadre d’un dispositif que l’on appelle l’Aide aux vacances sociales. 
Vous nous expliquez tout, Madame SIBILLE. 
 
Mme Agnès SIBILLE – Merci, Monsieur le Maire. Ce projet Aide aux vacances sociales est porté par le Centre 
social Jean Moulin dans le cadre de son contrat de projet 2026-2029 avec l’appui du CCAS de la ville de 
Montivilliers pour l’accompagnement des familles dans l’organisation d’un séjour sur l’été 2026. Ce sont des 
engagements du Centre social Jean Moulin avec la CAF de la Seine-Maritime en matière d’aide financière. La 
convention est conclue uniquement pour l’été 2026. 
Je vous demande donc d’approuver le projet de séjour des familles de collectif 2026 organisé par le Centre social 
Jean Moulin, d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention objectif Aide aux 
vacances sociales pour l’année 2026 entre la CAF de la Seine-Maritime et le Centre social Jean Moulin de la ville 
de Montivilliers, ainsi que tous les documents subséquents. Aucune incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Madame SIBILLE. Des questions ? Oui, je vous en prie monsieur. 
 
M. Théo LAMBERT – Juste deux questions informatives. Où en est-on du recrutement du directeur du centre 
social ? Et combien de familles ont-elles bénéficié des aides aux vacances sociales en 2025 ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Pour 2025, c’était quatre familles. Et pour le recrutement du directeur du centre 
social, les entretiens, nous sommes en début de semaine, je ne sais plus si c’est cette semaine ou la semaine 
prochaine que nous poursuivons les entretiens. C’était quatre familles en 2025, et cette année ce sera cinq. 
Est-ce qu’il y a d’autres questions sur cette délibération ? Non. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? 
Délibération adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_062 
 

CONVENTION D'ENGAGEMENT ENTRE VACANCES OUVERTES ET LE CENTRE SOCIAL JEAN MOULIN DE LA VILLE 
DE MONTIVILLIERS 2026 - PROJET DEFINITIF- ADOPTION - AUTORISATION- SIGNATURE - ADHESION VACANCES 
OUVERTES 2026 
 
Agnès SIBILLE, 1ère adjointe au Maire - L’Appel à Projets Vacances 2026, proposé par l’Association Vacances 
Ouvertes (VO) avec le soutien de l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV), a pour objectif de 
soutenir les personnes via les structures utilisant le projet vacances comme outil d’insertion. 
L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances met à la disposition de Vacances Ouvertes des Aides aux Projets 
Vacances (APV). 
Ces aides au projet sont des aides à la personne, et non au projet, destinées aux bénéficiaires pour la réalisation 
de leur séjour. 
Plus qu’une aide financière recherchée, les appels à projet recouvrent la mobilisation de Vacances Ouvertes aux 
côtés du Contractant pour le droit aux vacances et toutes ces déclinaisons. 
Tout appui de Vacances Ouvertes se fera après réception de la cotisation annuelle. 
 
À l’échelle de la Ville de Montivilliers, le projet avec Vacances Ouvertes est porté par le Centre Social Jean 
Moulin, dans le cadre de son contrat de projet 2026-2029, pour l’accompagnement des personnes Séniors dans 
l’organisation du séjour sur l’année 2026. 
 
La présente convention d’engagement a pour objet de préciser les engagements respectifs de Vacances 
Ouvertes et du Centre Social Jean Moulin de la Ville de Montivilliers, ainsi que son adhésion à Vacances 
Ouvertes. 
 
La durée de la convention d’engagement est conclue pour le séjour Sénior organisé par le Centre Social Jean 
Moulin de la Ville de Montivilliers pour l’année 2026. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 
VU la délibération n°251124-186 approuvant le Contrat de projet définitif 2026-2029 du Centre Social Jean 
Moulin par la CAF de Seine-Maritime ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
- la nécessité de développer des actions d’accompagnement social à l’aide au départ en vacances en direction 
du public sénior, afin de favoriser, notamment, le lien social ; 
- que le projet de convention d’engagement avec l’association Vacances Ouvertes est nécessaire pour mettre 
en œuvre la politique d’Action Sociale ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le projet de séjour sénior 2026 organisé par le Centre Social Jean Moulin ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention d’engagement 2026 entre 
l’association Vacances Ouvertes et le Centre Social Jean Moulin de la Ville de Montivilliers ainsi que tous les 
documents subséquents ; 
- D’approuver l’adhésion de la commune de Montivilliers à Vacances Ouvertes pour l’année 2026 ; 
- D’autoriser Monsieur Le Maire à renouveler et à signer l’adhésion à Vacances Ouvertes, ainsi que tous les 
documents subséquents. 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 42122 

Nature et intitulé : 6281 
Montant de la dépense : 250 euros 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 124/197 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 22, Madame SIBILLE, vous nous la présentez. Elle est toujours 
relative au Centre social Jean Moulin, pour une convention d’engagement entre Vacances ouvertes et le Centre 
social Jean Moulin, mais sur un autre projet. Vous nous dites tout ? 
 
Mme Agnès SIBILLE – Le projet avec Vacances ouvertes est porté par le Centre social Jean Moulin dans le cadre 
de son contrat de projet de 2026-2029 pour l’accompagnement des personnes seniors dans l’organisation du 
séjour sur l’année 2026. La convention d’engagement est conclue pour le séjour organisé par le Centre social 
Jean Moulin de la ville de Montivilliers. 
Je vous demande d’approuver le projet de séjour senior 2026 organisé par le Centre social Jean Moulin, 
d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention d’engagement 2026 entre 
l’association Vacances ouvertes et le Centre social Jean Moulin de Montivilliers, ainsi que tous les documents 
subséquents, d’approuver l’adhésion de la commune de Montivilliers à Vacances ouvertes, d’autoriser Monsieur 
le Maire à renouveler et à signer l’adhésion à Vacances ouvertes, ainsi que tous les documents subséquents. 
Aucune incidence budgétaire. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Madame SIBILLE. Des questions sur cette délibération numéro 22 ? Je n’en 
vois pas, juste préciser que ça concerne 11 adhérents. 
S’il n’y a pas de questions, qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Personne. Délibération 22 adoptée à 
l’unanimité, merci. Merci Madame SIBILLE. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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SERVICES TECHNIQUES 
 

M_DL260407_063 
 

SERVICES ESPACES PUBLICS - POSE D'UN POINT D'EAU INCENDIE ZONE FERME D'EPAVILLE POUR L’INTÉGRER 
AUX POINTS D'EAU INCENDIE PUBLICS - CONVENTION - ADOPTION - AUTORISATION 
 
Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – Le SDIS 76 (Service Départemental d’Incendie et de Secours) a 
rédigé en 2022 un règlement de lutte contre l’incendie. Chaque commune doit s’y référer et mettre en 
conformité son réseau de défense incendie. 
 
Depuis cette date, la Ville de Montivilliers a recensé les points d’eau incendie (PEI) et en a fait une analyse des 
risques, et a identifié plusieurs zones « dites blanches » donc dépourvues de défense extérieure contre 
l’incendie. La zone de la Ferme d’Épaville, comprenant un ERP et des habitations, en fait partie. 
 
Après étude et validation par le SDIS, il s’avère qu’il est nécessaire d’implanter une réserve de 120m3 pourvue 
d’une colonne d’aspiration sur cette zone. Celle-ci pourra être référencée comme point d’eau incendie et 
utilisable en tout temps par les pompiers en cas d’incendie. 
 
Le terrain d’implantation retenu est propriété de Madame Blandine BENOIT (parcelle ZC26). 
 
Afin de répondre aux prescriptions du Règlement Départemental de la Défense Extérieure contre l’Incendie 
(RDDECI 76), et après différents échanges avec la propriétaire de la parcelle, il est convenu d’établir une 
convention actant la mise à disposition de la parcelle et précisant la répartition des compétences et les charges 
financières associées.  
 
Cette opération (citerne enterrée et colonne d’aspiration) représente un coût estimatif de 59 720,40€ TTC. 
Madame Blandine BENOIT prendra en charge le montant de 5 000€ relatif à la couverture DECI de l’ERP 
implanté sur sa parcelle et la collectivité assumera la charge financière du reste à charge subventions déduites. 
Ce point d’eau incendie sera, à réception des travaux, propriété de la Ville de Montivilliers. 
 
Afin de voir aboutir ce projet nécessaire au service public de la défense extérieure contre l’incendie, la 
contractualisation par le biais d’une convention est nécessaire. Dans un second temps, la Collectivité procédera 
à une régularisation foncière. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2225-2 et R2225-1 à R2225-8 ; 
VU la réglementation de lutte contre l’incendie en vigueur (cf. Règlement Départemental de la Défense 
Extérieure contre l’Incendie RDDECI 76). 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que la défense extérieure contre l’incendie relative aux habitations constitue un service public relevant de 
compétence de la commune ; 
- Le recensement des points d’eau incendie et l’identification des risques réalisés par Monsieur Le Maire dans le 
cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale ; 
- Qu’après étude et validation par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), il est nécessaire 
d’implanter une réserve de 120 m³ pourvue d’une colonne d’aspiration sur la zone de la ferme d’Épaville afin 
de répondre aux besoins identifiés ; 
- Que Mme Benoît, propriétaire du terrain, a donné son accord pour l’implantation de ce point d’eau incendie 
sur son terrain (parcelle ZC26) ; 
- Que Mme Benoît a donné son accord sur les modalités financières ; 
- Que le coût des travaux (59 720,40 €TTC) est supporté conjointement par la Ville de Montivilliers au titre de la 
couverture des habitations et par Mme Benoît au titre de l’ERP (établissement recevant du public) présent sur 
la parcelle ZC26. La Ville assurant l’engagement comptable de l’ensemble de la dépense avec un 
remboursement à posteriori par Mme Benoît de sa part financière ; 
- Que la Ville deviendra, à réception des travaux propriétaire de l’installation ; 
- La nécessité de signer une convention afin de définir les modalités techniques et financières. 
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Après en avoir délibéré, 
 
 DÉCIDE 
- D’approuver les termes de la convention proposée ; 
- D’autoriser Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention telle que soumise en annexe de la 
délibération. 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 

Fonction : 12 
Sous-fonction et rubrique : 102SM 

Nature et intitulé : 2315 
Opération : 10113 

Montant de la dépense : 59 720,40 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la délibération 23 et je cède la parole à Monsieur LE COQ qui va 
nous faire une petite présentation de la 23, de la 24 et de la 25. Une petite synthèse Monsieur LE COQ, allez-y. 
 
M. Yannick LE COQ – Merci Monsieur le Maire. Les trois délibérations présentées visent à assurer la conformité 
des moyens de défense extérieure contre l’incendie, la DECI, dans les zones dites blanches, conformément aux 
dispositions du règlement départemental de défense extérieure contre l’incendie. Chacune de ces déclarations 
s’accompagne d’une convention définissant avec précision les modalités techniques de mise en œuvre, le cadre 
juridique applicable, les engagements financiers des parties prenantes. À ce titre, les trois projets présentés : le 
premier projet est l’installation d’une bâche de 120 m3 rue du Valadry ; le deuxième, la pose d’une citerne 
enterrée de 120 m3 Ferme d’Épaville ; et la troisième, la mise en place d’une canne d’aspiration dans une mare 
existante, Ferme Colboc. 
Il convient de souligner que la protection des habitations relève de la compétence de la collectivité tandis que la 
sécurisation des établissements recevant du public, ERP, incombe à leurs propriétaires. Cette répartition des 
responsabilités explique, pour le cas de la Ferme d’Épaville, une contribution financière partagée entre la ville et 
la propriétaire de l’ERP concerné. Dans le cadre de cette opération, la ville bénéficie d’une subvention de 
14 930 € accordée par le département. Par ailleurs, deux autres demandes de financement restent en cours 
d’examen : 17 387 € auprès du même partenaire départemental et 43 090 € dans le cadre du dispositif DETR 
sollicité auprès de l’État. 
Je vous propose d’approuver les termes des conventions jointes en annexe, d’autoriser Monsieur le Maire ou son 
représentant à signer une convention telle que soumise en annexe de la délibération. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup Monsieur LE COQ. Alors sur la 23, 24, 25, évidemment nous les 
voterons une par une, mais peut-être y a-t-il des questions de manière générale sur ces trois délibérations ? Pas 
de question ? S’il n’y en a pas, je vous propose d’adopter la 23 relative à la parcelle sur la Ferme d’Épaville. Qui 
est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Délibération adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_064 
 

SERVICES ESPACES PUBLICS - POSE D'UN POINT D'EAU INCENDIE ZONE VALADRY POUR L’INTÉGRER AUX 
POINTS D'EAU INCENDIE PUBLICS - CONVENTION - ADOPTION - AUTORISATION 
 
Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – Le SDIS 76 (Service Départemental d’Incendie et de Secours) a 
rédigé en 2022 un règlement de lutte contre l’incendie. Chaque commune doit s’y référer et mettre en 
conformité son réseau de défense incendie. 
 
Depuis cette date, la Ville de Montivilliers a recensé les points d’eau incendie (PEI) et en a fait une analyse des 
risques, et a identifié plusieurs zones « dites blanches » donc dépourvues de défense extérieure contre 
l’incendie. La zone Valadry, comprenant des habitations, en fait partie. 
 
Après étude et validation par le SDIS, il s’avère qu’il est nécessaire d’implanter une réserve de 120m3 pourvue 
d’une colonne d’aspiration sur cette zone. Celle-ci pourra être référencée comme point d’eau incendie et 
utilisable en tout temps par les pompiers en cas d’incendie. 
 
Le terrain d’implantation retenu est propriété de Monsieur CASTANIER (parcelles AI329 et AI 330). 
 
Afin de répondre aux prescriptions du Règlement Départemental de la Défense Extérieure contre l’Incendie 
(RDDECI 76), et après différents échanges avec la propriétaire de la parcelle, il est convenu d’établir une 
convention actant la mise à disposition de la parcelle et précisant la répartition des compétences et les charges 
financières associées. 
 
Cette opération (bâche et colonne d’aspiration) représente un coût prévisionnel de 37 114,80€ TTC. 
Ces travaux permettent de couvrir uniquement une zone d’habitat, ainsi, la totalité de la charge financière sera 
assurée par la Ville de Montivilliers. 
Ce point d’eau incendie sera, à réception des travaux, propriété de la Ville de Montivilliers. 
 
Afin de voir aboutir ce projet nécessaire au service public de la défense extérieure contre l’incendie, la 
contractualisation par le biais d’une convention est nécessaire. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2225-2 et R2225-1 à R2225-8 ; 
VU la réglementation de lutte contre l’incendie en vigueur (cf. Règlement Départemental de la Défense 
Extérieure contre l’Incendie RDDECI 76). 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que la défense extérieure contre l’incendie relative aux habitations constitue un service public relevant de 
compétence de la commune ; 
- Le recensement des points d’eau incendie et l’identification des risques réalisés par Monsieur Le Maire dans le 
cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale ; 
- Qu’après étude et validation par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), il est nécessaire 
d’implanter une réserve de 120 m³ pourvue d’une colonne d’aspiration sur la zone Valadry afin de répondre 
aux besoins identifiés ; 
- Que Monsieur CASTANIER, propriétaire du terrain, a donné son accord pour l’implantation de ce point d’eau 
incendie sur son terrain (parcelles AI329 et AI 330) ; 
- Que le coût des travaux estimé à 37 114,80 €TTC est supporté par la Ville de Montivilliers au titre de la 
couverture des habitations ; 
- Que la Ville deviendra, à réception des travaux, propriétaire de l’installation ; 
- La nécessité de signer une convention afin de définir les modalités techniques et financières. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’approuver les termes de la convention proposée ; 
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- D’autoriser Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention telle que soumise en annexe de la 
délibération. 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 

Fonction : 12 
Sous-fonction et rubrique : 102SM 

Nature et intitulé : 2315 
Opération : 10113 

Montant de la dépense : 37 114,80 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La 24 est relative à la rue du Valadry, donc pour protéger cette zone. Qui est d’avis 
de s’abstenir ? De voter contre ? Merci, adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_065 
 

SERVICES ESPACES PUBLICS - POSE D'UN POINT D'EAU INCENDIE ZONE FERME "COLBOC" POUR L’INTÉGRER 
AUX POINTS D'EAU INCENDIE PUBLICS - CONVENTION - ADOPTION - AUTORISATION 
 
Monsieur Yannick LE COQ, Adjoint au Maire – Le SDIS 76 (Service Départemental d’Incendie et de Secours) a 
rédigé en 2022 un règlement de lutte contre l’incendie. Chaque commune doit s’y référer et mettre en 
conformité son réseau de défense incendie. 
 
Depuis cette date, la Ville de Montivilliers a recensé les points d’eau incendie (PEI) et en a fait une analyse des 
risques, et a identifié plusieurs zones « dites blanches » donc dépourvues de défense extérieure contre 
l’incendie. La zone de la Ferme Colboc, comprenant des habitations, en fait partie. 
 
Après étude et validation par le SDIS, il s’avère qu’il est nécessaire d’implanter une colonne d’aspiration sur une 
mare existante. Celle-ci pourra être référencée comme point d’eau incendie et utilisable en tout temps par les 
pompiers en cas d’incendie. 
 
Le terrain d’implantation retenu est propriété de Monsieur COLBOC (parcelle AR119). 
 
Afin de répondre aux prescriptions du Règlement Départemental de la Défense Extérieure contre l’Incendie 
(RDDECI 76), et après différents échanges avec le propriétaire de la parcelle, il est convenu d’établir une 
convention actant la mise à disposition de la parcelle et précisant la répartition des compétences et les charges 
financières associées. 
 
Cette opération (pose d’une colonne d’aspiration et ses travaux annexes) représente un coût estimatif de             
32 434,80€ TTC. 
La totalité de la charge financière sera assurée par la Ville de Montivilliers. 
Ce point d’eau incendie sera, à réception des travaux, propriété de la Ville de Montivilliers. 
 
Afin de voir aboutir ce projet nécessaire au service public de la défense extérieure contre l’incendie, la 
contractualisation par le biais d’une convention est nécessaire. Dans un second temps, la Ville procédera à une 
régularisation foncière. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2225-2 et R2225-1 à R2225-8 ; 
VU la réglementation de lutte contre l’incendie en vigueur (cf. Règlement Départemental de la Défense 
Extérieure contre l’Incendie RDDECI 76). 
 
CONSIDÉRANT   
 
- Que la défense extérieure contre l’incendie relative aux habitations constitue un service public relevant de 
compétence de la commune ; 
- Le recensement des points d’eau incendie et l’identification des risques réalisés par Monsieur Le Maire dans le 
cadre de l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale ; 
- Qu’après étude et validation par le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS), il est nécessaire 
d’implanter une réserve de 120 m³ pourvue d’une colonne d’aspiration sur la zone de la Ferme Colboc afin de 
répondre aux besoins identifiés ; 
- Que Monsieur COLBOC, propriétaire du terrain, a donné son accord pour l’implantation de ce point d’eau 
incendie sur son terrain (parcelle AR119) ; 
- Que le coût des travaux (32 434,80 €TTC) est supporté par la Ville de Montivilliers au titre de la couverture des 
habitations ; 
- Que la Ville deviendra, à réception des travaux, propriétaire de l’installation ; 
- La nécessité de signer une convention afin de définir les modalités techniques et financières. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
- D’approuver les termes de la convention proposée ; 
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- D’autoriser Monsieur Le Maire, ou son représentant, à signer la convention telle que soumise en annexe de la 
délibération. 
 

Imputation budgétaire 
Budget principal 

Fonction : 12 
Sous-fonction et rubrique : 102SM 

Nature et intitulé : 2315 
Opération : 10113 

Montant de la dépense : 32 434,80 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Et la 25 concerne la Ferme Colboc. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? 
Personne, merci. Délibération adoptée à l’unanimité. 
Merci beaucoup Monsieur LE COQ et merci avec les services de continuer de travailler pour sécuriser tous les 
lieux dans la ville puisque ça incombe à la ville de Montivilliers, aux communes. Les trois délibérations avaient 
aussi évidemment vocation à aller chercher les subventions. Merci Monsieur LE COQ. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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FONCIER 
 

M_DL260407_066 
 

CESSION - PARCELLE AZ 539 - 22 RUE DES QUATRE SAISONS - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Thierry GOUMENT, Conseiller Municipal Délégué - La Ville de Montivilliers poursuit une politique active de 
rationalisation de son patrimoine foncier, visant à optimiser la gestion des biens dont elle n’a plus l’usage tout 
en valorisant l’émergence de projets structurants pour le territoire. Dans le cadre, d’une démarche de cession 
de biens bâtis et non-bâtis a été engagée, conformément au plan de gestion des actifs communaux. 
 
De plus, dans le cadre des opérations foncières engagées en 2025, elle a poursuivi la mise en œuvre de son plan 
de gestion des biens bâtis et non-bâtis, incluant des cessions de biens bâtis et non-bâtis par l’accompagnement 
Agorastore.  
 
Agorastore est un outil de mise en concurrence en ligne par courtage d’enchère. En outre, l’objectif est de 
mettre en relation le vendeur et des acquéreurs. 
 
Aussi, les services d’Agorastore réalisent l’estimation et la stratégie de commercialisation ; la communication ; la 
gestion des acquéreurs et la vérification des dossiers ; l’accès au réseau qualifié et à une base de données ; le 
bilan des cessions et le suivi administratif des ventes notamment celle du terrain cadastré section AZ 539 au 22 
Rue Des Quatre Saisons (76290) pour une contenance totale de 3297 m² au profit de Monsieur Fabien 
DELAHALLE à l’issue d’une mise aux enchères qui s’est tenue durant sept semaines. En vue de valider le 
candidat, Monsieur Le Maire a écrit un courrier en date du 16 mars 2026 pour informer le candidat de l’avis 
favorable concernant la cession de ladite parcelle.  
 
Dans ces conditions, le Pôle Attractivité et Grands Projets a sollicité le Pôle d’évaluation domaniale de la 
Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie, dans le but de confirmer le montant arrêté lors de la 
mise aux enchères. 
 
Compte tenu de de ces informations, le pôle d’évaluation domaniale de la Direction Régionale des Finances 
Publiques de Normandie, dans son rapport en date du 30 mars 2026, a confirmé le montant 80 200 euros net 
vendeur. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ;  
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.3211-14 ; 
VU le budget primitif de l’exercice 2026 ;  
VU le rapport d’évaluation du pôle domaniale de la direction régionale des finances publiques de Normandie 
rendu le 30 mars 2026 ;  
VU l’offre de Monsieur et Madame DELAHALLE lors de l’ouverture des enchères en date qui s’est tenue du 27 
janvier au 29 janvier 2026 inclus ; 
VU le courrier d’accord de principe de Monsieur Le Maire en date du 16 mars 2026 ; pour la cession du terrain 
au profit de Monsieur et Madame DELAHALLE. 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que le bien cadastré section AZ 539 22 Rue Des Quatre Saisons (76 290) fait partie du domaine privé de la 
Ville ; 
- Que la Ville n’a plus la nécessité à conserver ce bien dans son patrimoine communal ; 
- Que Monsieur et Madame DELAHALLE ont confirmé leur intérêt à se porter acquéreurs au prix de 80 200 
euros net vendeur ; 
- Que les frais afférents à cette opération (frais de géomètre, notaire, commission due à AgoraStore…) seront à 
la charge de l’acquéreur, conformément aux pratiques courantes en matière de cession immobilière. 
 

Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 
 
- D’autoriser la cession au profit de Monsieur et Madame DELAHALLE, ou de toute autre personne morale qui 
s’y substituerait, du bien cadastré section AZ 539 d’une superficie de 3297 m², situé 22 Rue des Quatre Saisons 
à Montivilliers (76 290) pour le prix de 80 200 euros net vendeur.  
  
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant, à signer tout acte permettant la vente de ce bien à 
Monsieur et Madame DELAHALLE.   
 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026 

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique :024 

Nature et intitulé : 01 
Montant de la recette : 80 200 euros 

 
 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons maintenant aux questions relatives au foncier, et pour cela, je cède 
la parole à notre conseiller municipal délégué, Monsieur Thierry GOUMENT, vous nous parlez de la parcelle 
AZ 539. 
 
M. Thierry GOUMENT – Merci Monsieur le Maire. La ville de Montivilliers poursuit une politique active de 
rationalisation de son patrimoine foncier visant à optimiser la gestion des biens. De plus, dans le cadre des 
opérations foncières engagées en 2025, elle a poursuivi la mise en œuvre de son plan de gestion des biens bâtis 
et non bâtis incluant des cessions de biens bâtis et non bâtis par l’accompagnement d’Agorastore qui est un 
outil de mise en concurrence en ligne par courtage d’enchères. En outre, l’objectif est de mettre en relation le 
vendeur et des acquéreurs. 
Dans le cadre de la vente via Agorastore, nous avons vendu deux terrains. D’une part, un au 22 rue des Quatre 
Saisons, d’autre part, une parcelle au 5 rue du Levant pour un prix de 80 200 € pour le premier et de 5 852 € 
pour le second. 
Après en avoir délibéré, décide d’autoriser Monsieur le Maire et son représentant à signer tout acte permettant 
la mise en vente du bien 22 rue des Quatre Saisons à Monsieur DELHALLE et au 5 rue du Levant à Monsieur 
Jocelyn LESUEUR. Alors la première c’est 80 200 €, la seconde 5 852 € de recette. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci beaucoup Monsieur GOUMENT. On va les passer une par une. La 
délibération 27, est-ce qu’elle appelle des commentaires, des remarques, des observations ? Je n’en vois pas. Qui 
est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? La 27 est adoptée. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_067 
 

CESSION - DE LA PARCELLE AS 360 ET D'UNE PARTIE DE LA PARCELLE AO 478 - 5 RUE DU LEVANT - 
AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Thierry GOUMENT, Conseiller Municipal Délégué - La Ville de Montivilliers poursuit une politique active de 
rationalisation de son patrimoine foncier, visant à optimiser la gestion des biens dont elle n’a plus l’usage tout 
en valorisant l’émergence de projets structurants pour le territoire. Dans ce cadre une démarche de cession de 
biens bâtis et non-bâtis a été engagée. 
 
Par annonce publiée dans le magazine communal n°57 (novembre-décembre 2023), Monsieur Jocelyn LESUEUR 
a manifesté son intérêt pour l’acquisition d’une bande de terrain de 38 m² environ, dont 24 m² à détacher de la 
parcelle cadastrée section AO n°478 et 14 m² correspondant à la parcelle cadastrée section AS numéro 360, 
situées au 5 Rue du Levant, afin de régulariser une situation d’empiétement. Cette intention a été formalisée 
par un courriel en date du 18 février 2026 
 
Dans le but d’encadrer cette opération, le Pôle Attractivité et Grands Projets a sollicité le Pôle d’évaluation 
domaniale de la Direction Régionale des Finances Publiques de Normandie, dans le but d’évaluer le prix de 
cession de la parcelle. 
 
A la lumière de ces informations, le Pôle d’évaluation domaniale de la Direction des Finances Publiques de 
Normandie, dans son rapport en date du 16 février 2026, a évalué la valeur vénale de la bande de terrain à 100 
€/m², sur la base de cet avis, la Ville a arrêté un prix de cession de 5 852 € soit une valeur vénale de référence 
qui s’élève à 154,00 euros le m² au regard du fait que cette bande a une valeur constructible. 
 
Par conséquent, un courrier en date du 23 mars 2026 a été adressé à Monsieur LESUEUR pour lui notifier 
l’accord de la collectivité, sous réserve de l’approbation du Conseil Municipal. Ce dernier a confirmé son 
engagement par mail en date du 26 mars 2026, acceptant les conditions financières proposées.  
 
A souligner, les frais accessoires (géomètre, frais de permis d’aménager, notaire, publicité foncière) seront 
intégralement supportés par l’acquéreur, à l’origine de la demande. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, et notamment son article L.3211-14 ;  
VU le budget primitif de l’exercice 2026 ; 
VU le rapport d’évaluation du pôle domaniale de la direction régionale des finances publiques de Normandie 
rendu le 16 février 2026  
VU le courriel d’intention de Monsieur Jocelyn LESUEUR en date du 18 février 2026 ; 
VU le mail de Monsieur Jocelyn LESUEUR en date du 26 mars 2026, acceptant le montant de la cession au prix 
de 5 852 euros et la prise en charge des frais accessoires (géomètre, notaire, publicité foncière) ;   
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que les biens cadastrés section AO 478 et section AS 360 font partie du domaine privé de la Ville ; 
- Que la Ville n’a plus la nécessité à conserver ces biens dans son patrimoine communal 
- Que Monsieur Jocelyn LESUEUR a confirmé son intérêt à se porter acquéreur au prix de 154 € du m², soit 5 
852 euros pour environ 38 m² ;  
- Que les frais afférents à cette opération (frais de géomètre, frais de permis d’aménager, notaire,  ....) seront à 
la charge de l’acquéreur, conformément aux pratiques courantes en matière de cession immobilière. 
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’autoriser la cession au profit de Monsieur Jocelyn LESUEUR d’une bande de terrain d’une superficie de 38 
m² environ ; dont 24 m² à détacher de la parcelle cadastrée section AO 478 ainsi que 14 m² correspondant à 
la parcelle cadastrée section AS 360 situées au 5 Rue Levant à Montivilliers pour le prix de 154 € du m², soit 5 
852 euros pour environ 38 m².  
 
- Que les frais accessoires (géomètre, frais de permis d’aménager, notaire, publicité foncière) seront 
intégralement supportés par l’acquéreur. 
 
- D’autoriser Monsieur Le Maire ou son représentant, à signer tout acte permettant la vente de ce bien à 
Monsieur Jocelyn LESUEUR.  
 
 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2026  

Budget principal 
Sous-fonction et rubrique : 024 

Nature et intitulé : 01 
Montant de la recette : 5 852 euros 

 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La 28, c’est sur la parcelle AO 478 évoquée par Monsieur GOUMENT à l’instant. 
Des remarques, des observations ? Il n’y en a pas. Qui s’abstient ? Qui vote contre ? Délibération 28 adoptée. 
Merci. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 161/197 

 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 162/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 163/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 164/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 165/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 166/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 167/197 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 168/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 169/197 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 170/197 



 
 
 

Procès-verbal du Conseil Municipal du 07/04/26 - Page 171/197 
 

M_DL260407_068 
 

CONVENTION DE SERVITUDE - ENEDIS - ROUTE DE SAINT MARTIN DU MANOIR- PARCELLE ZE 101 - 
AUTORISATION - SIGNATURE 
 
M. Thierry GOUMENT, Conseiller Municipal Délégué - Dans le cadre de la desserte et d’alimentation du réseau 
électrique de distribution publique, des travaux sont envisagés par le bureau d’étude INGECAUX mandaté par la 
société ENEDIS sur la parcelle communale cadastrée section ZE 101, située Route de Saint Martin, à 
Montivilliers. Ainsi une convention de servitude doit-être contractualisée entre la société ENEDIS et la Ville de 
Montivilliers. 
 
A la lumière de cette information, la société ENEDIS a demandé l’élaboration d’une convention de servitude de 
passage dans le but : 
- d’établir à demeure dans une bande de 3 mètres de large, 1 canalisation souterraine sur une longueur totale 
d’environ 48 mètres ainsi que ses accessoires ; 
- d’établir si besoin des bornes de repérage ; 
- d’effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes implantations branches ou arbres, 
se trouvant à proximité de l’emplacement des ouvrages, gênant leur pose ou qui pourraient par leur 
mouvement, chute occasionner des dommages aux ouvrages ; 
- d’utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du 
service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement…). 
 
La Ville de Montivilliers conservera la propriété et la jouissance, avec comme condition de ne pas porter 
atteinte à la sécurité des installations et d’informer ENEDIS deux mois avant le début des travaux qu’elle 
réalisera. 
 
Cette convention sera conclue pour la durée d’affectation au service public de la distribution de l’électricité des 
ouvrages ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être substitués. Par cette dernière, le libre accès sera 
accordé au bureau d’étude mandaté par la société ENEDIS pour l’installation et la maintenance, dont l’entretien 
et la réparation, ou encore, le remplacement et la rénovation desdits ouvrages.  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 
VU le Code de l’énergie, et notamment ses articles L323-3 et suivants ; 
VU le Code Civil, et notamment ses articles 649 et 650 ; 
VU la demande d’ENEDIS en date 5 janvier 2026 ; 
 
CONSIDÉRANT 
 
- Que la Ville de Montivilliers est propriétaire de la parcelle cadastrée section ZE 101 ; 
 
- Que la société ENEDIS a sollicité la Ville de Montivilliers afin d’obtenir un droit de servitude pour l’implantation 
d’ouvrages électriques sur la parcelle communale, qui fait partie du domaine privé, cadastrée section ZE 101 
par un courrier en date du 5 janvier 2026 ;  
 
- Que ladite servitude est accordée à titre gratuit ; 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- De conclure une convention pour des ouvrages électriques, à titre gratuit, au profit de la société ENEDIS sur la 
parcelle communale, qui fait partie du domaine privé, cadastrée section ZE 101, dans le cadre de la desserte et 
de l’alimentation du réseau électrique de la parcelle située Route de Saint-Martin-du-Manoir à Montivilliers ; 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention de servitudes de branchement 
électrique concernant la parcelle cadastrée section ZE 101 et tous les documents se rattachant à ce dossier.  
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Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Vous nous dites tout sur la convention de servitude, Monsieur GOUMENT. 
 
M. Thierry GOUMENT – Merci Monsieur le Maire. Dans le cadre de la desserte et de l’alimentation du réseau 
électrique de distribution publique, des travaux sont envisagés par le bureau d’études INGECAUX, mandaté par 
la société Enedis sur la parcelle communale située route de Saint-Martin à Montivilliers. Ainsi, une convention 
de servitude doit être contractualisée entre la société Enedis et la ville de Montivilliers. 
Après en avoir délibéré, décide d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette convention. 
Sans incidence budgétaire pour la ville. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Des questions sur cette délibération portée par Monsieur GOUMENT ? Je 
n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir ? De voter contre ? Délibération adoptée à l’unanimité. Merci 
Monsieur GOUMENT. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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M_DL260407_069 
 

LOCATION PARCELLE CH0002 - ANCIENNE JARDINERIE - TARIF D'OCCUPATION 
 
Madame Cindy LEFRANÇOIS, Adjointe au Maire – Dans la cadre des travaux de la réalisation de la 3ème ligne 
de tramway, les entreprises SAS MARTIN père & fils et VALLOIS SAS, sont titulaires du lot « aménagements 
paysagers ». Le marché de travaux prévoit que ce groupement trouve par ses propres moyens, un lieu de 
stockage et contractualise pour la mise à disposition d’un terrain si cela apparaît être nécessaire pour le bon 
déroulement de ses missions. 
 
C’est dans ce contexte que la Ville de Montivilliers a été contactée par les entreprises SAS MARTIN père & fils 
et VALLOIS SAS, afin de leur mettre à disposition une partie de la parcelle cadastrée CH0002, dite « ancienne 
jardinerie », soit environ 2 500 m² pendant toute la durée des travaux liés à la réalisation de la 3ème ligne de 
tramway, soit environ 2 ans. L’objectif de l’occupation est de stocker le matériel nécessaire à la réalisation des 
travaux d’aménagements paysagers (plantes, arbres et arbustes…). Le Conseil municipal n’a jamais fixé de tarif 
d’occupation pour cette parcelle.  
 
La parcelle CH0002 d’une contenance de 11 873 m² situé au 9001 route d’Octeville à Montivilliers est une 
propriété du domaine privé de la Ville. Dans le cadre du projet de nouveau quartier, cette parcelle accueillera à 
terme une partie de la coulée verte, espace de transition entre la quartier de la Belle Étoile et le nouveau 
quartier. 
 
Bien que cette parcelle soit d’une superficie de 11 873 m², seuls 2 500 m² de la parcelle cadastrée CH0002 
peuvent être occupés par un locataire. 
 
La valeur de cette mise à disposition a été estimée à 875 euros par an, conformément au prix mentionné à titre 
indicatif dans le commodat signé entre la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole et la Ville de 
Montivilliers, pour la mise à disposition d’un terrain, de même dimension, rue des Verdiers dans le cadre des 
travaux de la 3ème ligne de tramway (délibération M_DL250623_117). 
 
Suite à la fixation du tarif d’occupation de cette parcelle, une décision de louage de chose sera mise à la 
signature de Monsieur Le Maire afin de proposer la contractualisation d’un bail avec les entreprises SAS 
MARTIN père & fils et VALLOIS SAS. L’occupation sera du stockage du matériel nécessaire pour la réalisation 
des travaux d’aménagement paysager (plantes, arbres et arbustes...) dans le cadre de la réalisation des travaux 
de la 3ème ligne de tramway. 
Dans le cadre de cette occupation, le groupement s’est engagé à laisser l’accès à la Ville de Montivilliers et à 
ses prestataires pour la réalisation des études nécessaires à la bonne mise en œuvre de son projet de coulée 
verte, ainsi qu’à remettre le terrain en état. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L .2121-29 ; 
VU le Code Général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L.2221-1 ; 
VU le commodat signé entre la Communauté Urbaine Le Havre Seine Métropole et la Ville de Montivilliers pour 
la mise à disposition de la parcelle cadastrée AZ523 située 3 rue des verdiers dans le cadre des travaux de la 
3ème ligne de tramway. 
 
CONSIDÉRANT 
- Que la Ville de Montivilliers est propriétaire de la parcelle cadastrée CH0002 sis 9001 route d’Octeville à 
Montivilliers, d’une contenance de 11 873 m² ; 
- Que cette parcelle dépend du domaine privé de la Ville ; 
- Que les entreprises SAS Martin père & fils et VALLOIS SAS ont demandé à louer cette parcelle ; 
- Que le Conseil municipal n’a jamais délibéré sur le tarif d’occupation de cette parcelle ; 
- Que le prix de cette mise à disposition a été estimé à 875 € par an ; 
- Qu’il revient au Conseil municipal de fixer un loyer pour la mise en location d’une partie de la parcelle 
cadastrée CH0002 sis 9001 route d’Octeville à Montivilliers, terrain privé de la Ville ; 

Après en avoir délibéré, 
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DÉCIDE 
 
- De fixer le tarif annuel d’occupation de la parcelle cadastrée CH0002, terrain privé nu de la Ville, dont       2 
500 m² pourront être utilisés, à 875 €. 
 
 
 

Imputation budgétaire 
Recette 

Exercices 2026 et 2027 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 551 
Nature et intitulé : 7588 Autres produits divers de gestion courante – autres 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous passons à la délibération 30 et je cède la parole à Madame LEFRANÇOIS 
pour cette délibération sur un tarif d’occupation. 
 
Mme Cindy LEFRANÇOIS – Merci Monsieur le Maire. Dans le cadre des travaux de la réalisation de la troisième 
ligne de tramway, les entreprises Martin et Valois chargées de l’aménagement paysager ont sollicité la mise à 
disposition d’un terrain dit d’ancienne jardinerie, d’une superficie d’environ 2 500 m² pendant toute la durée des 
travaux, soit environ deux ans, dans un objectif de stockage de matériel. Conformément au prix mentionné à 
titre indicatif dans le commodat signé entre la communauté urbaine et la ville de Montivilliers, pour la mise à 
disposition d’un terrain de même dimension, la valeur de cette mise à disposition a été estimée à 875 € par an. 
Après en avoir délibéré, je vous propose par conséquent de fixer le tarif annuel d’occupation de la parcelle 
cadastrée CH02, terrain privé nu de la ville, à 875 €. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Madame LEFRANÇOIS. Des questions sur cette délibération ? Oui, je vous en 
prie. 
 
Mme Aurélia JOPEK – Merci. Pour des raisons personnelles, je souhaite ne pas prendre part à cette délibération. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – C’est noté, l’administration l’a noté. 
Pour la délibération 30, est-ce qu’il y a des oppositions, des abstentions ? Il n’y en a pas. Elle est adoptée avec la 
non-prise de part au vote de Madame JOPEK. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
Ne participe pas au vote : 1 Aurélia JOPEK 
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TRANSITIONS ECOLOGIQUES

M_DL260407_070 
 

AIDE FINANCIÈRE POUR LA PLANTATION DE HAIES VÉGÉTALES - RÈGLEMENT - AUTORISATION - SIGNATURE 
 
Madame Cindy LEFRANCOIS, Adjointe au Maire - Le 3 juillet 2023, la Ville de Montivilliers s’est engagée dans 
deux démarches volontaires de transition écologique et énergétique, en adoptant le Plan d’actions Climat Air 
Énergie et le plan d’actions Biodiversité. 
En effet, face aux constats des effets du changement climatique, la Ville de Montivilliers souhaite agir 
concrètement afin de rétablir les corridors écologiques intra-urbains, et plus globalement le cadre de vie en 
ville. 
Il s’agit plus précisément de l’action 3.16 du plan d’action Biodiversité (planter en ville des haies issues 
d’essences locales). 
C’est pourquoi, lors du Conseil municipal du 30 septembre 2024, le dispositif d’aide financière pour la 
plantation de haies libre a été approuvé. 
 
La Ville souhaite poursuivre ce dispositif en 2026 et les années suivantes, et soutenir chaque foyer à hauteur de 
50 % du montant de la facture TTC, dans la limite de 250 euros TTC.  
Pour 2026, le budget pour les aides financières en faveur des transitions écologiques aux particuliers, haies et 
récupérateurs d’eau pluviale, est fixé à 5 000 euros. En cas d’épuisement des crédits 2026, le demandeur sera 
informé que son dossier sera mis en liste d’attente. 
Le dispositif est suivi par le Pôle Attractivité et Grands Projets. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération n°2022.05/75 en date du 9 mai 2022 portant l’engagement de la Ville de Montivilliers dans la 
démarche « Territoire Engagé pour la transition écologique – Climat Air Énergie » 
VU la délibération M_DL230703_090 en date du 3 juillet 2023 approuvant le Plan d’actions « Climat Air 
Énergie » 
VU la délibération M_DL230703_091 en date du 3 juillet 2023 approuvant le Plan d’actions Biodiversité 
VU la délibération M_DL240930_134 en date du 30 septembre 2024 approuvant le dispositif d’aide financière 
pour la plantation de haies végétales.  
 
CONSIDÉRANT   
- L’urgence climatique et les enjeux qu’elle représente à l’échelle des collectivités territoriales ; 
- L’engagement de la Ville pour les transitions écologiques et pour la mise en œuvre d’une stratégie Climat Air 
Énergie ambitieuse à l’échelle du territoire ; 
- La dynamique territoriale et interne à la collectivité initiée autour de l’élaboration et de la réalisation des Plans 
d’actions ; 
- La volonté de la Ville de soutenir financièrement les particuliers dans la plantation de haies végétales, action 
inscrite dans le dispositif Climat Air Énergie et le plan d’actions Biodiversité ; 
- La volonté de la Ville d’accélérer les plantations de haies sur le domaine privé. 
 
Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le dispositif d’aide pour la plantation de haies végétales en annexe à la présente délibération, à 
partir de l’année 2026 et pour les années suivantes, à hauteur d’une aide individuelle pour les propriétaires de 
50 % du montant de la facture TTC, dans la limite de 250 euros TTC (par foyer) ; 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions pour un maximum de 250 euros TTC 
par foyer, tel que stipulé dans le règlement du dispositif annexé. 
 
 

Imputation budgétaire 
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Exercice 2026 et suivants 
Budget principal 

Sous-fonction et rubrique : 518 
Nature et intitulé : Biens mobiliers, matériels et études (20421) 

Montant de la dépense annuelle : 5 000 euros 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Nous avons la délibération 30 qui est portée par Madame LEFRANÇOIS, je lui cède 
à nouveau la parole. 
 
Mme Cindy LEFRANÇOIS – Lors du Conseil municipal du 30 septembre 2024, le dispositif d’aide financière pour 
la plantation de haies libres a été approuvé. La ville souhaite poursuivre ce dispositif pour 2026 et les années 
suivantes. Par conséquent, je vous propose d’approuver le dispositif d’aide pour la plantation de haies végétales 
à partir de l’année 2026 et pour les années suivantes à hauteur d’une aide individuelle pour les propriétaires de 
50 % du montant de la facture TTC, dans la limite de 250 € TTC par foyer, et d’autoriser Monsieur le Maire à 
procéder au versement des subventions pour un maximum de 250 € TTC par foyer tel que stipulé dans le 
règlement du dispositif annexé. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci Madame LEFRANÇOIS. Des questions sur cette délibération ? Oui, je vous en 
prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – C’est une délibération qui m’étonne un peu. Bien sûr, le souci écologique doit être 
défendu et inciter les gens à planter des haies est une très bonne chose, mais est-ce qu’il faut vraiment que cela 
passe par une prime ? Je m’interroge. D’autant que la prime est assez symbolique puisqu’elle ne peut pas 
excéder 250 €, c’est à mon avis plus un effet d’aubaine qu’autre chose. Je pense qu’un propriétaire qui veut 
planter une haie, s’il a pris la décision, il le fera de toute façon. J’ai l’impression que ce saupoudrage d’argent 
public est inutile dans le cas présent. C’est la raison pour laquelle nous allons voter contre. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Très bien, pas de difficulté, vous avez le droit de vous questionner. Mais les 
Montivillonnes et les Montivillons sont plutôt ravis, notamment pour leur pouvoir d’achat, d’avoir cette aide 
lorsqu’ils ont une envie de pouvoir contribuer à ces aménagements avec des haies végétales. J’en profite pour 
rappeler que ça inclut aussi les récupérateurs d’eau, mais là nous avions délibéré pour les cinq années, donc là il 
s’agit de régulariser. 
Si je comprends bien, il y aura des oppositions, c’est ça ? Qui s’oppose ? C’est noté. Qui s’abstient ? C’est noté. 
La délibération 30 est adoptée. Grand merci Madame LEFRANÇOIS. 
 
 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 30 
Contre : 3 
Gilles LEBRETON, Aurélia JOPEK, Théo LAMBERT 
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M_DL260407_071 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L'ANBDD POUR LE DISPOSITIF DDTOUR - ADOPTION - AUTORISATION 
 
Madame Caroline SAMPIC, Conseillère municipale déléguée - L'Agence Normande de la Biodiversité et du 
Développement Durable (ANBDD), propose une offre de « Développement Durable Tour » sur le territoire 
normand, qui constitue un catalogue de visites de terrain permanent développé par le Centre ressource du 
développement durable (Cerdd), Groupement d’Intérêt Public (GIP) et transféré en Normandie par l'ANBDD. Il 
s'agit d'un outil pédagogique d'une demi-journée présentant des sites remarquables ayant mis en œuvre des 
principes concourant au développement durable (DD) en région Normandie. 
 
L'Agence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable (ANBDD) a proposé à la ville de 
Montivilliers de s’engager dans un partenariat afin de mener sur son territoire le « Développement Durable 
Tour » ou DD Tour intitulé « Renaturation d’une zone humide dans le centre-ville de Montivilliers - Parc jardin 
de la sente des rivières ». 
 
Le DD Tour facilite l’accès à des visites courtes de sites démonstratifs du développement durable. Il s’agit pour 
l’ANBDD de renforcer l’engagement des organisations publiques et privées dans le développement durable. Il 
est important de rappeler qu’en 2021 la Ville de Montivilliers a participé à un DD Tour à Malaunay afin d’avoir 
un retour d’expérience concernant leurs actions sur les transitions écologiques et énergétiques. 
 
Ce dispositif s'adresse à des groupes constitués par une structure demandeuse qui s‘intéresse à une démarche 
globale ou spécifique ou qui est engagée dans un processus de transition et souhaite approfondir concrètement 
son approche dans un ou des domaines particuliers. 
 
Les DD Tour seront ouverts à tous les publics et permettront à des élus et agents de collectivités publiques, ainsi 
qu‘à des associations œuvrant au développement de pratiques de transition d'échanger sur la renaturation 
d’une zone humide, à travers le projet de parc jardin de la sente des rivières. 
 
A travers cette convention la Ville s’engage à organiser à titre gratuit 3 visites par an du parc jardin de la sente 
des rivières sur des demi-journées, pendant une durée de 3 ans. Ce qui fait un total maximum de 9 visites sur 3 
ans. 
 
Le projet de convention avec l’ANBDD valable à compter, du 27 avril 2026, est annexé à la présente délibération. 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2121-29 ; 
VU l’offre « Développement Durable Tour » proposé par l’Agence Normande de la Biodiversité et du 
Développement Durable (ANBDD) ; 
VU le projet de convention joint à la présente délibération. 
 
CONSIDÉRANT 
 
Que le dispositif « Développement Durable Tour » facilite l’accès à des visites courtes de site démonstratifs du 
développement durable, qui participe ainsi à renforcer l’engagement des organisations publiques et privées 
dans le développement durable ; 
 
Que le dispositif « Développement Durable Tour » est un outil d’accélération du changement des pratiques et 
d'essaimage de gestion de projet en faveur des transitions écologiques ; 
 
Que le dispositif « Développement Durable Tour » permettrait la valorisation de la renaturation d’une zone 
humide à proximité du centre-Ville à travers le projet de parc jardin de la sente des rivières ; 
 
Que la Ville souhaite engager un partenariat avec l’Agence Normande de la Biodiversité et du Développement 
Durable (ANBDD), afin d’offrir son retour d’expérience à travers le dispositif « Développement Durable Tour ». 
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Après en avoir délibéré, 
 
DÉCIDE 
 
- D’approuver le projet de convention de partenariat entre la ville de Montivilliers et l’Agence Normande de la 
Biodiversité et de Développement Durable joint à la présente délibération ;  
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Agence Normande de la Biodiversité 
et du Développement Durable (ANBDD) ainsi que toutes les pièces afférentes. 
 
 

Sans incidence budgétaire 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – La délibération 31 est portée par Caroline SAMPIC. Madame SAMPIC, vous avez la 
parole. 
 
Mme Caroline SAMPIC — Merci Monsieur le Maire. Cette délibération concerne la convention de partenariat 
avec l’ANBDD, Agence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable, pour un dispositif qui 
s’appelle le DDTour, Développement Durable Tour. 
L’Agence Normande de la Biodiversité et du Développement Durable propose à Montivilliers un partenariat 
pour intégrer le dispositif Développement Durable Tour, DDTour. C’est un outil pédagogique présentant les sites 
exemplaires en matière de développement durable. La ville s’engage à organiser gratuitement trois visites 
annuelles du Parc Jardin de la Sente des Rivières pendant trois ans afin de promouvoir la renaturation des zones 
humides et favoriser les échanges entre élus, agents territoriaux et associations. 
La délibération vise à approuver un projet de convention de partenariat avec l’ANBDD et à autoriser Monsieur le 
Maire à signer cet accord ainsi que les documents associés dans le cadre d’une collaboration en faveur de la 
biodiversité et du développement durable. 
Après en avoir délibéré, je vous propose d’approuver le projet de convention et de partenariat entre la ville de 
Montivilliers et l’Agence Normande de la Biodiversité et de Développement Durable, joint à la présente 
délibération, et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’ANBDD ainsi que 
toutes les pièces afférentes. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci madame SAMPIC. Est-ce qu’il y a des remarques ? Des observations ? Oui, je 
vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – Oui, donc cela concerne le Parc Jardin de la Sente des Rivières auquel les Montivillions 
sont attachés. Il s’agit donc de le mettre en relief par la création de ce DDTour qui va permettre de faire neuf 
visites sur trois ans de la Sente des Rivières. En soi c’est intéressant, mais cette délibération est pour moi 
l’occasion de vous questionner sur ce Jardin de la Sente des Rivières. Est-ce qu’il y a des projets de l’aménager 
davantage ? Dans mon programme, j’avais prévu de le faire et notamment d’installer des dispositifs permettant 
aux non-voyants d’en bénéficier davantage avec notamment un marquage au sol ou encore des parcours de 
présentation traduits en braille. Est-ce que dans l’avenir votre équipe a prévu ça ou pas ? 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Alors, c’est l’occasion de vous répondre, déjà, un, ce n’est pas une création, 
nous ne créons pas ce DDTour, il existe déjà, nous ne faisons tout simplement qu’adhérer aux nombreuses 
démarches qui sont proposées par un certain nombre de collectivités. Je me souviens qu’en début de mandat — 
et je vais le citer une fois dans ce mandat — nous sommes allés à Malaunay - cela fera sourire - et nous n’y 
sommes pas retournés, mais nous sommes allés nous inspirer de ce qu’a fait Malaunay en matière de transition 
écologique. Et donc nous allons pouvoir rejoindre ce DDTour, mais ce n’est pas une création. 
Ensuite, vous dire que sur le Parc Jardin de la Sente des Rivières, nous visons un label pour les personnes en 
situation de handicap. Donc c’est un label qui suppose un certain nombre d’aménagements, nous sommes au 
travail là-dessus. C’est un label qui s’appelle Tourisme et Handicap, évidemment c’est en instruction avec le 
département de la Seine-Maritime qui a son mot à dire sur cette question. 
Donc oui, effectivement nous continuons de le faire vivre, mais je rappelle quand même que le Parc Jardin de la 
Sente des Rivières, ce qui fait sa richesse, c’est vraiment de le laisser vivre. C’est un espace de trois hectares qui 
a été rendu à la biodiversité dont je rappelle que nous avons enlevé 600 tonnes de déchets. Pour les élus qui 
s’intéressaient à ce qui s’est fait, 600 tonnes de déchets ont pu être enlevées, nous avons pu réaménager des 
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pontons, nous avons pu planter 1 200 arbres et nous avons là une promenade qui fait le plus grand bonheur, je 
crois, de tous les âges. Nous avons des normes évidemment en matière d’équipements, nous ne pouvons pas 
faire ce que nous voulons. Je rappelle, pour ceux qui ont suivi, parce que vous êtes un certain nombre à être 
venus dans les réunions publiques, que nous sommes dans une zone humide, qu’il y a un PPRI qui s’applique, 
donc on ne peut pas faire ce que l’on veut, on n’a pas le droit de construire ce que l’on veut. C’est important de 
le rappeler. 
Nous avons également touché une subvention d’un million d’euros de l’Europe pour ce projet. C’était le 
maximum que nous puissions toucher et je dois dire que nous étions ravis de le toucher au pire moment, c’est-à-
dire au moment où nous avions la crise énergétique. Et je dois dire que ce million en investissement nous a fait 
le plus grand bien. Pourquoi nous l’avions touché ? C’est parce que nous avions un certain nombre de critères 
sur lesquels nous devions émarger, et remettre en cause un certain nombre de critères serait embêtant parce 
que nous n’avons pas du tout l’intention de rendre ce million d’euros. 
Y a-t-il d’autres questions sur cette délibération ? Je n’en vois pas. Qui est d’avis de s’abstenir pour faire partie 
du DDTour ? On va rejoindre de nombreuses collectivités qui en font partie. Pas d’abstention. Est-ce qu’il y a des 
oppositions ? C’est une délibération qui est adoptée.  
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 
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VOEU 
 

M_DL260407_072 
 

RELATIF AUX TARIFS DES PONTS DE NORMANDIE ET DE TANCARVILLE 
 
Monsieur Aurélien LECACHEUR, Conseiller Municipal, au nom du groupe de la majorité municipale « POUR 
MONTIVILLIERS » 

Les ponts de Normandie et de Tancarville sont deux équipements publics essentiels aux échanges entre les 
deux rives de la Seine. Les deux ponts sont concédés à la Chambre de commerce et de l'industrie Seine Estuaire, 
qui en assure la gestion jusqu'en 2031. 

Alors qu'un nouveau choc pétrolier menace le monde et que l'inflation revient en France, c'est ce moment qui 
est choisi pour augmenter tous les tarifs des ponts de Normandie et de Tancarville au 1er mai 2026. 

Le tarif occasionnel sans abonnement augmenterait de 3,5% pour le pont de Tancarville et 3,3% pour celui de 
Normandie. 

Le tarif prépayé "Pass Pont-Pont", utilisé par plus de 23 000 usagers, augmenterait de 5% pour le pont de 
Tancarville et 6,2% pour celui de Normandie. 
Pour les abonnés "Rivages" et "Tempo" qui concernent environ 5 000 abonnés utilisant quotidiennement le 
pont pour des trajets domicile-travail, la hausse serait de 5,8% pour Tancarville et 7,7% pour Normandie. 

Le concessionnaire fait le choix d'augmenter le plus fortement les tarifs de la catégorie d'usagers touchée de 
plein fouet par la hausse du prix des carburants, catégorie qui est aussi celle qui subit la plus forte hausse du 
prix des ponts. C'est une politique incohérente, inefficace et qui tape sur ceux qui travaillent sans avoir d'autres 
choix que de prendre leur véhicule. 

Notre agglomération havraise est entourée de péages, ce qui constitue une anomalie à l'échelle de la 
Normandie et pénalise l'attractivité de notre territoire. Quatorze ponts traversent la Seine en Normandie et 
seuls deux sont payants. Travailler sur une rive de la Seine et vivre sur l’autre rive, c’est le quotidien de milliers 
de Normandes et Normands qui ne l’ont pas choisi. Ils ne peuvent être punis en payant les ponts de plus en plus 
chers en plus de leurs autres frais de transport. C'est d'ailleurs contraire au sens de l'histoire. En 2005, la 
majorité de gauche au Département de la Seine-Maritime a mis en place la gratuité du pont de Brotonne, 
décision sur laquelle personne n'est jamais revenue depuis. 
 
Après en avoir délibéré, 
 

- DEMANDE à la CCI d'annuler la hausse du passage des ponts de Normandie et de Tancarville prévue 
le 1er mai. Il interpelle également l’État, la Région Normandie et le Département de Seine-Maritime 
afin que les crédits de rénovation des ponts ne soient pas assumés uniquement par les usagers, mais 
notamment par la réorientation des crédits prévus pour le contournement Est de Rouen qui coûterait 
des centaines de millions d'euros. 

 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Conformément au règlement intérieur en vigueur et qui sera révisé au mois de 
juin, j’ai été saisi d’un vœu la semaine dernière. Je vous propose le plus simple, c’est de donner la parole à celui 
qui l’a écrit, qui me l’a déposé et qui va nous le lire et nous le présenter. Il s’agit de Monsieur LECACHEUR. Vous 
avez la parole, Monsieur LECACHEUR. 
 
M. Aurélien LECACHEUR – Merci Monsieur le Maire. Chers Collègues, la folie guerrière de Donald TRUMP, 
soutenue ici en France par le RN de Marine LE PEN et Jordan BARDELLA, a des conséquences concrètes sur le 
pouvoir d’achat des Français et des Montivillions qui, à quelques mois des grandes vacances, revoient pour 
certains leurs projets de départ eu égard à la hausse dramatique du prix de l’essence. Au-delà des déplacements 
de loisirs, de nombreux Montivillions utilisent leur voiture pour aller travailler. Vous le savez, les salariés de 
notre ville sont pour beaucoup connectés au bassin d’emploi de la zone industrialo-portuaire de notre 
agglomération. 
Alors autant la ville de Montivilliers peut agir et a agi sur la question du pouvoir d’achat dans le précédent 
mandat en gelant l’ensemble des tarifs municipaux, autant d’autres institutions ne s’embarrassent guère de ces 
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considérations. C’est notamment le cas de la CCI, concessionnaire des ponts de Normandie et de Tancarville qui, 
avec un sens du timing tout particulier, a décidé d’augmenter tous ses tarifs au 1er mai prochain. Et au-delà de 
toute logique, la CCI a fait le choix d’augmenter le plus les tarifs concernant les abonnements, et dans les 
abonnements, en particulier ceux qui franchissent le pont tous les jours pour aller travailler. Ce choix est 
particulièrement injuste, car il touche des gens qui n’ont aucun autre choix que de prendre leur voiture pour 
aller bosser. 
Aussi, notre maire Jérôme DUBOST, interpellé par des usagers Montivillions des ponts de Normandie et 
Tancarville, a souhaité que le Conseil municipal se prononce afin que nous interpellions ensemble la CCI, afin 
qu’elle annule sa hausse des tarifs prévue au 1er mai d’une part et les institutions départementales et régionales 
qui peuvent réorienter leurs financements d’autre part. 
Je vous fais lecture du vœu : « Les ponts de Normandie et de Tancarville sont deux équipements publics 
essentiels aux échanges entre les deux rives de la Seine. Les deux ponts sont concédés à la CCI Seine Estuaire qui 
en assure la gestion jusqu’en 2031. Alors qu’un nouveau choc pétrolier menace le monde et que l’inflation 
revient en France, c’est ce moment qui est choisi pour augmenter tous les tarifs des ponts de Normandie et de 
Tancarville au 1er mai 2026. Le tarif occasionnel sans abonnement augmenterait de 3,5 % pour Tancarville et 
3,3 % pour Normandie. Le tarif prépayé Pass Pont-Pont, utilisé par plus de 23 000 usagers, augmenterait lui de 
5 % sur Tancarville et 6,2 % pour Normandie. Pour les abonnés Rivage et Tempo, qui concernent environ 
5 000 abonnés utilisant quotidiennement le pont pour des trajets domicile-travail, la hausse serait de 5,8 % pour 
Tancarville et 7,7 % pour Normandie. Le concessionnaire fait le choix d’augmenter le plus fortement les tarifs de 
la catégorie d’usagers touchée de plein fouet par la hausse du prix des carburants, catégorie qui est aussi celle 
qui subit la plus forte hausse du prix des ponts. C’est une politique incohérente, inefficace et qui tape sur ceux 
qui travaillent sans avoir d’autre choix que de prendre leur véhicule. Notre agglomération havraise est entourée 
de péages, ce qui constitue une anomalie à l’échelle de la Normandie et pénalise l’attractivité de notre 
territoire. Quatorze ponts traversent la Seine en Normandie et seuls deux sont payants. Travailler sur une rive 
de la Seine et vivre sur l’autre rive, c’est le quotidien de milliers de Normandes et Normands qui ne l’ont pas 
choisi. Ils ne peuvent être punis en payant les ponts de plus en plus cher en plus de leurs autres frais de 
transport. C’est d’ailleurs contraire au sens de l’histoire ; d’ailleurs en 2005, la majorité de Gauche au 
département de la Seine-Maritime a mis en place la gratuité du pont de Brotonne sur laquelle personne n’est 
jamais revenue depuis. Le Conseil municipal de Montivilliers réuni en séance le mardi 7 avril 2026, demande à la 
CCI d’annuler la hausse du passage des ponts de Normandie et Tancarville prévue le 1er mai. Il interpelle 
également l’État, la Région Normandie et le Département de la Seine-Maritime afin que les crédits de 
rénovation des ponts ne soient pas assumés uniquement par les usagers, mais notamment par la réorientation 
des crédits prévus pour le contournement Est de Rouen qui coûterait lui des centaines de millions d’euros ». 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci, Monsieur LECACHEUR. 
Y a-t-il des remarques, des prises de parole sur ce vœu avant que je ne vous invite à vous prononcer ? Monsieur 
LEBRETON, je vous en prie. 
 
M. Gilles LEBRETON – Oui, je le découvre. C’est toujours difficile de se prononcer sur un texte qu’on vient de lire. 
Sur le fond bien sûr, c’est un problème réel qui est souligné. Cette augmentation pour les tarifs des deux ponts, 
c’est quelque chose qui va nous affecter, nous aussi Montivillons. Mais la façon dont c’est rédigé me laisse un 
peu pantois. Je ne comprends pas la dernière phrase où on essaie d’entrer en conflit avec Rouen, en soulignant 
que Rouen finalement serait plus aidée par des subventions que nous. Ce n’est pas pertinent à mon avis et ça 
affaiblit la portée du vœu. Je pense que si on veut se recentrer sur le cœur du vœu, il ne faut pas aller attaquer 
le voisin, cela me semble vraiment gênant… vraiment gênant, ce procédé. 
 
M. Jérôme DUBOST, Maire – Merci. Est-ce qu’il y a d’autres prises de parole ? 
Je vous propose de passer au vote tel qu’il est présenté ce vœu et de m’indiquer parmi les élus du Conseil 
municipal de la ville de Montivilliers qui s’abstient ? Une abstention. Qui vote contre ? Merci. Ce vœu est donc 
adopté, il sera transmis aux autorités indiquées en fin de vœu. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 32 
Contre : 0 
Abstention : 1 Benoit NAOUS 
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M. Jérôme DUBOST, Maire – Il est 19h40, la séance est levée, merci. Bonne soirée à toutes et à tous. 
 

************** 
 
La séance est levée à 19H40 


